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Mot des coprésidents 

 

 

Lôarchipel de Montr®al, bord® en amont par le Saint-Laurent et la rivière des Outaouais 
puis en aval par ce même majestueux fleuve, recèle une richesse et une complexité 
unique. Il représente une part importante de notre identité et de notre histoire collective, 
qui marque encore aujourdôhui notre culture et notre sentiment dôappartenance.  

Aucun autre endroit au Qu®bec nôabrite une aussi forte concentration dôusages affectant 
la qualité et la quantité des ressources en eau, une population si importante et des milieux 
naturels et aquatiques autant diversifiés que le territoire de la Table de Concertation du 
Haut-Saint-LaurentïGrand Montréal (TCR HSLGM). 

Côest avec ceci en t°te que nous avons le plaisir aujourdôhui de vous pr®senter le Plan de 
gestion intégrée régional (PGIR) de la TCR HSLGM, chapeauté par les comités de Zones 
dôintervention prioritaires (ZIP) Jacques-Cartier, Haut Saint-Laurent et des Seigneuries, 
dont nous avons le privilège de coprésider le Conseil stratégique. 

Ce plan est le fruit dôun travail intensif de concertation et de collaboration avec les 
principaux acteurs îuvrant dans le domaine de lôeau sur lôensemble de ce vaste territoire, 
qui sô®tend, dans lôaxe du fleuve Saint-Laurent, de la fronti¯re avec lôOntario et les États-
Unis jusquô¨ Lanoraie et Contrecîur, en plus dôinclure une partie du segment québécois 
de la rivière des Outaouais.  

Nous avons eu la chance, ¨ travers tout ce processus qui sôest amorc® en 2015, de 
collaborer avec des partenaires engagés et prêts à prendre part aux efforts nécessaires 
¨ lôatteinte de nos objectifs, soit de mettre en relation les acteurs de lôeau, ®laborer des 
choix collectifs, favoriser lô®mergence dôactions et repr®senter les pr®occupations et les 
priorit®s dôaction sur le territoire.  

Côest par cons®quent, et avec fiert® quôont pu °tre ®labor®s de tr¯s complets portraits et 
plans dôaction articul®s au sein de trois grands chantiers : Conservation des milieux 
naturels, acc¯s aux rives, aux cours dôeau et usages r®cr®otouristiques, et amélioration 
de la qualit® de lôeau, auxquels sôajoute une introduction g®n®rale. Le r®sultat sôimpose 

Madame Suzie Miron 

Conseill¯re de lôarrondissement 
Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 

Présidente du Conseil de la Ville de Montréal 

Monsieur Miguel Lemieux 

Maire de la ville de Salaberry-de-Valleyfield 
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en tant que r®f®rence pr®cieuse de renseignements et dôinformations pour toute personne 
ou organisation sensible aux enjeux relatifs ¨ lôeau sur le territoire de la TCR.  

Les plans dôaction sont ambitieux, mais se doivent de lô°tre, notamment car la gestion 
durable des ressources en eau réalisée au sein du Grand Montréal influence aussi les 
efforts entrepris en aval par les autres collectivités riveraines du Saint-Laurent. De plus, 
lôeau demeure un enjeu transversal majeur qui nous affecte tous de pr¯s envers lequel 
nous devons accorder la plus grande importance.  

Ce plan a ®t® r®dig® afin dôassurer un avenir meilleur pour nous et pour les g®n®rations ¨ 
venir. Il sôagit dôun appel ¨ lôaction afin dôassurer un futur plus vert et durable en nous 
permettant dôaller plus loin, dans la bonne direction.  

 

Suzie Miron et Miguel Lemieux,  

Coprésidents du Conseil stratégique de la Table de  
concertation régionale Haut-Saint-LaurentïGrand Montréal 
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1 - PORTRAIT 

Introduction 

La thématique de la conservation et de la mise en valeur des milieux naturels a été retenue 
comme prioritaire par le conseil stratégique de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal. Ce choix découle des discussions tenues lors des rencontres initiales du 
conseil, de même que des préoccupations recensées lors du premier forum régional 
annuel de la TCR qui sôest tenu en juin 2016 (TCR HSLGM, 2016). Afin de travailler ¨ 
lô®laboration de cette partie du portrait et du diagnostic, un comité de concertation 
spécifique a été mis sur pied1. Ce comité réunit des représentants des secteurs 
municipaux, de la conservation, des ministères provinciaux concernés, des groupes 
environnementaux et des organisations de gestion int®gr®e de lôeau. 

Le comit® sôest r®uni cinq fois entre juin 2016 et avril 2017. Les intervenants ont, par leurs 
®changes, contribu® ¨ lôidentification des enjeux ¨ retenir en mati¯re de conservation et 
de mise en valeur des milieux naturels, ¨ la pr®paration dôune table des matières initiale 
devant guider la r®alisation du portrait, ¨ la r®vision de ce dernier et ¨ lô®laboration du 
diagnostic. 

Cette section du portrait est ainsi divisée : 

¶ Fiche 2.1 : Cadre réglementaire 

¶ Fiche 2.2 : Lô®tat de la faune et de la flore indig¯ne 

¶ Fiche 2.3 : Les espèces exotiques envahissantes 

¶ Fiche 2.4 : La conservation des milieux naturels dôint®r°t 

¶ Fiche 2.5 : Les pressions sur la biodiversité 

La première fiche présente des éléments du cadre réglementaire qui permettent une 
meilleure compréhension de cette thématique. Sont ainsi abordés les ancrages 
institutionnels qui permettent de désigner des sites selon les divers statuts de 
conservation, lôaménagement du territoire et la prise en compte des statuts de 
conservation, et leur prise en compte dans le cadre de projets sur le territoire, la 
conservation des milieux humides et hydriques et le suivi et le contrôle des espèces 
exotiques envahissantes (EEE). 

La fiche 2.2 fait état des populations des espèces fauniques et floristiques indigènes 
présentes dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. Dans le domaine de la 
faune, après une présentation des principales observations au sujet des espèces de 
poissons, des macroinvert®br®s, des oiseaux, des mammif¯res et de lôherp®tofaune, une 
section distincte fait état des espèces vulnérables et menacées. Dans celui de la flore, 
lôaccent est essentiellement port® sur les esp¯ces ¨ statut. 

La fiche 2.3 dresse le portrait quant aux EEE. 

 
1 La liste des membres du comit® de concertation sur lôam®lioration de la qualit® de lôeau est 
disponible à Annexe 1 
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La fiche 2.4 aborde la question des lieux désignés par un statut de conservation. On y 
pr®sente diverses statistiques relatives ¨ lôimportance du r®seau de sites de conservation 
dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, avant de présenter quelques 
approches permettant de contribuer ¨ lôidentification des secteurs dôint®r°t pour la 
conservation. À noter, dans le cadre de la réalisation de cette fiche, la coordination de la 

TCR Haut-Saint-Laurent - Grand Montréal a réalisé la carte interactive publique suivante 
pr®sentant lôensemble des sites actuellement d®sign®s par un statut de conservation, tant 
en milieu public que privé : 

https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=4b9f1cd8586f49b4af2ed52d
fe1a7568 

La fiche 2.5, enfin, dresse un portrait des principales pressions sôexer­ant sur la 
biodiversité dans la zone. 

La fiche D2 présente le diagnostic retenu par la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal 
pour la thématique de la conservation et de la mise en valeur des milieux naturels. Le 
diagnostic est r®alis® en vue de lôexercice de concertation subs®quent qui consistera ¨ 
déterminer des solutions et les actions qui devront supporter ces dernières. Le diagnostic 
repose donc sur les données mises en évidence par le portrait, mais également sur 
lôinterpr®tation qui en est faite. Lôexercice de diagnostic doit permettre de poser un 
jugement sur les problèmes mis en évidence. Dans ce contexte, les membres du comité 
ont dôabord contribu® ¨ lô®laboration de ce diagnostic, avant que ce dernier soit comment® 
et validé par le conseil stratégique. 

 
  

https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=4b9f1cd8586f49b4af2ed52dfe1a7568
https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=4b9f1cd8586f49b4af2ed52dfe1a7568
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1.1 - Cadre légal et réglementaire 

La conservation des milieux humides, hydriques et riverains repose sur un 
ensemble de lois et de règlements qui abordent chacun différentes facettes de la 
question : patrimoine naturel, esp¯ces fauniques dôint®r°t pour les activit®s de 
prélèvement, espèces vulnérables et menacées, etc. Plusieurs compétences 
provinciales et f®d®rales sont ¨ consid®rer afin dôappr®cier les r¹les et 
responsabilités en matière de conservation. 

Faits saillants 

4 Le cadre légal et réglementaire lié à la conservation repose sur 19 lois, 30 règlements 
et 1 politique qui d®finissent les objets et les modalit®s dôencadrement de sujets li®s 
à la conservation des milieux naturels. Toutefois, ce cadre légal est en cours de 
modification à la suite de lôadoption de la Loi 102 concernant la modernisation de la 
Loi sur la qualit® de lôenvironnement (LQE). 

4 Le cadre légal et réglementaire prévoit des rôles et responsabilités pour une vaste 
vari®t® dôintervenants publics en mati¯re de conservation, notamment en lien avec la 
d®signation des sites ¨ statut, lôam®nagement du territoire, lôapprobation de projets 
ayant des impacts potentiels sur les milieux naturels et la conservation des milieux 
humides et naturels. 

o Lôapplication du cadre légal et réglementaire lié à la conservation implique 
deux grands types dôefforts : 

o La mise en place de sites dédiés à une conservation globale où ne sont 
réalisées que des activités de conservation et de mise en valeur ; 

4 La désignation de statut sur des territoires o½ lôon vise le maintien de fonctions 
®cologiques propices ¨ la pr®sence dôesp¯ces fauniques en particulier, mais o½ 
dôautres activit®s peuvent °tre r®alis®es. 

4 En matière dôam®nagement, les officiers municipaux ont la responsabilit® du respect 
des diff®rentes orientations et affectations pr®vues aux sch®mas dôam®nagement et 
aux plans dôurbanismes et de sôassurer de leur conformit® avec les orientations 
gouvernementales en la matière. Les MRC ont ®galement lôobligation de r®diger un 
Plan régional des milieux humides et hydriques (PRMHH) dôici le 16 juin 2022, tel que 
défini dans la Loi 132 concernant la conservation des milieux humides et hydriques. 

4 Sur le terrain, des agents de la faune, des inspecteurs de la flore, des inspecteurs 
municipaux et les agents de la paix ont le pouvoir de faire respecter diverses parties 
du cadre légal et réglementaire. 

 

LINFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

Lois fédérales et règlements associés  
Version 

actuellement 
en vigueur 

À jour 
Selon les 

mises à jour 

Lois provinciales et règlements associés 
Version 

actuellement 
en vigueur 

À jour 
Selon les 

mises à jour 
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1.1.1 - Les principales lois et règlements 

La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal recoupe de nombreux territoires et paliers 
administratifs. La conservation des milieux naturels fait lôobjet dôun partage de 
responsabilités important entre les paliers fédéral et provincial, la CMM, les MRC et les 
municipalités. Le Tableau 1 présente les lois fédérales et règlements associés en matière 
de conservation des milieux naturels. Le Tableau 2 par ailleurs liste les lois et règlements 
de la province de Québec liés à la conservation des milieux naturels. 

 

Tableau 1 ð Lois fédérales et règlements associés en matière de conservation des milieux 
naturels 

Lois Règlements 

Loi sur les pêches (L.R.C. (1985), 
ch. F-14) 

Espèces aquatiques envahissantes, Règlement sur 
les (DORS/2015-121) 
Pêche du Québec (1990), Règlement de (DORS/90-214) 
Permis de pêche communautaires des Autochtones, Règlement 
sur les (DORS/93-332) 
Protection de la santé des poissons, Règlement sur la (C.R.C., 
ch. 812) 

Loi sur les espèces en péril 
(L.C. 2002, ch. 29) 

Permis autorisant une activité touchant une espèce sauvage 
inscrite, Règlement sur les (DORS/2013-140) 
Protection de la rainette faux-grillon de lôOuest (population des 
Grands Lacs/Saint-Laurent et du Bouclier canadien), Décret 
dôurgence visant la (DORS/2016-211) 

Loi sur les espèces sauvages du 
Canada (L.R.C. (1985), ch. W-9) 

R®serves dôesp¯ces sauvages, R¯glement sur les (C.R.C., ch. 
1609) 

Loi canadienne sur lô®valuation 
environnementale 

 

 

Tableau 2 ð Lois provinciales, règlements et politiques associés en matière de 
conservation des milieux naturels 

Lois Règlements et politique 

Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune (RLRQ, chapitre C-
61.1) 

Règlement sur les activités de chasse (C-61.1, r. 1) 
Règlement sur les activités de piégeage et le commerce des 
fourrures (C-61.1, r. 3) 
Règlement sur les animaux à déclaration obligatoire (C-61.1, r. 
4) 
R¯glement sur lôapplication de dispositions l®gislatives par les 
agents de protection de la faune (C-61.1, r. 6) 
Règlement sur la chasse (C-61.1, r. 12) 
Règlement sur les habitats fauniques (C-61.1, r. 18) 
Règlement sur les permis de pêche (C-61.1, r.20.2) 
Règlement sur le piégeage et le commerce des fourrures (C-
61.1, r. 21) 
Règlement sur les pourvoyeurs de chasse, de pêche et de 
piégeage (C-61.1, r. 24) 
R¯glement sur la tarification reli®e ¨ lôexploitation de la faune 
(C-61.1, r. 32) 
Règlement sur les zones de pêche et de chasse (C-61.1, r. 34) 
Arr°t® minist®riel concernant lô®tablissement du refuge faunique 
de Deux-Montagnes (C-61.1, r. 37) 
Règlement sur le refuge faunique de Deux-Montagnes (C-61.1, 
r. 38) 
Arr°t® minist®riel concernant lô®tablissement du refuge faunique 
de lôĊle-Laval (C-61.1, r. 41) 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-121/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2015-121/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-90-214/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-332/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-93-332/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._812/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2013-140/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2013-140/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2016-211/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2016-211/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2016-211/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/C.R.C.,_ch._1609/index.html
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%201/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%203/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%203/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%204/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%206/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%206/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2012/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2018/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2020.2/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2021/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2024/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2024/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2032/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2034/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2037/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2037/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2038/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2041/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2041/
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Lois Règlements et politique 

R¯glement sur le refuge faunique de lôĊle-Laval (C-61.1, r. 42) 
Arr°t® minist®riel concernant lô®tablissement du refuge faunique 
de la Rivière-des-Mille-Îles (C-61.1, r. 51) 
Règlement sur le refuge faunique de la Rivière-des-Mille-Îles 
(C-61.1, r. 52) 

Loi sur les espèces menacées ou 
vulnérables (RLRQ, chapitre E-12.01) 

Règlement sur les espèces fauniques menacées ou vulnérables 
et leurs habitats (E-12.01, r. 2) 
Règlement sur les espèces floristiques menacées ou 
vulnérables et leurs habitats (E-12.01, r. 3) 

Loi sur la qualit® de lôenvironnement 
(RLRQ, chapitre Q-2) 

Règlement relatif à lôapplication de la Loi sur la qualité de 
lôenvironnement (Q-2, r. 3) 
Règlement sur la circulation de véhicules motorisés dans 
certains milieux fragiles (Q-2, r. 9) 
R¯glement sur lô®valuation et lôexamen des impacts sur 
lôenvironnement (Q-2, r. 23) 
Politique de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables (Q-2, r. 35) 

Loi sur les terres du domaine de lô£tat 
(RLRQ, chapitre T-8.1) 

 

Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel (RLRQ, chapitre C-61.01) 

Décret concernant la constitution de la réserve écologique de 
lôĊle-Garth et lôapprobation du plan de conservation (C-61, r. 24) 
Décret concernant la constitution de la réserve écologique des 
Îles-Avelle-Wight-et-Hiam (C-61, r. 25) 
Décret concernant la constitution de la réserve écologique des 
Tourbières-de-Lanoraie (C-61, r. 67) 

Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
(RLRQ, chapitre A-19.1) 

Règlement sur les renseignements relatifs à la réalisation de 
travaux requérant un permis de construction (A-19.1, r. 1) 

Loi sur la communauté métropolitaine 
de Montréal (RLRQ, chapitre C-37.01) 

 

Loi sur les compétences municipales 
(RLRQ, chapitre C-47.1) 

D®cret concernant lôexclusion de cours dôeau ou de portions de 
cours dôeau de la comp®tence des municipalit®s r®gionales de 
comté (C-47.1, r. 2) 

Loi sur le développement durable 
(RLRQ, chapitre D-8.1.1) 

 

Loi affirmant le caractère collectif des 
ressources en eau et visant à assurer 
leur protection (RLRQ, chapitre C-6.2) 

Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (Q-2, 
r. 35.2) 

Loi concernant des mesures de 
compensation pour la réalisation de 
projets affectant un milieu humide ou 
hydrique (RLRQ, chapitre M-11.4) 

Cette loi a ®t® abrog®e par lôentr®e en vigueur de la Loi 
concernant la conservation des milieux humides et hydriques 

Loi sur le régime des eaux (RLRQ, 
chapitre R-13) 

R¯glement sur le domaine hydrique de lô£tat (R-13, r. 1) 

Loi sur les parcs (RLRQ, chapitre P-9)  R¯glement sur lô®tablissement du parc national des Ċles-de-
Boucherville (RLRQ, chapitre P-9, r. 9)  
R¯glement sur lô®tablissement du parc national dôOka (RLRQ, 
chapitre P-9, r. 19)  

Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, 
chapitre F-2.1) 

 

Loi concernant la conservation des 
milieux humides et hydriques (RLRQ, 
chapitre 14) 

 

 

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2042/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2051/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2051/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.1,%20r.%2052/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-12.01,%20r.%202
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-12.01,%20r.%202
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-12.01,%20r.%203
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/E-12.01,%20r.%203
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%203
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%203
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%209
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%209
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2035
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/Q-2,%20r.%2035
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.01,%20r.%2024/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.01,%20r.%2024/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.01,%20r.%2025/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.01,%20r.%2025/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.01,%20r.%2067/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/C-61.01,%20r.%2067/
http://www.cehq.gouv.qc.ca/loisreglements/reg-hydrique/index.htm
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/P-9
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/P-9,%20r.%209/
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/P_9/P9R19.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/P_9/P9R19.HTM
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1.1.2 - La d®finition des milieux prot®g®s ou dôint®r°ts 

La conservation des milieux aquatiques, riverains, humides et terrestres repose sur 
plusieurs encadrements légaux venant définir les milieux à considérer (Daigneault, 2012). 
La mosaïque de milieux naturels protégés sur le territoire de la TCR découle de cet 
ensemble complexe de définitions légales.  

Au niveau fédéral, la Loi sur les espèces sauvages du Canada définit dans un premier 
temps les r®serves dôesp¯ces sauvages, dont font partie les trois r®serves nationales de 
faune présentes sur le territoire de la TCR. 

La Loi sur les pêches vient de son c¹t® d®finir lôhabitat du poisson :  

34 (1). Fray¯res, aires dôalevinage, de croissance et dôalimentation et routes 
migratoires dont dépend, directement ou indirectement, la survie des poissons.  

La Loi sur les espèces en péril du Canada désigne par ailleurs, pour une espèce à statut 
ï menacée, préoccupante ou en voie de disparition ï lôhabitat essentiel de lôesp¯ce et les 
menaces qui p¯sent sur ce dernier. Toute perte dôhabitat doit °tre consid®r®e et °tre 
intégrée dans le programme de rétablissement que le ministre doit élaborer pour chaque 
espèce inscrite à la liste des espèces en péril.  

Au niveau provincial, plusieurs lois et règlements sont à considérer. La Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune, dans une optique de gestion des populations 
fauniques, définit les réserves, les refuges et les habitats fauniques, de même que les 
activités permises dans chaque type de milieu. Le Règlement sur les habitats fauniques 
vient d®finir et sp®cifier dans lôapplication de la loi divers types de milieux : une aire de 
concentration dôoiseaux aquatiques, une aire de confinement du cerf de Virginie, un 
habitat dôune esp¯ce faunique menac®e ou vuln®rable, un habitat du poisson, un habitat 
du rat musqu®, une h®ronni¯re, une ´le ou une presquô´le habit®e par une colonie 
dôoiseaux et une vasi¯re. Le m°me r¯glement vient par ailleurs pr®ciser plusieurs normes 
encadrant des activit®s humaines dans un habitat faunique afin dôemp°cher toute 
perturbation (activit®s foresti¯res, activit®s dôexploration mini¯re, exploitation et entretien 
dôun barrage, entretien dôemprise, am®nagement et entretien de sites récréatifs, flottage 
et construction dans lôhabitat du poisson, entretien des corridors routiers et ferroviaires, 
arpentage, activités agricoles). 

Notons que la Loi sur les pêches du Canada et la Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune du Qu®bec d®finissent lôhabitat du poisson. Daigneault (2012 : 447) 
souligne que « la loi f®d®rale sôappuie sur le cycle de vie du poisson, tandis que le 
législateur provincial a choisi de procéder selon sa compétence sur les terres publiques, 
sur la plupart des ouvrages locaux et sur toute matière purement locale dans la province ». 
En conséquence, les deux lois contiennent des définitions différentes de lôhabitat du 
poisson.  

La Loi sur la conservation du patrimoine naturel a par ailleurs comme objectif de 
«sauvegarder le caract¯re, la diversit® et lôint®grit® du patrimoine naturel du Qu®bec par 
des mesures de protection de sa diversité biologique et des éléments des milieux naturels 
qui conditionnent la vie » (art. 1). Pour ce faire, elle institue plusieurs types de désignation 
pour les terres du domaine de lô£tat : réserve écologique, réserve de biodiversité, réserve 
aquatique et paysage humanisé. Elle définit également les réserves naturelles, 
reconnaissance pour les efforts de conservation sur les propriétés privées. 
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La Loi sur les espèces menacées et vulnérables du Québec permet également la 
d®signation dôesp¯ces ¨ statut ï menac®e, vuln®rable ou susceptible de lô°tre. Pour ces 
espèces, les ministres du MELCC et du MFFP peuvent (art. 9.2) : 

Déterminer les caractéristiques ou les conditions servant à identifier les habitats à 
lô®gard des esp¯ces menac®es ou vuln®rables, selon leurs caract®ristiques 
biologiques dont, notamment, leur sexe ou leur âge, ou selon leur nombre, leur 
densit®, leur localisation, la p®riode de lôann®e ou les caract®ristiques du milieu et, 
selon le cas, déterminer les habitats des espèces menacées ou vulnérables qui 
doivent °tre identifi®s par un plan [é] 

Lôarticle 17 de la loi prévoit également que « [n]ul ne peut, dans lôhabitat dôune esp¯ce 
floristique menacée ou vulnérable, exercer une activité susceptible de modifier les 
processus écologiques en place, la diversité biologique présente et les composantes 
chimiques ou physiques propres à cet habitat ». Le Règlement sur les espèces floristiques 
menacées ou vulnérables et leurs habitats définit conséquemment des habitats 
floristiques, dont 15 se situent dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. 

Enfin, m°me si elle nôa pas comme cons®quence de d®finir directement des statuts dits 
de conservation, la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables 
(PPRLPI) m®rite ®galement dô°tre consid®r®e comme composantes de lôencadrement de 
la conservation des milieux naturels. Le premier article de la politique pose clairement 
certains objectifs dôint®r°t : pr®venir la d®gradation et lô®rosion des rives, du littoral et des 
plaines inondables en favorisant la conservation de leur caractère naturel ; assurer la 
conservation, la qualité et la diversité biologique du milieu en limitant les interventions 
pouvant permettre lôaccessibilit® et la mise en valeur des rives, du littoral et des plaines 
inondables ; protéger la flore et la faune typique de la plaine inondable en tenant compte 
des caract®ristiques biologiques de ces milieux et y assurer lô®coulement naturel des eaux 
(art. 1.1). Ainsi, lôapplication de la PPRLPI sur le territoire quôelle d®signe contribue 
également à désigner des portions du territoire comme ®tant dôint®r°t pour la 
conservation. 

1.1.3 - Lôam®nagement du territoire et lôint®gration des sites 
désignés par un statut de conservation 

Afin dôint®grer lôensemble des sites d®sign®s par un statut aux efforts dôam®nagement du 
territoire, la Loi sur les compétences municipales (LCM), la Loi sur la Communauté 
m®tropolitaine de Montr®al et la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme (LAU) définissent 
les rôles et responsabilités des diverses instances municipales et supramunicipales. Cette 
int®gration se fait essentiellement par le biais des trois efforts dôam®nagement quôest 
lô®laboration du plan dôurbanisme (PU), du sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 
(SAD) et du plan m®tropolitain dôam®nagement et de d®veloppement (PMAD). 

Le PMAD d®finit des orientations, des objectifs et des crit¯res aux fins dôassurer la 
comp®titivit® et lôattractivit® du territoire de la communaut® m®tropolitaine. Ces 
orientations, des objectifs et des critères portent sur les objets suivants (LAU, art. 2.24) : 

¶ La planification du transport terrestre ; 

¶ La protection et la mise en valeur du milieu naturel et bâti ainsi que des paysages ; 

¶ Lôidentification de toute partie du territoire de la communaut® qui doit faire lôobjet dôune 
planification int®gr®e de lôam®nagement et du transport; 
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¶ La définition de seuils minimaux de densité selon les caractéristiques du milieu ; 

¶ La mise en valeur des activités agricoles ; 

¶ La d®finition des territoires vou®s ¨ lôurbanisation optimale de lôespace; 

¶ Lôidentification de toute partie de territoire de la communauté qui, chevauchant le territoire 
de plusieurs municipalités régionales de comté, est soumise à des contraintes majeures 
pour des raisons de sécurité publique, de santé publique ou de bien-être général ; 

¶ Lôidentification de toute installation qui présente un intérêt métropolitain et la détermination, 
pour toute nouvelle telle installation, du lieu de son implantation, de sa vocation et de sa 
capacité. 

Le PMAD peut également délimiter toute partie de territoire et déterminer des localisations 
de site afin dôappuyer les orientations, objectifs et crit¯res d®finis (LAU, art. 2.24). 

Le PMAD peut enfin rendre obligatoire lôinclusion de tout ®l®ment quôil pr®cise ¨ un 
schéma applicable sur le territoire de la communauté métropolitaine (LAU, art. 2.25). 

De leur c¹t®, les SA doivent d®terminer les grandes orientations de lôam®nagement du 
territoire, déterminer les grandes affectations du territoire, déterminer toute partie du 
territoire pr®sentant pour la MRC un int®r°t dôordre historique, cultural, esth®tique ou 
écologique (LAU, art. 5). Les grandes affectations territoriales doivent tenir compte des 
divers statuts de conservation existant sur le territoire de la MRC (voir la section 5 du 
portrait général). 

Le SAD doit également comprendre un document complémentaire qui établit les 
dispositions réglementaires que les municipalités devront prendre pour assurer la mise en 
îuvre des orientations du SAD. Ces règles doivent être au moins aussi sévères que 
celles établies dans le document complémentaire.  

Le SAD peut déterminer des zones et des affectations du sol qui présentent un intérêt 
pour la MRC. Le document complémentaire, dans le même sens, peut établir des règles 
et des critères, dont doivent tenir compte les municipalités dans tout règlement de zonage, 
de lotissement ou de construction. Ces obligations peuvent être générales ð pour 
lôensemble des municipalit®s ð ou particulières ð pour une seule municipalité. 

La Loi sur les compétences municipales fixe par ailleurs des compétences sur certains 
objets dôint®r°t. Ainsi, les MRC ont comp®tence ¨ lô®gard des cours dôeau ¨ d®bit r®gulier 
ou intermittent (LCM, art. 103), à la détermination de parcs régionaux (LCM, art. 112).  

Enfin, toute municipalité peut avoir un PU (LAU, art. 81). Ce PU doit comprendre les 
grandes orientations dôam®nagement du territoire de la municipalit®, les grandes 
affectations du sol et les densit®s dôoccupation. Le PU peut inclure : 

¶ Les zones à rénover, à restaurer ou à protéger ; 

¶ La nature, la localisation et le type des ®quipements et infrastructures destin®s ¨ lôusage 
de la vie communautaire ; 

¶ Les coûts approximatifs afférents à la réalisation des éléments du plan ; 

¶ La nature et lôemplacement projet®s des principaux r®seaux et terminaux dôaqueduc, 
dô®gouts, dô®lectricit®, de gaz, de t®l®communications et de c©blodistribution; 

¶ La d®limitation ¨ lôint®rieur du territoire municipal dôaires dôam®nagement pouvant faire 
lôobjet de programmes particuliers dôurbanisme; 
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¶ La d®limitation ¨ lôint®rieur du territoire municipal dôaires dôam®nagement pouvant faire 
lôobjet de plans dôam®nagement dôensemble. 

Enfin, il faut mentionner que la Politique de protection des rives, du littoral et de la plaine 
inondable (PPRLPI) nôa pas en soi de force l®gale. Cette derni¯re prend sa force l®gale 
lorsque les MRC intègrent les dispositions de la PPRLPI dans leur schéma 
dôam®nagement et lorsque les municipalit®s font de m°me dans leurs r¯glements 
dôurbanisme. 

1.1.4 - Lôautorisation des projets 

La réalisation de projets pouvant potentiellement affecter les milieux naturels est assujettie 
¨ des proc®dures dôautorisation. Dans le cas du pr®sent portrait, nous nous int®ressons 
particuli¯rement ¨ deux dôentre elles. Premi¯rement, le promoteur dôun projet doit 
sôassurer de la conformit® de ce dernier par rapport ¨ la r®glementation municipale et 
régionale (MRC). Il doit ainsi obtenir un permis statuant de cette conformité. Ainsi, il revient 
¨ la municipalit® de sôassurer du respect de sa r®glementation ou dôappliquer la 
réglementation pour laquelle la compétence lui est dévolue (ex. : PPRLPI). Dans certains 
cas, lorsquôun r¯glement r®gional est adopt® ¨ lô®chelle de la MRC, cette derni¯re peut 
également avoir à confirmer la conformité du projet. 

Deuxièmement, la Loi sur la qualit® de lôenvironnement du Québec (LQE) prévoit que pour 
certains projets, une autorisation ministérielle est nécessaire à leur réalisation. Suite à 
lôadoption de la Loi modernisant la Loi sur la qualit® de lôenvironnement afin de moderniser 
le r®gime dôautorisation gouvernementale et modifiant dôautres dispositions l®gislatives 
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert, le régime québécois 
dôautorisation environnementale conna´t des changements importants qui seront en 
application à compter du printemps 2018. 

Auparavant, lôarticle 22 de la LQE stipulait que nul ne pouvait réaliser un projet susceptible 
dôentrainer un rejet de contaminant ou de modifier la qualit® de lôenvironnement, ¨ moins 
dôobtenir une autorisation gouvernementale pour le faire. Tout projet, peu importe sa 
nature et lôampleur des impacts appr®hend®s, ®tait soumis ¨ une autorisation. 
Dor®navant, les projets sont class®s selon le niveau de risque quôils pr®sentent 
(négligeable, faible, modéré, élevé). Les activités présentant des risques négligeables et 
faibles seront déterminées par règlement. Les activités à risque négligeable seront 
exempt®es du processus dôautorisation. Les activit®s ¨ risque faible devront faire lôobjet 
dôune d®claration de conformit® de la part de lôinitiateur du projet.  

Les activités ayant un niveau de risque modéré sont celles qui ne se retrouveront pas 
dans les listes dôactivit®s de niveaux faible et n®gligeable. Elles n®cessiteront lôobtention 
dôune autorisation minist®rielle. Enfin, les activit®s pr®sentant un niveau de risque élevé 
sont celles dont la complexit® et lôenvergure impliquent des impacts environnementaux et 
sociaux importants et qui suscitent de nombreuses préoccupations. Elles demeureront 
assujetties ¨ la proc®dure dô®valuation et dôexamen des impacts environnementaux, dont 
fait partie la phase publique men®e par le Bureau dôaudiences publiques sur 
lôenvironnement (BAPE). La liste des projets assujettis ¨ cette proc®dure est inscrite au 
R¯glement sur lô®valuation et lôexamen des impacts sur lôenvironnement. 

Il est ¨ noter quôen vertu de la nouvelle loi, le promoteur dôun projet nôaura plus ¨ 
transmettre au MELCC, en même temps que sa demande, le certificat de conformité aux 
règlements municipaux qui lui ®tait demand® sous lôancien r®gime. Il devrait toutefois 
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transmettre copie de sa demande dôautorisation ¨ la municipalit® concern®e et bien 
entendu, sôassurer de lôobtention des permis municipaux requis. Par ailleurs, une seule 
demande dôautorisation devra °tre d®pos®e, m°me si un projet comporte plusieurs 
activit®s distinctes qui auraient auparavant n®cessit® plusieurs types dôautorisations. 

Le R¯glement relatif ¨ lôapplication de la Loi sur la qualit® de lôenvironnement précise 
lôapplication de la d®marche dôobtention dôun certificat dôautorisation. Les articles 1 à 6 du 
règlement précisent les projets pour lesquels lôobtention dôun certificat dôautorisation nôest 
pas obligatoire et les conditions afférentes.  

1.1.5 - La conservation des milieux humides et hydriques 

Les travaux en milieux humides et dans le littoral dôun cours dôeau sont assujettis ¨ 
lôobtention pr®alable dôun certificat dôautorisation sans ®gard ¨ la susceptibilit® des 
interventions à rejeter un contaminant, alors que pour la rive et la plaine inondable, les 
interventions sont assujetties lorsquôil y a susceptibilit® de modifier la qualit® de 
lôenvironnement. 

En juin 2017, le gouvernement du Québec a adopté le projet de loi 132. Dorénavant, la 
Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques (MHH) balise les actions 
en la matière. Les objectifs de la loi sont les suivants : 

¶ Assurer la conservation des MHH ; 

¶ Fixer un objectif dôaucune perte nette de MHH; 

¶ Favoriser la conception de projets qui minimisent les impacts sur les MHH ; 

¶ Pr®voir des mesures de compensation en cas dôatteinte; 

¶ Favoriser une gestion intégrée des MHH et une approche par bassin versant. 

Lôadoption de la Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques a 
entraîné la modification de plusieurs autres pièces législatives : la Loi sur la qualité de 
lôenvironnement, la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, la Loi affirmant le caractère 
collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection et la Loi sur la 
conservation du patrimoine naturel. 

Un des premiers effets de la loi est de r®viser la d®finition l®gale dôun MHH. Ainsi, selon 
le nouvel article 46.0.2 qui modifie la LQE : 

Lôexpression çmilieux humides et hydriques è fait r®f®rence ¨ des lieux dôorigine 
naturelle ou anthropique qui se distinguent par la pr®sence dôeau de fa­on 
permanente ou temporaire, laquelle peut être diffuse, occuper un lit ou encore saturer 
le sol et dont lô®tat est stagnant ou en mouvement. Lorsque lôeau est en mouvement, 
elle peut sô®couler avec un d®bit r®gulier ou intermittent. 

Un milieu humide est également caractérisé par des sols hydromorphes ou une végétation 
dominée par des espèces hygrophiles. 

Les notions de « sols hydromorphes » et de « végétation dominée par des espèces 
hygrophiles » ne sont toutefois pas précisées par la loi. Par ailleurs, la définition laisse 
présager plusieurs imprécisions. Par exemple, la plaine inondable est-elle un milieu 
humide? Si oui, quelle fr®quence dôinondation permet de distinguer une plaine inondable 
qui est considérée comme un MHH? Dôautre part, les foss®s de voies publiques ou 
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privées, les fossés mitoyens et les fossés de drainage sont exclus de la définition de MHH. 
Dans certains cas, les rôles écologiques remplis par ces sites demeurent néanmoins ceux 
dôun milieu humide. 

La loi confie aux MRC la responsabilit® ¨ lô®gard de la r®alisation dôun plan r®gional des 
milieux humides et hydriques, qui doit être approuvé par le ministre : 

15. Une municipalit® r®gionale de comt® doit ®laborer et mettre en îuvre un plan 
r®gional des milieux humides et hydriques, ¨ lô®chelle de son territoire, incluant le 
domaine hydrique de lô£tat, dans une perspective de gestion int®gr®e de lôeau pour 
tout bassin versant concerné. Un tel plan ne doit pas viser les autres terres du 
domaine de lô£tat.  

Plusieurs municipalit®s r®gionales de comt® peuvent sôentendre pour ®laborer 
conjointement un plan r®gional. Le processus dôadoption du plan sôapplique tout de m°me 
¨ chacune des municipalit®s parties ¨ lôentente.  

Un plan régional doit comprendre, au moins, les éléments suivants :  

¶ Lôidentification des milieux humides et hydriques du territoire concern® et une description 
des problématiques pouvant les affecter ; 

¶ Parmi lôensemble des milieux identifi®s, lôidentification :  

¶ Des milieux présentant un intérêt particulier pour la conservation et des moyens pour 
lôassurer;  

¶ Des milieux pouvant potentiellement °tre restaur®s pour en am®liorer lô®tat et les fonctions 
écologiques ;  

¶ Des milieux qui devraient °tre vis®s par des mesures dôencadrement des activit®s afin dôen 
assurer une utilisation durable ;  

¶ Lôidentification des milieux pr®sentant un potentiel pour la cr®ation de milieux humides et 
hydriques ;  

¶ Un plan dôaction ¨ r®aliser pour certains milieux identifi®s et lô®ch®ancier envisag® pour 
leur réalisation ;  

Les mesures de suivi et dô®valuation du plan r®gional.  

Le plan régional doit respecter les principes suivants : 

¶ Il assure une gestion cohérente de tout bassin versant en étant notamment 
complémentaire à tout autre plan régional concernant ce bassin, le cas échéant ; 

¶ Les mesures pr®vues favorisent lôatteinte de lôobjectif dôaucune perte nette de milieux 
humides et hydriques ; 

¶ Les mesures prévues tiennent compte des enjeux liés aux changements climatiques et, le 
cas échéant, sont adaptées en conséquence. 

La MRC doit veiller ¨ la compatibilit® de son sch®ma dôam®nagement et de 
développement avec le plan régional en proposant toute modification utile à son schéma. 
Elle doit notamment adopter un règlement de contrôle intérimaire pour la période 
pr®c®dant lôentrée en vigueur de son schéma modifié. 
  



 

TCR HSLGM : volet Conservation des milieux naturels 12 

La loi est également modifiée afin de préciser quelles sont les instances devant être 
consult®es en vue de lô®laboration de ce plan, dont fait partie la TCR : 

15.3. Afin dôassurer une gestion int®gr®e par bassin versant, lors de lô®laboration dôun 
plan régional des milieux humides et hydriques, la municipalité régionale de comté 
doit au moins consulter les organismes de bassin versant et les tables de concertation 
régionale concernés afin de tenir compte de leurs préoccupations et des éléments 
contenus dans un plan directeur de lôeau ou dans un plan de gestion int®gr®e du Saint-
Laurent. Elle doit ®galement consulter les conseils r®gionaux de lôenvironnement 
concernés ainsi que toute autre municipalité régionale de comté qui a la responsabilité 
dô®tablir un plan r®gional applicable ¨ un m°me bassin versant. 

1.1.6 - Le suivi et le contrôle des espèces exotiques 
envahissantes 

Face ¨ la probl®matique croissante de lôapparition des EEE sur son territoire, le Canada 
a adopté le Code national sur lôintroduction et le transfert dôorganismes aquatiques ainsi 
que la Stratégie nationale des espèces exotiques envahissantes (2004). Cette stratégie 
vise à protéger la biodiversité indigène ainsi que les plantes et animaux domestiqués des 
EEE. Ensuite, le Programme de partenariat sur les espèces exotiques envahissantes 
(2005-2010) et son enveloppe de 5,6 millions de dollars a permis la réalisation de 
170 projets ayant comme objectifs la pr®vention, la d®tection et la gestion des EEE. Sôen 
sont suivi le Plan dôaction national de lutte contre les esp¯ces aquatiques envahissantes, 
la Stratégie nationale sur les maladies des espèces sauvages et le Plan dôaction national 
de lutte contre les végétaux exotiques envahissants et les phytoravageurs. Les ministères 
et organismes fédéraux suivants possèdent des lois visant les EEE (Fréchette, 2012) : 

¶ Agence canadienne dôinspection des aliments (ACIA); 

¶ Agence Parcs Canada ; 

¶ Agence des services frontaliers du Canada ; 

¶ Agriculture et Agroalimentaire Canada ; 

¶ Environnement Canada ; 

¶ Pêche et Océans Canada ; 

¶ Ressources naturelles du Canada-Forêt Canada ; 

¶ Santé Canada. 

Au Québec, la question des EEE interpelle également plusieurs instances différentes. 
Trois lois en vigueur visent à limiter les inconvénients associés aux EEE, soit la Loi sur 
les abus pr®judiciables ¨ lôagriculture (MAPAQ), la Loi sur la protection sanitaire des 
cultures (MAPAQ), dont découlent le Règlement sur la culture des pommes de terre et le 
Règlement sur la protection des plantes, ainsi que la Loi sur les forêts (MFFP). Le MFFP 
peut ®galement l®gif®rer quant ¨ lôutilisation de poissons-appâts, vecteurs connus du 
déplacement des EEE, par le Règlement de pêche du Québec et le Règlement sur 
lôaquaculture et la vente des poissons, sôinscrivant tous les deux dans le giron de la Loi 
sur la conservation et la mise en valeur de la faune (Fréchette, 2012). Le MELCC joue par 
ailleurs un rôle en matière de surveillance et de sensibilisation. Il est notamment 
responsable de lôoutil de d®tection des EEE Sentinelle qui permet de signaler des 
observations terrain des espèces fauniques et floristiques les plus préoccupantes. Le 
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MELCC agit également en matière de sensibilisation aux bonnes pratiques en matière de 
lutte contre les EEE.  

Malgré ces précautions, plusieurs espèces exotiques réussissent tout de même à 
coloniser nos milieux naturels. Une fois ces esp¯ces implant®es, bien peu dôinitiatives ¨ 
grande ®chelle sont mises en îuvre afin de faire un suivi des populations, de r®aliser des 
activités de contrôle ou bien de restauration des milieux affectés. Il est donc pratiquement 
impossible de faire un portrait exhaustif de la situation québécoise. Des actions sont 
réalisées localement à la fois par le Gouvernement et les différents organismes 
environnementaux, mais celles-ci sont généralement accomplies de façon non 
systématique et visent seulement certaines espèces en particulier. Notons la création du 
programme Sentinelle par le MELCC, une plateforme permettant de signaler 
volontairement la présence dôesp¯ces exotiques envahissantes fauniques et floristiques. 

Lô®quipe de lôAlliance des Villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent (AVGLSL), dont 
sont membres les villes de Montr®al et de Laval, repr®sente lôorganisme au sein du comit® 
consultatif du Système navigable de la région de Chicago, qui travaille à établir des 
solutions pour pr®venir lôintroduction des carpes asiatiques et autres espèces 
envahissantes dans les Grands Lacs. 
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1.2 - État de la faune et de la flore indigène 

La zone de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal est située au sud de la 
province de Qu®bec, r®gion qui b®n®ficie dôune grande diversit® dôesp¯ces 
fauniques et floristiques. Par contre, la grande biodiversit® du territoire nôest pas 
repr®sentative de lô®tat des populations qui sôy retrouvent.  

Faits saillants 

4 Les indicateurs de sant® de la faune aquatique font ®tat dôune situation pr®occupante 
pour les macroinvertébrés benthiques et les communautés de poissons : 

4 Lô®tat des communaut®s de macroinvert®br®s benthiques se d®grade de lôamont vers 
lôaval alors quôen aval de lô´le de Montr®al, le tiers des sites dô®chantillonnage 
divergent des communautés de référence. 

4 Les classes de santé des communautés de macroinvertébrés benthiques des 
tributaires étudiés sont précaires, mauvaises ou très mauvaises. 

4 Lô®tat de sant® des communaut®s de poissons, bas® sur lôindice dôint®grit® biotique, 
est moyen ou faible pour lôensemble du territoire (tr¯s faible en partie pour le lac Saint-
François). 

4 Les indicateurs de santé des populations de poissons connaissent une fluctuation 
importante dans lôespace et dans le temps, notamment en raison des transformations 
subies par les milieux aquatiques et de la variabilité des débits. 

4 Les esp¯ces fauniques aviaires et terrestres de la zone d®pendent dôhabitats 
grandement modifi®s par lôurbanisation et lôagriculture. Le nombre dôesp¯ces 
dôoiseaux, de lôherp®tofaune et de mammif¯res est important et repr®sentatif de la 
richesse écologique du sud du Qu®bec, ¨ lôexception des grands mammif¯res qui se 
sont majoritairement retir®s du territoire ¨ lôexception du cerf de Virginie et du coyote.  

4 Le domaine bioclimatique qui couvre le territoire de la TCR HSL- GM est celui de 
lôérablière à caryer cordiforme. Ce domaine se caractérise par sa grande diversité 
dôesp¯ces floristiques. 

4 La zone compte un nombre important dôesp¯ces d®sign®es par un statut faisant 
référence à leur vulnérabilité. 69 espèces fauniques sont désignées par un statut 
fédéral ou provincial (dont 26 sont menacées) et 187 espèces floristiques sont 
désignées par un statut provincial (dont 18 sont menacées). 

4 23 esp¯ces fauniques menac®es font lôobjet dôun plan de r®tablissement. 

 

LINFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour du 

PGIR 

Données CDPNQ Variables 
En continu, selon 

les données 
Au besoin 

Suivi de lô®tat du Saint-Laurent (portrait global) 2014 Aux cinq ans Aux cinq ans 

Réseau de suivi ichtyologique 2007-2012 Aux cinq ans Aux cinq ans 

Atlas des oiseaux nicheurs du Québec 2010-2014 Inconnu À déterminer 

Atlas des amphibiens et reptiles du Québec En continu En continu Au besoin 

Registre public des espèces en péril En continu En continu Au besoin 

Études  Variable - Selon les études 
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1.2.1 - La faune2 

Les macroinvertébrés 

Les macroinvert®br®s benthiques sont des organismes invert®br®s visibles ¨ lôîil nu 
colonisant le fond des plans et des cours dôeau. Cet ensemble regroupe principalement 
des insectes, des crustacés, des mollusques et des vers. Maillon essentiel dans la chaîne 
alimentaire, les macroinvert®br®s sont ®galement dôexcellents indicateurs de lô®tat de 
santé des écosystèmes aquatiques en raison de leur vaste gamme de sensibilité aux 
perturbations physiques, chimiques et biologiques de lôeau.  

Les communautés de macroinvertébrés des bas marais et des herbiers de 
181 sites situés le long du Saint-Laurent fluvial, entre les lacs Saint-François et 
Saint-Pierre, ont ®t® analys®es dans le cadre du Plan dôaction Saint-Laurent (2014, voir 
Figure 1). Lô®tat des communaut®s est d®termin® selon le nombre de taxons, le 
pourcentage dô®ph®m®ropt¯res, de pl®copt¯res et de trichopt¯res (groupes dôinsectes 
intol®rants ¨ la pollution) ainsi que le pourcentage dôoligoch¯tes (groupe de vers tol®rants 
à la pollution). Les données obtenues sont ensuite comparées aux données de référence, 
provenant de sites considérés comme les moins perturbés. 

Les résultats de ces études démontrent que les communautés de macroinvertébrés sont 
affect®es par lôaugmentation des perturbations de lôhabitat, des param¯tres physico- 
chimiques, de la présence de métaux dans les sédiments et du paysage fluvial. La 
richesse, mesur®e par le nombre de familles, diminue l®g¯rement de lôamont vers lôaval 
du Saint-Laurent fluvial. Ces études ont également permis de constater que les 
communaut®s les plus alt®r®es se situent dans lôarchipel Berthier-Sorel et, dans une plus 
faible proportion, le long de la rive nord du lac Saint-François. Ces secteurs, peu 
diversifi®s en nombre dôesp¯ces, accueillent aussi de fortes concentrations dôoligoch¯tes, 
famille de macroinvertébrés reconnue pour sa tolérance aux perturbations du milieu. Une 
augmentation dôoligoch¯tes est ®galement observ®e dans le tron­on fluvial correspondant 
au panache des eaux us®es de la station dô®puration de la ville de Montr®al. ê lôoppos®, 
les communautés de benthos en meilleure santé, telles que celles retrouvées dans le lac 
Saint-Louis, comprennent une plus grande proportion dô®ph®m®ropt¯res, de pl®copt¯res 
et de trichoptères. 

Au niveau des tributaires du Saint-Laurent (Figure 2), les communautés de 
macroinvertébrés benthiques ont été échantillonnées dans 130 stations, entre 2003 et 
2011. Les communautés les moins altérées se retrouvent dans les bassins versants 
comportant un couvert forestier important tandis que celles en moins bonne condition se 
situent dans les cours dôeau issus des bassins versants ¨ forte vocation agricole ou 
traversant des milieux très urbanisés. Les sources de contamination urbaines proviennent 
entre autres du rejet des eaux us®es, des eaux de surverse venant du r®seau dô®gouts et 
de lôomnipr®sence des surfaces imperm®ables, qui augmentent le volume des eaux de 
ruissellement et qui, par le fait même, drainent directement les polluants dans les cours 
dôeau. 

 
2 Dans le cadre de ce portrait, lôinformation sur les insectes riverains et de milieux humides nôa pas 
®t® collig®e. Cette information pourrait °tre ajout®e lors dôune mise ¨ jour ®ventuelle. 
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Figure 1 ð Situation des sites dô®chantillonnage des macroinvert®br®s benthiques dans le 
tron­on fluvial sô®tendant du lac Saint-François au lac Saint-Pierre, de 2004 à 
2010 (Source : Portrait global de lô®tat du Saint-Laurent, 2014) 
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Figure 2 ð Classes de santé du benthos dans les tributaires du Saint-Laurent  
(Source : Gouvernement du Québec, 2014) 

Les moules dôeau douce 

Les moules dôeau douce du Qu®bec, commun®ment appel® mulettes, sont le groupe 
dôesp¯ces de macroinvert®br®s ayant subi un des plus forts d®clins dans les groupes 
dôanimaux (MELCC, [s.d.]). Au Québec, un total de 23 espèces de mulettes a été 
r®pertori® jusquô¨ maintenant (Paquet et al., 2005). Bien quôelles soient largement 
r®parties, abondantes et apparemment hors de danger ¨ lô®chelle de la province, le r®seau 
NatureServe (2005) les qualifie au premier rang de priorité pour la conservation. Seize 
esp¯ces de moules dôeau douce québécoises sont considérées comme précaires. Un 
rang subnational (S) leur est attribué, ce qui équivaut à une cote exprimant la priorité de 
conservation de lôesp¯ce ¨ lô®chelle de la province (cotes de S1 ¨ S5, en priorit® 
décroissante). Au Québec, on retrouve 7 espèces aux rangs S1 et S2, 9 espèces au 
rang S3 et 5 espèces au rang S4. Les éléments cotés S1, S2 et S3, sont considérés en 
situation précaire (S1 = sévèrement en péril, S2 = en péril, et S3 = rare ou peu commun) 
et, ceux cotés S4, sont considérés comme étant largement répartis, abondants et 
apparemment hors de danger, mais ils demeurent toutefois des causes dôinqui®tude pour 
le long terme. La détérioration et la destruction des habitats, la dégradation de la qualité 
de lôeau, lôintroduction dôesp¯ces non indig¯nes, les changements climatiques et la 
distribution des poissons-hôtes perturbée par les barrages et les digues (impliqués dans 
le cycle reproducteur des mulettes (Paquet et al., 2005) sont quelques facteurs ayant 
contribué à la diminution des populations de mulettes.  

Les populations de poissons 

Environ une centaine dôesp¯ces de poissons, dont quinze espèces diadromes (espèces 
migratrices fréquentant en alternance les eaux douces et les eaux salées au cours de leur 
cycle de vie) habitent le fleuve Saint-Laurent, le lac des Deux Montagnes et les rivières 
des Outaouais, des Mille Îles et des Prairies. On retrouve 73 espèces de poissons dans 
le cours inférieur de la rivière des Outaouais, qui fait partie du même ensemble que le lac 
des Deux Montagnes et les rivières des Mille Îles et des Prairies (eaux brunes) ; plusieurs 

http://www.cdpnq.gouv.qc.ca/glossaireb.htm#conservation
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éléments de leur ichtyofaune leur sont communs (Robitaille, 1999). Le long de la partie 
fluviale, les espèces forment des communautés distinctes selon les habitats retrouvés. 
Une étude menée par le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) entre 
2007 et 2009 a permis de répertorier les espèces de poissons dans 4 types dôhabitats : 
40 espèces dans la zone littorale, 34 espèces sur les talus (pente entre le littoral et les 
milieux profonds) et 37 espèces dans les fosses naturelles. Le secteur du chenal de 
navigation attire par ailleurs 27 esp¯ces, dont lôesturgeon jaune, le dor® jaune et le 
chevalier rouge (De la Chenelière et al., 2015).  

LôAnnexe 2 présente la liste des 91 espèces de poissons du territoire de la zone Haut-
Saint-Laurent ï Grand Montréal. Quatorze de ces espèces sont désignées menacées, 
vulnérables ou susceptibles de le devenir par le ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (tableau 1) et 4 font lôobjet dôun plan de r®tablissement (tableau 2). Parmi la variété 
dôesp¯ces qui parcourent les eaux du fleuve Saint-Laurent et de ses principaux tributaires, 
on retrouve plusieurs esp¯ces ¨ int®r°t pour la p°che sportive comme lôesturgeon jaune 
(pêche non permise dans le lac Saint-François), le doré jaune, la perchaude, les achigans, 
les mariganes, les brochets, les maskinongés et les truites. On y retrouve aussi des 
espèces communes telles les barbottes, plusieurs espèces de cyprins, les chevaliers, les 
crapets et les lépisostés osseux. En plus de cette variété de poissons, le bar rayé, le 
chevalier cuivr® et lôalose savoureuse ont ®t® recens®s dans le fleuve Saint-Laurent, des 
espèces considérées rares. 

Certains milieux, particulièrement les lacs fluviaux tels que le lac Saint-Louis ou la rivière 
des Mille-Îles, sont spécialement riches, tant par lôabondance que la diversit® des esp¯ces 
quôon y retrouve. Cette richesse est expliqu®e par les conditions physiques des habitats 
aquatiques, par la possibilité pour les poissons de circuler librement ainsi que par la 
pr®sence dôhabitats vari®s. A contrario, le lac Saint-Fran­ois, par lôexistence de barrages 
à chacune de ses extrémités, subit encore les effets de la fragmentation de ces habitats 
aquatiques et de la stabilisation de son niveau dôeau. On y note ainsi une faible occurrence 
des espèces migratrices (Vachon et al., 2014), résultat probable des profondes 
modifications des habitats, du régime hydrologique et des conditions de libre circulation 
du poisson suite ¨ la construction des barrages et ¨ la stabilisation des niveaux dôeau qui 
en a résulté. Somme toute, le lac Saint-François est un milieu peu favorable à la faune 
ichthyenne. Quant à eux, les tronçons fluviaux étroits se caractérisent par des courants 
rapides et abritent des herbiers de superficie réduite, donc une diversité de poissons 
moindre. 

Les poissons sont dôexcellents indicateurs de lô®tat des ®cosyst¯mes du fleuve 
Saint-Laurent par leur sensibilité aux changements physiques du milieu et aux pressions 
environnementales. Depuis 1995, le réseau de suivi ichtyologique (RSI), mené par le 
ministère de la Faune, des Forêts et des Parcs (MFFP), étudie les communautés de 
poisson et leur dynamique. La sant® des communaut®s est d®termin®e ¨ lôaide de lôindice 
dôint®grit® biologique (IIB). LôIIB d®velopp® pour le fleuve Saint-Laurent et ses tributaires 
dans le cadre du Réseau de Suivi ichtyologique (RSI) permet à la fois de déceler les effets 
globaux et cumulatifs des diverses perturbations touchant les poissons et leurs 
habitats ainsi que de juger de la qualit® du milieu aquatique par le niveau dôint®grit® ou de 
santé des communautés de poissons. 
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LôIIB est compos® de douze descripteurs faisant référence aux éléments suivants : 

¶ Diversité des espèces et leur abondance en fonction des niveaux trophiques ; 

¶ Abondance des espèces tolérantes et intolérantes à la pollution ; 

¶ Pr®valence dôanomalies externes (d®formations, l®sions et tumeurs). 

Les secteurs en bonne condition sont d®finis par la pr®sence dôesp¯ces indig¯nes, 
dôesp¯ces intol®rantes ¨ la pollution et dôindividus pr®sentant peu dôanomalies. Lôanalyse 
IIB de lô®tat de sant® des communaut®s de poissons du Saint-Laurent fluvial révèle que 
celles-ci sont considérées comme intermédiaires (valeurs faibles à moyen) et demeure 
assez stable à travers les années, avec de nettes différences entre les tronçons. Ces 
r®sultats sôexpliquent parce que, malgr® les efforts mis en place au cours des dernières 
années, les poissons font toujours face à de nombreuses pressions comme les rejets 
dôeaux us®es, la pr®sence de contaminants ®mergents, lôapparition et le d®veloppement 
des espèces exotiques envahissantes (EEE), la mauvaise conciliation entre les usages 
(commercial, récréatif, etc.) et, finalement, les modifications de température et de débit 
induites par les changements climatiques. Les espèces migratrices sont également 
affectées par la fragmentation de leurs habitats, ce qui limite les déplacements entre les 
différents milieux de vie essentiels à leur développement par exemple les barrages. Même 
la pr®sence dôentraves dans les petits tributaires nuit aux populations de poissons puisque 
ces derniers profitent de lôavantage thermique offert par ces milieux pour se d®velopper 
et se nourrir. Il est ¨ noter que lôindice IIB brosse un portrait partiel de lô®tat de situation et 
quôune analyse d®taill®e par esp¯ce est n®cessaire afin de mettre en ®vidence les 
diff®rentes tendances ¨ lôint®rieur des plans dôeau. De mani¯re g®n®rale, on constate que 
lô®tat de sant® des communaut®s de poissons de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal est moyen, faible ou très faible (Annexe 3).  

On constate par ailleurs à la Figure 3 que la proportion de chaque classe de lôIIB varie 
dans le temps. Plusieurs facteurs peuvent expliquer cette variation : niveaux dôeau du 
fleuve et effet de dilution, événements ponctuels, autres perturbations sur les secteurs 
étudiés, etc. On observe néanmoins que de 1995 à 2012, plus de 95 % des secteurs 
échantillonnés présentent un IIB se classant comme étant de très faible à moyen. 

Une baisse des populations de doré jaune du fleuve Saint-Laurent a pour sa part été mise 
en ®vidence en 2010, lors dôune ®valuation de lô®tat des stocks. La situation du dor® jaune 
est cependant variable dans le fleuve, à la hauteur des trois lacs fluviaux. Lôesp¯ce est 
considérée comme étant à risque ou en déclin dans le lac Saint-Pierre et en aval du pont 
Laviolette, à Trois-Rivières. Une augmentation du taux de mortalité et une baisse 
dôabondance de femelles matures y ont ®t® observ®es. Dans le lac Saint-Louis, la 
population de doré jaune est en bonne condition, mais son état se détériore dans le 
secteur du lac Saint-François. En effet, au lac Saint-François, le doré jaune est considéré 
en d®clin en raison de la modification de lôhabitat et de la pression de pêche. 
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Figure 3 ð Int®grit® biotique des communaut®s de poissons dôeau douce du tron­on fluvial 
du Saint-Laurent ï distinction entre les résultats des rives nord et sud des 
secteurs ¨ lô®tude (Source : Gouvernement du Québec, 2014) 

Lôalose savoureuse 

Au si¯cle dernier, lôalose savoureuse ®tait une des esp¯ces les plus importantes pour la 
pêche commerciale sur la côte Atlantique (MFFP, [s.d., c]). Une chute considérable des 
captures fut observée dans le fleuve Saint-Laurent à la suite de lôobstruction des voies de 
migration n®cessaire pour lôacc¯s aux sites de reproduction. Au printemps, lôalose 
savoureuse remonte lôestuaire pour atteindre les sites de fraie. Jadis, elles accédaient aux 
frayères par 3 accès : les canaux de Sainte-AnneïVaudreuil, la rivière des Mille Îles et la 
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rivière des Prairies (Robitaille, 1999). La construction de divers ouvrages sur ces 2 rivières 
sont venues obstruer lôacc¯s aux sites de reproduction ne laissant plus que le passage 
par le lac Saint-Louis de disponible. Les seules frayères fréquentées et connues à ce jour 
sont en aval de la centrale de Carillon dans le lac des Deux Montagnes et à la hauteur du 
pont Pie IX sur la rivière des Prairies (MFFP, [s.d., c]). ê lôheure actuelle, elle fait lôobjet 
dôun plan de r®tablissement depuis 2001 et dôune p°che sportive limitée dans la région de 
Montréal (MFFP, [s.d., c]). 

Lôesturgeon jaune 

Lô®tat des populations dôesturgeons jaunes est diff®rent pour le lac Saint-François, le lac 
Saint-Louis et le lac des Deux Montagnes.   Dans le lac Saint-François, la situation des 
esturgeons jaunes est considérée comme précaire depuis les années 1960 (Vachon et 
al., 2014). Son abondance est toujours faible à ce jour, probablement dû à la combinaison 
de sa surexploitation et de la construction des ouvrages hydroélectriques à chacune des 
extr®mit®s du lac (Dumont et al., 2013). ê lôamont, on retrouve le barrage Moses-
Saunders tandis quô¨ lôaval on se trouve les barrages Beauharnois et Les C¯dres. Ces 
ouvrages constituent un obstacle à la migration du poisson, qui avait avant accès au 
parcours entier du fleuve Saint-Laurent (Dumont et al., 2013). Étant donné sa situation 
précaire, la pêche y est interdite (sportive et commerciale). Par contre, des captures sont 
encore effectu®es dans le lac au niveau de la r®serve am®rindienne dôAkwesasne 
(Dumont et al., 2013).  

La situation de lôesturgeon jaune est compl¯tement diff®rente au lac Saint-Louis. En aval 
du barrage de Beauharnois, lôesturgeon b®n®ficie dôun corridor de plus de 350 km de long, 
comprenant une diversit® dôhabitats qui lui sont propices (Dumont et al., 2013). Aucun 
obstacle ¨ la migration ou fragmentation dôhabitat nôest pr®sent sur cette portion du fleuve. 
Lôesturgeon a en plus acc¯s ¨ un grand nombre de fray¯res, dont plusieurs ont fait lôobjet 
de travaux dôam®lioration au cours des 25 dernières années (Dumont et al., 2013). Même 
si un état de surexploitation fût diagnostiqué en 1987, la pêche commerciale y est encore 
autoris®e, mais son plan de gestion est beaucoup plus restrictif quôauparavant. Les limites 
de quota permises ont été considérablement réduites (Dumont et al., 2013). Plusieurs 
indicateurs d®montrent que la population dôesturgeon jaune r®agit bien aux mesures 
établies, et ce, à toutes les étapes du cycle vital (Dumont et al., 2013).  

Dans le lac des Deux Montagnes, la population dôesturgeons jaunes fut décimée dans les 
années 1940 à la suite dôun ®pisode prolong® dôanoxie sous couvert de glace r®sultant 
des apports excessifs dôeffluents municipaux et industriels (usines de p©tes ¨ papier) dans 
la rivière des Outaouais (Dumont et al., 2013). Le processus de restauration de la 
population est lent : lôabondance de lôesturgeon est encore faible et la structure en taille 
de la population est déséquilibrée. Les juvéniles sont moins abondants que les adultes, 
sugg®rant que la qualit® des fray¯res disponibles aujourdôhui est insuffisante (Dumont et 
al., 2013). Des frayères ont été inondées et plusieurs frayères ne sont plus accessibles 
depuis la construction de la Centrale hydroélectrique de Carillon en 1964. Une frayère 
artificielle fut am®nag®e en 2011, lôavenir nous indiquera si elle sera utilis®e efficacement 
(Dumont et al., 2013). La population nôa pas ®t® exploit®e commercialement depuis sa 
décimation, mais la pêche sportive y est autorisée (Dumont et al., 2013).  
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La perchaude 

Contrairement ¨ lô®tat des populations de perchaude du lac Saint-Pierre qui a connu un 
déclin important au cours des deux dernières décennies, les populations de perchaude 
du lac Saint-François et du lac Saint-Louis sont abondantes et soutiennent une pêche 
sportive durable et de qualité. (Mingelbier et al., 2016 ; Mailhot et al., 2015).  

Lôanguille dôAm®rique 

Les populations dôanguille dôAm®rique subissent elles aussi un d®clin important dans le 
Saint-Laurent. La perte dôhabitats de croissance, attribuable ¨ la pr®sence de barrages 
sur les routes de migration, la mortalité engendrée lors du passage dans les turbines des 
centrales hydro®lectriques et la d®gradation de lôenvironnement, notamment de la qualit® 
de lôeau sont des causes possibles du d®clin de lôanguille. D®sign®e esp¯ce pr®occupante 
par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) en 2006, 
lôesp¯ce sôest vu attribuer en 2012 le statut dôesp¯ce menac®e, une cat®gorie plus ®lev®e 
de risque. Lôesp¯ce est aussi inscrite sur la liste des esp¯ces susceptibles dô°tre 
désignées menacées ou vulnérables au Québec (voir section sur les espèces à statut). 

Le nombre de jeunes anguilles en montaison dans le fleuve a nettement diminué au fil 
des années. Une étude réalisée entre 1983 et 2000 révélait une chute de 99,8 % du 
nombre dôanguilles juv®niles de 3 ¨ 7 ans à la passe migratoire de Moses-Saunders, à 
Cornwall. La situation sôest am®lior®e apr¯s les ann®es 2000 (Plan dôaction Saint-Laurent, 
2014)). En 2014, lôabondance des juv®niles au barrage de Cornwall et m°me un peu en 
aval, au barrage de Beauharnois, ®tait dix fois plus importante quôen 2000 (Plan dôaction 
Saint-Laurent, 2014). Cependant, les anguilles proches de la maturité, âgées de 20 à 
30 ans, ont connu une importante baisse dans cette partie du Saint-Laurent et dans les 
Grands Lacs. En effet, selon des études couvrant la période de 1996 -1997 à 2010, leur 
nombre aurait diminué de 65 % (Gouvernement du Canada, 2012). 

Le chevalier cuivré 

Le chevalier cuivré (Moxostoma hubbsi) est un poisson appartenant aux Catostomidae. Il 
se différencie des autres espèces de cette famille vivantes dans le fleuve Saint-Laurent 
par sa taille relativement importante (jusquô¨ 70 cm), de grandes écailles, une tête 
massive avec la pr®sence dôun arc formant une bosse et un appareil pharyngien solide 
qui comporte de nombreuses dents molariformes (Mongeau et al., 1992). Des études 
g®n®tiques ont permis dôidentifier une seule et unique population au monde, end®mique 
au sud-ouest du Québec (Vachon et al., 2004). Son aire de répartition se compose 
exclusivement du fleuve Saint-Laurent et de certains de ses tributaires (Figure 4). 
Aujourdôhui encore, la rivi¯re Richelieu est le seul lieu de reproduction connu o½ deux 
frayères ont été identifiées (Comité ZIP des Seigneuries, 2008 ; Vachon, 1999). Le fleuve 
Saint-Laurent et deux autres de ses affluents (rivière des Prairies et rivières des Mille Îles) 
sont reconnus comme des zones dôalimentation essentielles pour le poisson adulte o½ il 
peut trouver un habitat propice dans les herbiers aquatiques (Comité ZIP des Seigneuries 
et al., 2010 ; Gariépy, 2008).  

Ses caract®ristiques biologiques particuli¯res, une grande long®vit® (jusquô¨ 30 ans), un 
âge de maturité tardive (une dizaine dôann®es) avec un faible taux de reproduction et une 
période de fraye retardée (de la mi-mai à la mi-juin), ont rendu cette espèce vulnérable au 
fil du temps (Branchaud et al., 1995). En effet, avec la combinaison des facteurs 
anthropiques (contamination chimique des eaux en particulier lors de la période de 
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reproduction, d®t®rioration et diminution de son habitat, introduction dôesp¯ces exotiques 
envahissantes), lôesp¯ce a rapidement d®clin® (De Lafontaine et al., 2002).  

Dôabord inscrit ¨ la loi qu®b®coise sur les esp¯ces menac®es ou vuln®rables en 1996, 
puis désigné en voie de disparition par le COSEPAC en 2004 et inscrit à la loi sur les 
esp¯ces en p®ril depuis 2007, le chevalier cuivr® fait lôobjet dôun programme de 
rétablissement (COSEPAC, 2014 ; MPO, 2012). Celui-ci a notamment conduit à 
lôapplication dôun programme de reproduction artificielle et dôensemencement depuis 2004 
dans la rivi¯re Richelieu. En 2012, le fort taux de r®ussite du programme a permis dôinitier 
une banque de laitance placée en cryopréservation (Vachon, En cours dôédition finale, a). 
Le suivi est toujours en cours aujourdôhui et donne de bons r®sultats chez les jeunes 
chevaliers dans la rivière Richelieu (Vachon, En cours dôédition finale, b). En 2017, des 
subadultes ont été identifiés dans les archipels du lac Saint-Pierre et de Contrecîur, ce 
qui est une bonne nouvelle pour le rétablissement du poisson dans le fleuve Saint-Laurent 
(Vachon, Comm. pers., 2017).  

Seulement, les efforts doivent se poursuivre pour assurer la pérennité du chevalier cuivré 
qui fait face à des menaces de plus en plus importantes dans son habitat de reproduction, 
mais aussi dans son aire dôalimentation. En effet, apr¯s sa r®cente disparition des rivi¯res 
Yamaska et Noire (COSEPAC, 2014), il est essentiel de préserver les herbiers 
aquatiques, son habitat, grandement menac® par lô®rosion et lôartificialisation des berges, 
ainsi que dôassurer son libre passage dans le fleuve Saint-Laurent lors de sa période 
migratoire. 
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Figure 4 ð Aire de répartition historique et actuelle du chevalier cuivré  
(Source : COSEPAC) 

La faune aviaire et terrestre 

Le territoire du Grand Montréal fait partie des trois régions les plus populeuses du Canada, 
au même titre que Toronto et Vancouver, et possède 3,9 millions dôhabitants. La r®gion 
se démarque également par sa proportion de terres agricoles, qui représente 58 % du 
territoire terrestre (CMM, 2016). Du fait de leur importance, lôurbanisation et lôagriculture 
de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal influencent de façon non négligeable la 
biodiversité retrouvée à cet endroit. 

Les écosystèmes ayant subi une forte anthropisation se caractérisent par des habitats 
contrast®s, compos®s dôun amalgame de milieux b©tis, naturels et agricoles en 
circonférence. Ils présentent aussi des conditions particulières comparativement à un 
milieu naturel exempt dôactivit®s humaines en regard ¨ la luminosit®, la temp®rature, 
lôhumidit®, les vents, lôimperm®abilit® du sol influen­ant le drainage des eaux de surface 
et la connectivité entre les différents milieux naturels restants. Par ailleurs, les activités 
anthropiques favorisent lôintroduction dôesp¯ces exotiques envahissantes fauniques et 
floristiques de façon intentionnelles ou non qui, à la longue, finissent par modifier la 
composition biologique du milieu (voir section 1.3). De nombreuses espèces indigènes ne 
peuvent sôadapter ¨ ces conditions et disparaissent, ou partent vers dôautres habitats 
moins altérés (Boucher et Fontaine, 2010).  

Malgr® la perte dôespaces naturels et la modification de ceux qui sont restants, les milieux 
urbanis®s et agricoles abritent une vari®t® appr®ciable dôesp¯ces adapt®es ¨ ces 
conditions. Un recensement mené sur dix sites dans le cadre du Programme de mise en 
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valeur de la biodiversit® des cours dôeau en milieu agricole a permis de dénombrer une 
quarantaine dôesp¯ces de mammif¯res, une centaine dôoiseaux, treize esp¯ces 
dôamphibiens ainsi que trois esp¯ces de reptiles (Fondation de la faune, [s.d., a], [s.d., b], 
[s.d., c]) 

Populations dôoiseaux 

La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal compte une grande vari®t® dôesp¯ces 
dôoiseaux nicheurs et migrateurs. Le portrait pr®sente la liste des esp¯ces recens®es 
selon lôAtlas des oiseaux nicheurs du Qu®bec 2010-2014 (ci-nommé après « atlas ») 
réalisé par les ornithologues du Regroupement QuébecOiseaux, le Service canadien de 
la faune dôEnvironnement Canada et £tudes dôOiseaux Canada. Les donn®es de lôatlas 
sont répertoriées en régions, qui elles, intègrent les données recensées sur des parcelles 
dôobservation. Aux fins de ce portrait, nous avons retenu les observations ¨ lô®chelle des 
régions suivantes : Basses-Laurentides, Lanaudière, Montréal/Vaudreuil et Montérégie 
(Figure 5). Les observations font donc état des espèces recensées pour un territoire plus 
vaste que celui de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. LôAnnexe 5 présente les 
203 esp¯ces dôoiseaux recens®es sur ce m°me territoire pour la p®riode 2010-2014.  

Un d®clin des populations dôoiseaux est en cours depuis les 40 dernières années 
(Rosenberg, 2016). Selon le Partners in Flight (PIF), une diminution importante a été 
observ®e pour plusieurs esp¯ces dôoiseaux urbains (Rosenberg, 2016) :  

¶ Espèces forestières : 23 % ; 

¶ Oiseaux vivant en zone humide : 12 % ; 

¶ Oiseaux champêtres : 61 %. 

Les oiseaux champêtres subissent le déclin le plus important dû à la dégradation et à la 
perte de leurs habitats. Les oiseaux champêtres nichent presque exclusivement en milieu 
agricole, dans le sol, dans les pâturages ou encore dans les champs de grandes cultures, 
selon Stéphane Lamoureux, biologiste au Regroupement QuébecOiseaux (Marceau, 
2017) :  

On a maximisé la surface de culture, donc tout ce qui était des habitats marginaux 
comme les haies brise-vent ont disparu. On a aussi redressé les cours dôeau ; donc 
tous ces habitats, ça faisait des microhabitats pour les oiseaux qui pouvaient 
sôalimenter, se reproduire tranquillement. 

En plus de la disparition de plusieurs pâturages depuis les années 1950, la fréquence et 
la date de fauchage font aussi en sorte quôentre deux fauches, les oiseaux qui nichent 
dans les champs de foin nôont pas le temps de mettre ¨ terme leur nich®e comme le goglu 
des prés et la sturnelle des prés. Lôutilisation des pesticides contribue aussi au d®clin des 
esp¯ces aviaires en ®liminant une source de nourriture pour beaucoup dôoiseaux 
champ°tres, comme lôhirondelle bicolore qui a vu sa masse moyenne r®duire de 10 % 
(Marceau, 2017). 

Le tronçon fluvial du Saint-Laurent est principalement caractérisé par les milieux humides 
dôeau douce, incluant les for°ts et les arbustaies inond®es de la plaine du Saint-Laurent. 
Ce territoire offre une variété dôhabitats propices ¨ la survie des oiseaux aquatiques, que 
ce soit pour la nidification, les migrations ou lôhivernage (Plan de conservation des oiseaux 
aquatiques du Québec 2004). Le segment du couloir fluvial composé des lacs, Saint-
François, Saint-Louis et Deux Montagnes sont des haltes migratoires très importantes 
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pour la sauvagine (Lehoux et al. 1985). Par exemple, le Parc des rapides de Lachine et 
les îles Dickerson du lac Saint-François sont reconnus pour leurs héronnières. On peut 
aussi observer la migration des rapaces à Hungray Bay (lac Saint-François) et à la Baie 
dôUrf®e (lac Saint-Louis), pour ne nommer que quelques exemples. 

 

 

Figure 5 ð Carte des r®gions de lôAtlas des oiseaux nicheurs du Qu®bec 2010-2014 
(Source : Atlas des oiseaux nicheurs du Québec 2010-2014) 
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Un total de 203 esp¯ces dôoiseaux nicheurs est retrouv® aux Basses-Laurentides, 
Lanaudière, Montréal/Vaudreuil et Montérégie (Annexe 5). Sur ces 201 espèces, 19 sont 
menac®es, vuln®rables ou susceptibles dô°tre d®sign®es comme menac®es ou 
vulnérables (Tableau 1) et 11 font lôobjet dôun plan de r®tablissement (tableau 2). On 
retrouve parmi ces espèces des oiseaux de proie, de la sauvagine ainsi que dôautres 
oiseaux aquatiques, des oiseaux de mer coloniaux, des oiseaux de ravage, des oiseaux 
forestiers, des oiseaux de prairie et des insectivores aériens. 

Populations de lôherp®tofaune 

Au Québec, les reptiles et les amphibiens sont les deux groupes ayant la moins grande 
diversité, avec seulement 38 espèces. Toutefois, malgré le faible nombre dôespèces, côest 
chez ces deux groupes que lôon retrouve la plus grande proportion dôespèces en péril. En 
effet, à ce jour, plus de 50 % de ces espèces se retrouvent sur la liste des espèces 
fauniques menacées ou vulnérables au Québec. Les reptiles et les amphibiens sont les 
deux groupes ayant la plus faible biodiversité au Québec, avec un total de 38 espèces 
(AARQ, [s.d.]). Cette situation d®coule du climat pr®sent sur lôensemble du territoire qui, 
en raison de lôhiver, m¯ne ¨ des situations dôhibernation difficiles et à un temps 
relativement court pour la maturation des îufs. N®anmoins, la zone Haut-Saint-Laurent 
ï Grand Montréal accueille une forte proportion dôentre elles. En effet, 18 des 21 espèces 
dôamphibiens et 14 des 17 espèces de reptiles (tortues et serpents) de la province ont été 
observ®es dans la zone et sont inscrites ¨ lôAtlas des amphibiens et des reptiles du 
Québec (AARQ) et dans la Banque dôobservations dôamphibiens et reptiles du Québec 
(BORAQ). On y retrouve entre autres des tritons, des nectures, des salamandres, des 
crapauds, des rainettes, des grenouilles, des tortues et des couleuvres (Annexe 6). Parmi 
ces espèces, 14 sont désignées menacées, vulnérables ou susceptibles de le devenir par 
le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (voir section sur les espèces à statut). 
Malgré le faible nombre dôespèces présent au Québec, côest chez ces deux groupes que 
lôon retrouve la plus grande proportion dôespèces en péril (AARQ, [s.d.]). 

En dépit de la fragmentation des habitats causée par lôurbanisation (villes, route, 
habitations, etc.), les milieux urbanisés abritent une variété appréciable dôesp¯ces 
adaptées à ces conditions. Parmi celles-ci, certaines espèces fauniques en situation 
précaire trouvent refuge dans des milieux urbains du Grand Montréal, comme la couleuvre 
brune et la tortue géographique (Ville de Montréal, [s.d.]). Lôexploitation des milieux 
naturels (coupes forestières, agriculture, hydro-électricité, etc. offrent également leurs lots 
de perturbations pour la biodiversité. Les milieux agricoles accueillent néanmoins une 
faune vari®e et accoutum®e ¨ ce type dôhabitats. Un recensement mené sur dix sites dans 
le cadre du Programme de mise en valeur de la biodiversit® des cours dôeau en milieu 
agricole a permis de d®nombrer treize esp¯ces dôamphibiens comme la salamandre 
cendrée et la grenouille des bois, et trois espèces de reptiles, la tortue serpentine, la 
couleuvre à ventre rouge et la couleuvre rayée ont été répertoriées (Fondation de la faune, 
[s.d., c]). 

Mammifères 

Un total de 38 espèces de mammifères est présent dans la zone Haut-Saint-Laurent ï 
Grand Montréal. Parmi ces espèces, on retrouve des musaraignes, des chauves-souris, 
des lapins, des lièvres, des rongeurs, des petits carnivores ainsi que le cerf de virginie 
(Annexe 7). Cinq dôentre elles sont désignées menacées, vulnérables ou susceptibles de 
le devenir (voir section sur les espèces à statut). 

http://www3.mrnf.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp
http://www3.mrnf.gouv.qc.ca/faune/especes/menacees/liste.asp
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La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, étant caractérisée par une forte 
anthropisation, la quasi-totalit® des grands mammif¯res sôest retir®e de la r®gion à la suite 
de transformations d®coulant de lôagriculture et de lôurbanisation. Le cerf de Virginie et le 
coyote trouvent encore des conditions favorables ¨ leur pr®sence qui peut dôailleurs les 
mener très près des zones habitées. Les plus petits mammifères trouvent quant à eux 
dans les zones agricoles, les secteurs en friche, les parcs, les milieux riverains et les 
zones habitées des habitats encore propices. Certaines espèces de mammifères ont su 
tirer profit de la vari®t® dôhabitats quôoffre le milieu agricole. Les prairies, les cultures de 
céréales, les cultures maraîchères et les vergers procurent des abris et des sources de 
nourriture qui sôav¯rent int®ressantes pour plusieurs esp¯ces de mammif¯res comme les 
campagnols, les souris, les lapins, les marmottes, les castors, les ratons laveurs, les 
écureuils, les renards, les coyotes et les cerfs de virginie par exemple. En plus dôapporter 
abri et alimentation, les terres agricoles sont souvent dot®es dô®tangs de ferme, de 
ruisseaux ou de fossés apportant aussi de quoi sôabreuver ainsi quôune grande quantit® 
dôinsectes aux esp¯ces pr®sentes (Fondation de la faune, [s.d., b]). Les zones urbaines 
regorgent aussi de ressources intéressantes pour plusieurs espèces de petits 
mammifères. Les poubelles et les déchets ménagers offrent une source de nourriture 
annuelle tandis que les dessous de perron, cabanons, greniers et garages fournissent un 
abri pour donner naissance aux petits ou y passer lôhiver. En plus de retrouver aliments 
et abri en milieu urbain, lôabsence de grands pr®dateurs procure aussi une s®curit® aux 
petits mammifères (MFFP, [s.d., b]). Les écureuils, souris, rats, ratons laveurs, moufettes, 
marmottes, renards et chauves-souris sont couramment aperçus en milieu urbain. 

Espèces fauniques vulnérables et menacées 

Si la zone, Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, regroupe un nombre important 
dôesp¯ces fauniques, plusieurs sont d®sign®es par un statut faisant r®f®rence ¨ leur 
vulnérabilité, que ce soit en vertu de la Loi sur les espèces en péril du Canada ou de la 
Loi sur les espèces menacées ou vulnérables du Québec. De manière générale, on 
constate que sont désignées par un statut 69 espèces fauniques : 

¶ 7 espèces de mammifères ; 

¶ 27 esp¯ces dôoiseaux; 

¶ 6 espèces de tortues 

¶ 5 espèces de serpents 

¶ 4 esp¯ces dôamphibiens; 

¶ 14 espèces de poissons ; 

¶ 6 espèces de mollusques. 

 

Le Tableau 3 dresse la liste des espèces désignées et de leur statut selon les lois fédérale 
et provinciale. 
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Tableau 3 ð Liste des esp¯ces fauniques vuln®rables, menac®es ou susceptibles dô°tre 
désignées (Source : MFFP, Registre public des espèces en péril)  
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Nom commun Nom latin 

Mammifères 

Chauve-souris argentée2 Lasionycteris noctivigans   Å     

Chauve-souris cendrée Lasiurus cinereus   Å     
Chauve-souris nordique Myotis septentrionalis       Å 
Chauve-souris pygmée 
de lôEst2 

Myotis leibii   Å     

Chauve-souris rousse Lasiurus borealis   Å     
Petite chauve-souris 
brune 

Myotis lucifugus 
 

      Å 

Petit polatouche Glaucomys volans   Å     

Oiseaux 

Bruant de Nelson Ammodramus nelsoni   Å     

Bruant sauterelle Ammodramus savannarum   Å     
Buse à épaulettes Buteo lineatus      Å  
Engoulevent bois-pourri Antrostomus vociferus   Å  Å   
Engoulevent dôAm®rique Chordeiles minor   Å  Å   
Goglu des prés Dolichonyx oryzivorus     Å   
Grive de Bicknell Catharus bicknelli     Å   
Grive des bois Hylocichla mustelina      Å   

Gros-bec errant 
Coccothraustes 
vespertinus 

     Å  

Faucon pèlerin Falco peregrinus anatum  Å    Å  
Hibou des marais Asio flammeus   Å   Å  
Hirondelle de rivage Riparia riparia      Å   
Hirondelle rustique Hirundo rustica      Å   

Martinet ramoneur Chaetura pelagica   Å  Å   

Moucherolle à côtés 
olive 

Contopus cooperi   Å  Å   

Paruline azurée Setophaga cerulea Å      Å 

Paruline à ailes dorées Vermivora chrysoptera   Å  Å   

Paruline du Canada Cardellina canadensis   Å  Å   
Petit blongios Ixobrychus exilis  Å   Å   

Pic à tête rouge 
Melanerpes 
erythrocephalus 

Å    Å   

Pie-grièche migratrice Lanius ludovicianus Å       
Pioui de lôest Contopus virens      Å  
Pygargue à tête blanche Haliaeetus leucocephalus  Å      
Quiscale rouilleux Euphagus carolinus   Å   Å  

Râle jaune 
Coturnicops 
noveboracensis 

Å     Å  

Sterne caspienne Hydroprogne caspia Å       
Sturnelle des prés Sturnella magna     Å   
Troglodyte à bec court Cistothorus platensis   Å     

Tortues 

Tortue des bois Glyptemys insculpta  Å   Å   
Tortue géographique Graptemys geographica  Å    Å  
Tortue-molle à épines Apalone spinifera Å      Å 
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Nom commun Nom latin 

Tortue mouchetée Emydoidea blandingii Å      Å 
Tortue musquée Sternotherus odoratus  Å     Å  
Tortue serpentine Chelydra 30erpentine       Å  

Serpents 

Couleuvre à collier Diadophis punctatus   Å Å    
Couleuvre brune Storeria dekayi   Å     
Couleuvre dôeau Nerodia sipedon   Å     
Couleuvre tachetée Lampropeltis triangulum   Å   Å  
Couleuvre verte Opheodrys vernalis   Å     

Amphibiens 

Grenouille des marais Lithobates palustris   Å     
Rainette faux-grillon de 
lôOuest 

Pseudacris triseriata  Å   Å   

Salamandre à quatre 
orteils 

Hemidactylium scutatum   Å     

Salamandre sombre du 
Nord 

Desmognathus fuscus   Å     

Poissons 

Alose savoureuse Alosa sapidissima  Å      

Anguille dôAm®rique Anguilla rostrata   Å  Å   

Brohet maillé Esox niger   Å     

Brochet vermiculé 
Esox americanus 
vermiculatus 

  Å   Å  

Chat-fou des rapides Notutrus flavus   Å     
Chevalier cuivré Moxostoma hubbsi Å      Å 
Chevalier de rivière Moxostoma carinatum  Å    Å  
Dard arc-en-ciel Etheostoma caeruleum   Å     
Dard de sable Ammocrypta pellucida Å    Å   

Esturgeon jaune Acipenser fulvesens   Å  Å   

Fouille-roche gris Percina copelandi  Å    Å  
Lamproie arhentée Ichthyomyzon unicuspis      Å  

M®n® dôherbe Notropis bifrenatus  Å    Å  

Méné laiton Hybognathus hankinsoni   Å Å  Å  

Tête rose Notropis rubellus   Å     

Mollusques3 

Anodonte du gaspareau Anodonta implicata   Å     
Elliptio à dents fortes Elliptio crassidens   Å     
Elliption pointu Elliptio dilatata   Å     
Leptodée fragile Leptodea fragilis   Å     
Obovarie olivâtre Obovaria olivaria   Å    Å 
Potamile ailée Potamilus alatus   Å     

Lorsque la situation dôune espèce menacée est établie, son degré de précarité peut 
nécessiter des actions rapides afin dôenrayer son déclin et dôéviter sa disparition. Au 

 
3 Dans le cadre de ce portrait, la liste des espèces de macroinvertébrés, incluant les mollusques, 
nôa pas ®t® ®rig®e. Cette information pourrait °tre ajout®e lors dôune mise ¨ jour ®ventuelle. 
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Québec, un rapport de la situation doit être produit en premier lieu. Ensuite, le plan de 
rétablissement peut être préparé afin de bien définir la stratégie et les objectifs de 
rétablissement. Ce plan contient lôensemble des actions qui seront reprises par la suite 
par les intervenants pour mener ¨ bien le plan de r®tablissement de lôesp¯ce (MFFP, [s.d., 
a]). Au gouvernement fédéral, le ministre compétent en collaboration avec dôautres 
intervenants, doit préparer un programme de rétablissement en réponse à lôinscription 
dôune espèce comme étant en voie de disparition, menacée ou disparue du pays aux 
termes de la Loi sur les espèces en péril du Canada. Les programmes de rétablissement 
doivent être préparés dans un délai dôun an suivant lôinscription de lôespèce comme étant 
en voie de disparition et de deux ans suivant lôinscription de lôespèce comme étant 
menacée ou disparue du pays (Gouvernement du Canada, [s.d.]). Le Tableau 4 montre 
les espèces présentes sur le territoire de la TCR HSL-GM faisant lôobjet dôun programme 
de rétablissement. 

 

Tableau 4 ð Espèces de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal qui font lôobjet dôun 
plan de rétablissement provincial et/ou fédéral (MFFP, [s.d., d] ; Gouvernement 
du Canada, [s.d.]) 

Espèce Plan de rétablissement provincial Plan de rétablissement fédéral 

Mammifères 

Petite chauve-souris brune  Å 

Oiseaux 

Engoulevent dôAm®rique  Å 

Engoulevent bois-pourri  Å 

Faucon pèlerin Å  

Grive Bicknell  Å 

Moucherolle à côtés olive  Å 

Paruline à ailes dorées  Å 

Paruline du Canada  Å 

Petit blongios  Å 

Pie-grièche migratrice Å  

Pygargue à tête blanche Å  

Râle jaune Å  

Tortues 

Tortue des bois Å Å 

Tortue géographique Å  

Tortue molle à épines Å Å 

Tortue mouchetée Å Å 

Tortue musquée Å Å 

Amphibiens 

Rainette faux-grillon de lôOuest Å Å 

Salamandre sombre du Nord Å  

Poissons 

Alose savoureuse Å  

Chevalier cuivré Å Å 

Fouille-roche gris Å Å 

Dard de sable  Å 

Il existe aussi le plan de conservation des oiseaux aquatiques du Québec, un plan régional 
qui a pour objectif de venir compl®ter dôautres plans de conservation dont le Plan nord-
américain de gestion de la sauvagine (PNAGS), Partenaires dôEnvol (PE), les Zones 
importantes de conservation des oiseaux (ZICO), le Plan de conservation des oiseaux de 
rivages du Canada, le Plan de conservation des oiseaux aquatiques du Canada, mieux 
connu sous le nom de Wings Over Water (WOW), et le North American Waterbird 
Conservation Plan (NAWCP). Ce plan nôa pas la m°me port®e que les plans de 
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rétablissements qui découlent du Ministère de la Forêt, de la Faune et des Parcs (MFFP) 
ou de la loi sur les espèces en péril du Canada, mais son influence est tout de même non 
négligeable. Le tableau 2 ne tient pas compte de ce plan de conservation. 

1.2.2 - Flore4 

Le domaine bioclimatique qui couvre le territoire de la TCR est celui de lô®rabli¯re ¨ caryer 
cordiforme. Il se retrouve dans le sud-ouest de la province, qui bénéficie du climat le plus 
cl®ment. Il nôest donc pas surprenant que ce domaine se caract®rise par ses forêts très 
diversifiées et sa flore méridionale, soit la plus méridionale du Québec, dont plusieurs 
espèces thermophiles. Certaines des espèces qui y croissent sont à la limite 
septentrionale de leur aire de distribution. Côest le cas du caryer cordiforme, qui prête son 
nom au domaine, du caryer ovale, du micocoulier, de lô®rable noir, du ch°ne bicolore, de 
lôorme de Thomas, du pin rigide ainsi que de plusieurs arbustes et plantes herbac®es. On 
y voit aussi dôautres esp¯ces qui poussent ®galement plus au nord telles que lô®rable ¨ 
sucre, le sapin et les ®pinettes. Ce domaine nôest pas subdivis® en sous-domaines 
(MFFP, [s.d., e]). 

Le sud du Québec est la partie de la province qui présente la plus forte diversité sur le 
plan des esp¯ces floristiques. Parmi les esp¯ces indig¯nes que lôon retrouve dans la zone 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, on en compte 187 qui sont vulnérables, menacées 
ou susceptibles de lô°tre (Annexe 8). Parmi celles-ci, on retrouve 18 espèces de plantes 
herbac®es, de foug¯res, dôorchid®es, de gramin®es et dôarbres qui sont consid®r®es 
comme étant menacées (Annexe 8). Au Québec, les espèces à statut précaire sont 
attribu®es par le MFFP, tandis que dans lôensemble du Canada, côest le COSEPAC qui 
désigne ces statuts.  
  

 
4 Dans le cadre de ce portrait, la section flore est adress®e de fa­on sommaire. Lôinformation sur 
la flore terrestre et la flore aquatique pourrait °tre ajout®e lors dôune mise ¨ jour ®ventuelle. 



 

TCR HSLGM : volet Conservation des milieux naturels 33 

1.3 - Les espèces exotiques envahissantes 

« Une espèce exotique envahissante (EEE) est un végétal, un animal ou un micro-
organisme (virus, bactérie ou champignon) qui est introduit hors de son aire de 
répartition naturelle. Son établissement ou sa propagation peuvent constituer une 
menace pour lôenvironnement, lô®conomie ou la soci®t® (MELCC, [s.d.]) è. Plusieurs 
espèces floristiques et fauniques exotiques envahissantes sont présentes sur le 
territoire de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. 

Faits saillants 

4 De nombreuses espèces exotiques envahissantes (EEE) fauniques et floristiques 
sont pr®sentes et prolif¯rent sur lôensemble de la zone : 

o Le fleuve Saint-Laurent accueille en général 85 EEE (60 % de plantes, 
20 % de poissons et 20 % dôinvert®br®s). 

4 Les vecteurs dôintroduction sont vari®s : alimentation, horticulture, navigation 
commerciale, plaisance, transport du bois de chauffage. 

4 Les principales EEE floristiques de la zone sont lôalpiste roseau, le butome ¨ 
ombrelle, la ch©taigne dôeau, lôhydrocharide grenouillette, le myriophylle ¨ ®pi, le 
roseau commun, la salicaire commune, la berce du Caucase, la renouée du Japon 
ainsi que le nerprun cathartique et le nerprun bourdaine dans les milieux humides 
urbains. 

4 Les principales EEE fauniques de la zone sont la carpe de roseau, le gobie à taches 
noires, la moule zébrée et la tortue à oreilles rouges. 

4 La capture dôun sp®cimen dôune esp¯ce de carpe asiatique en 2016, de m°me que 
la d®tection dôADN environnemental dans le fleuve Saint-Laurent est une source de 
préoccupation majeure. 

4 Les suivis et les efforts de luttes contre les EEE sont fragmentaires et rendent difficile 
la r®alisation dôun portrait global de la situation. 

 

LINFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

Suivi de lô®tat du Saint-Laurent (Portrait globalé) 2008-2010 Aux 5 ans 
Selon les 

mises à jour 

Programme québécois de lutte contre les carpes 
asiatiques 

2017 Inconnue 
Selon les 

mises à jour 

 

La pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissante est très préoccupante sur le territoire et 
augmente la pression sur les espèces indigènes. Elle constitue une menace non 
n®gligeable ¨ lôint®grit® des cours dôeau de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. 
La situation qui pr®vaut dans la r®gion est coh®rente avec lôessor plus g®n®ralis® des EEE 
en Am®rique du Nord, notamment en lien avec lôaugmentation des ®changes 
commerciaux et des voyages internationaux qui ont favoris® le taux dôentr®e de nouvelles 
esp¯ces au Canada depuis lôarriv®e des Européens (Figure 6). 
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Le Portrait global de lô®tat du Saint-Laurent (Plan dôaction Saint-Laurent, 2014) fait état 
dôun indice dôenvahissement moyen et fort pour lôensemble du secteur fluvial 
m®tropolitain. Les probl¯mes dôenvahissement sont ®galement ressentis sur les autres 
cours dôeau. 

 

Figure 6 ð Nombre global dôintroductions dôesp¯ces au Canada depuis le d®but des 
années 1600 (Environnement et Changements climatiques Canada, [s.d.]) 

Les EEE apportent de nombreuses conséquences aux milieux colonisés notamment 
grâce à leur féroce compétitivité face aux espèces indigènes. Elles ne possèdent pas 
dôennemis naturels dans leur nouvel habitat et leur tol®rance ¨ une grande gamme de 
conditions climatiques ainsi quôaux caract®ristiques qui facilitent leur propagation rapide, 
telle quôune abondante production de graines ou une croissance acc®l®r®e (CREAT, 
[s.d.]), facilite leur expansion. Lôensemble des impacts environnementaux et socio-
économiques des EEE sont présentés au Tableau 5. 

 

Tableau 5 ð Impacts des espèces exotiques envahissantes dans un nouveau milieu 
(MFFP, [s.d., b]) 

Écologiques Économiques Sociaux 

Modification de la chaîne 

alimentaire et des réseaux 
trophiques 

Modification de la structure et de 
la composition des 
communautés biologiques 

Dégradation des écosystèmes 

Déplacement ou disparition 

dôesp¯ces indig¯nes 

Perte de diversité génétique des 
espèces indigènes et 
hybridation 

Coûts associés au contrôle des 

espèces et à la restauration des 
milieux 

Pertes de revenus liés à 
lôexploitation des esp¯ces 
indigènes 

Perte de la valeur des biens et 
des infrastructures 

Perte des biens et services 

écologiques rendus à la 
population par les écosystèmes 

Introduction dôesp¯ces ou de 
pathogènes nuisibles à la santé 
humaine ainsi quô¨ celle des 
espèces domestiques et 
sauvages 

Pertes dôemplois li®s ¨ 
lôexploitation des esp¯ces 
indigènes 

Menace aux activités récréatives 
et commerciales 
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Dans un contexte de changements climatiques, il devient de plus en plus pertinent de se 
préoccuper des aires de répartition futures des espèces. Celles-ci pourraient prendre de 
lôexpansion, se d®placer vers le nord ou en altitude. Cette nouvelle distribution des 
esp¯ces nôest pas ce que lôon entend par esp¯ces exotiques envahissantes. 

1.3.1 - Lô®tat du fleuve Saint-Laurent et des Grands Lacs 

Les EEE représentent la deuxième cause de la perte de biodiversité dans le monde selon 
lôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN), tout juste apr¯s la perte 
et la dégradation des habitats (IUCN, [s.d.]). Le fleuve Saint-Laurent et les Grands Lacs 
nô®chappent pas ¨ cette tendance puisquôils sont consid®r®s comme lô®cosyst¯me dôeau 
douce le plus envahi mondialement. D®j¨, 180 esp¯ces envahissantes sôy sont install®es 
au cours des deux dernières décennies. À lui seul, le fleuve Saint-Laurent accueille 
environ 85 espèces exogènes dont 60 % sont des plantes, 20 % sont des poissons et 
20 % sont des invertébrés (ICI-Radio Canada.ca, [s.d.]). Les EEE s'empareraient de cet 
®cosyst¯me ¨ raison dôune esp¯ce introduite par 28 semaines, selon lôUnion Saint-
LaurentïGrands Lacs. De plus, une hausse du taux dôintroduction des EEE est ¨ pr®voir 
au cours des prochaines années en raison des changements climatiques. En effet, le 
réchauffement des eaux de surface ouvre la voie à des espèces qui autrefois étaient 
limit®es par les temp®ratures plus froides et offre de nouveaux milieux dô®tablissement 
gr©ce ¨ la baisse du niveau de lôeau (Pagnucco et al., 2015).  

Les sources dôintroduction des esp¯ces exotiques, dans le fleuve et les Grands Lacs, sont 
nombreuses. Près de 40 % des EEE ont pénétré le territoire par la voie du transport 
maritime, particuli¯rement au cours des 50 derni¯res ann®es ¨ la suite de lôouverture du 
couloir maritime en 1959. Le rejet non contrôlé des eaux de ballast (eau et sédiments), 
les salissures biologiques (organisme biologique fix® sur une partie quelconque dôun 
navire) ainsi quôune grande activit® maritime a permis ¨ ces esp¯ces de sôintroduire sans 
contraintes, et ce, jusquôen 1993, au moment o½ les premi¯res r®gulations ont fait leur 
apparition. Grâce à ces démarches, aucune espèce introduite par le biais de cette voie de 
transport nôa ®t® d®couverte depuis 2006. R®cemment, les EEE profitent davantage du 
commerce dôesp¯ces vivantes afin de coloniser de nouveaux milieux, que ce soit ¨ des 
fins dôaquariophilie, dôhorticulture, dôalimentation, de semences contamin®es, dôutilisation 
comme appâts pour les pêches ou même en vue de recherches scientifiques et 
dô®ducation. Parmi ces vecteurs, le rel©chement des individus a pu °tre fait de fa­on 
délibérée ou accidentelle (CRÉAT, [s.d.]). Des cérémonies religieuses au cours 
desquelles des poissons sont libérés dans un plan d'eau constitueraient aussi un vecteur 
hautement potentiel. 

1.3.2 - Espèces floristiques exotiques envahissantes 

Au Québec, environ le quart des espèces végétales sont exotiques (Landry, 2013), mais 
seulement une faible proportion parmi celles-ci est considérée comme envahissante et 
pose une r®elle menace pour les milieux naturels. Une esp¯ce peut sôadapter facilement 
à son milieu sans nécessairement être considérée comme envahissante. Une espèce 
exotique envahissante occasionne une perte de biodiversité en entraînant le déplacement 
des esp¯ces indig¯nes sous lôeffet de la pr®dation ou de la comp®tition pour les 
ressources (habitat, nourriture, etc.). Lôintroduction dôesp¯ces exotiques envahissantes 
dans un écosystème peut altérer sa composition et son fonctionnement durable (MELCC, 
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site web). Les espèces problématiques pour la santé publique, comme la berce du 
Caucase et lôherbe ¨ poux sont aussi consid®r®es comme envahissantes.   

Les milieux riverains et aquatiques sont particuli¯rement vuln®rables ¨ lôenvahissement 
par des esp¯ces exotiques puisquôils nôaccueillent aucune esp¯ce indig¯ne hautement 
compétitrice, comparativement aux milieux terrestres. Environ 15 à 17 % de la flore 
retrouvée dans les marais et les marécages le long du Saint-Laurent est envahissante, ce 
qui est un nombre assez faible relativement ¨ dôautres milieux affect®s. Toutefois, ces 
esp¯ces sont probl®matiques en raison de lôespace quôelles occupent, soit de 41 % à 
66 % du couvert végétal pour certains secteurs échantillonnés. Les plantes exotiques 
envahissantes des milieux humides du Saint-Laurent fluvial (eau peu profonde, haut et 
bas marais ainsi que mar®cage arbustif et arbor®) font, depuis 2008, lôobjet dôun suivi dans 
le cadre du Plan dôaction Saint-Laurent. Les espèces suivantes sont visées par le suivi : 

¶ Alpiste roseau ; 

¶ Butome ¨ ombelle ; 

¶ Hydrocharide grenouillette ; 

¶ Myriophylle ¨ ®pi ; 

¶ Roseau commun ; 

¶ Salicaire commune. 

Les résultats du suivi effectué entre 2008 et 2010 démontrent que, sur les 300 sites 
évalués par les acteurs locaux, 246 comportent des espèces ciblées. Parmi ces sites, 
22 % sont considérés comme fortement envahis tandis que 56 % sont moyennement 
envahis et les sites faiblement envahis comptent pour 19 %. Sur le territoire de la TCR 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, le secteur le plus touché est celui de Boucherville 
tandis que la problématique des espèces floristiques envahissantes est moins 
préoccupante au lac Saint-Fran­ois. La salicaire commune est lôesp¯ce la plus 
fréquemment observée dans les milieux échantillonnés, mais domine rarement le 
paysage. Le roseau commun et lôalpiste roseau sont les esp¯ces les plus dominantes des 
milieux touchés. 

Il nôexiste ¨ lô®chelle qu®b®coise aucun programme de contr¹le des plantes envahissantes 
dans les milieux humides ou aquatiques. Puisque lôutilisation dôherbicide dans ces endroits 
est interdite, seules les interventions manuelles ou mécaniques permettent de contenir le 
développement des espèces envahissantes dans ces milieux. Différents projets pilotes 
sont men®s ¨ lô®chelle locale par le gouvernement ou les organismes non 
gouvernementaux. Ces acteurs travaillent également à la sensibilisation du public pour 
lô®duquer sur la probl®matique des EEE et les bonnes m®thodes de gestion afin dô®viter 
la propagation de ces espèces sur de nouveaux territoires. 

Plusieurs municipalités situées sur le territoire de la Table de concertation Haut-Saint-
Laurent ï Grand Montréal se sont dot®es dôune r®glementation visant ¨ encadrer ou 
interdire lôachat, la vente ou la plantation ¨ proximit® dôun milieu conserv® de certaines 
espèces floristiques considérées comme envahissantes. Toutes les espèces listées dans 
le Tableau 6, qui présente les principales espèces floristiques exotiques envahissantes 
retrouvées sur le territoire de la TCR HSLGM, sont visées par une certaine forme de 
législation municipale. 
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Tableau 6 ð Principales espèces floristiques exotiques envahissantes retrouvées sur le 
territoire de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal 

Espèce Habitat Impacts 
Efforts de suivi et 
prise en charge 

Alpiste roseau 
Phalaris 
arundinacea 

Milieux humides, emprise 
des routes, fossés, canaux, 
digues, marais et 
prés humides.1  

Formation de denses 
colonies sôadaptant ¨ 
différents types de sol et de 
temp®rature. Lôesp¯ce est 
résistante aux maladies.2 

Programme de suivi 
des espèces 
exotiques 
envahissantes du 
MELCC. 

Butome à ombelle 
Butomus 
umbellatus 

Eau peu profonde à débit 
lent et milieux ensoleillés 
comme les rives, milieux 
humides, fossés, marais, 
lacs et cours dôeau.1 

Les semences possèdent 
une longue durée de vie.2 PEE du MELCC 

Ch©taigne dôeau 
Trapa natans 

Sôadapte ¨ tous les 
environnements 
aquatiques, mais préfère 
les eaux calmes au substrat 
meuble et riches en 
nutriments.1 

Formation dôun tapis ¨ la 
surface de lôeau, nuisible 
aux activités nautiques et à 
lô®cologie du plan dôeau. 
Lôesp¯ce produit des noix 
épineuses pouvant blesser 
la peau.2  

Des campagnes 
dô®radication (2002-
2006) ont été 
réalisées par le 
MFFP en 
collaboration avec 
Canards Illimités 
Canada (CIC) et le 
Centre 
dôinterpr®tation du 
milieu écologique du 
Haut-Richelieu.7 

Hydrocharide 
grenouilette 
Hydrocharis 
morsus-ranae 

Étangs, marais, baies, lacs, 
canaux, ruisseaux et rivière 
à débit lent. Préfère les 
eaux calmes et riches en 
calcium.1 

Lôesp¯ce cr®e un dense 
système de racine à la 
surface de lôeau, nuisible 
aux activités nautiques et à 
lô®cologie du plan dôeau.2 

PEE du MELCC 
 

Myriophylle à épi 
Myriophyllum 
spicatum 

Lacs, rivières, milieux 
humides et canaux. Préfère 
les substrats fertiles à 
texture fine et une 
luminosité élevée.1 

Cause une détérioration de 
la qualit® de lôeau, des 
habitats aquatiques et de la 
biodiversité, tout en 
acc®l®rant lôeutrophisation 
du plan dôeau et nuisant 
aux activités nautiques. 

PEE du MELCC. Des 
projets de contrôle 
mécanique (toile de 
jute, arrachage 
manuel) ou 
biologique 
(charançon) de 
lôesp¯ce sont 
régulièrement 
entrepris sur des 
colonies de 
taille variable.9, 10 

Roseau commun 
Phragmites 
australis 

Marais, canaux de drainage 
et emprises de routes. 
Lôesp¯ce r®siste aux sols 
secs, aux fluctuations des 
niveaux dôeau et ¨ de 
faibles niveaux de salinité.1 

Formation de denses 
colonies. La matière 
organique produite par ses 
rhizomes sôaccumule et 
bloque le passage de lôeau, 
ce qui modifie la 
topographie et participe à 
lôass¯chement progressif 
des marais envahis tout en 
étant un obstacle aux 
frayères.2 

PEE du MELCC. Le 
groupe multi-
universitaire 
PHRAGMITES 
(2003) étudie les 
modes de 
dissémination de 
lôesp¯ce et cherche ¨ 
réponde à plusieurs 
questions relatives à 
lôimpact de cet 
envahisseur sur les 
écosystèmes. 2 
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Espèce Habitat Impacts 
Efforts de suivi et 
prise en charge 

Salicaire commune 
Lythrum salicaria 

Milieux humides, plaines 
inondables et rives des 
rivières et des ruisseaux.1 

Les racines denses et 
coriaces rendent difficile la 
croissance des autres 
plantes. Lôesp¯ce envahit 
les sites de nidification de 
la sauvagine et des 
frayères de poissons.2 

PEE du MELCC. 

Berce du Caucase 
Heracleum 
mantegazzianum 

Milieux perturbés, berges 
des cours dôeau, foss®s, 
prés et terrains vagues ou 
en culture. Préfère les sols 
frais et humides.1 

Les semences possèdent 
une grande longévité dans 
le sol. La plante crée de 
lôombrage n®faste aux 
autres espèces végétales 
et sa sève toxique cause 
dôimportantes l®sions 
cutanées et rendant la 
peau photosensible.2 

Le groupe de 
recherche 
QuéBERCE multi-
universitaire étudie 
plusieurs aspects 
biologiques et 
toxicologiques de la 
berce du Caucase.5 

Renouée du Japon 
Fallopia japonica 
var. japonica 

Sols humides des rives des 
plans dôeau, plages, foss®s, 
canaux dôirrigation, 
remblais et habitats 
perturb®s. Lôesp¯ce est 
tolérante aux températures 
élevées, aux inondations, 
aux sécheresses et à un 
certain niveau de salinité.1  

Lôesp¯ce diminue la 
biodiversité présente, 
cause des dommages aux 
b©timents ainsi quôaux 
infrastructures et modifie le 
régime hydrique en rive, ce 
qui augmente lô®rosion et 
les inondations.2 

PEE du MELCC. Le 
Comité ZIP Jacques-
Cartier a fait des 
travaux de 
caractérisation de 
lôesp¯ce le long du 
St-Laurent.11 

1.3.3 - Espèces fauniques exotiques envahissantes 

Au Canada, 5 % des espèces fauniques sont exotiques. En 2008, le pays accueillait à 
titre dôesp¯ces animales exotiques envahissantes un total de 181 insectes, 24 oiseaux, 
26 mammifères, 2 reptiles, 4 amphibiens, 55 poissons dôeau douce ainsi que de multiples 
mollusques (Espèces menacées, [s.d.]). À elle seule, notre province abrite 23 espèces 
exotiques préoccupantes ou potentiellement préoccupantes, incluant les pathogènes 
(CRECQ, 2016). Tout comme pour les espèces floristiques envahissantes, la faune 
envahissante peut avoir des impacts considérables dans leur nouvel environnement. Le 
Tableau 7 présente les principales EEE aquatiques présentes dans la zone Haut-Saint-
Laurent ï Grand Montréal.  

Il est ¨ noter quô¨ lôexception de la moule z®br®e et de la carpe asiatique (carpe de 
roseau), aucune autre espèce listée de dans le Tableau 7 recensant les principaux 
envahisseurs fauniques ne fait lôobjet dôun programme de recherche ou de suivi ¨ lô®chelle 
qu®b®coise. Le minist¯re et les organismes environnementaux effectuent ¨ lôoccasion des 
projets de contrôle locaux ou bien des campagnes de sensibilisation du public afin dô®viter 
lôintroduction dôesp¯ces fauniques envahissantes ou de limiter leur diss®mination vers 
dôautres milieux. Beaucoup de ces campagnes visent la navigation de plaisance, en raison 
du risque accru de transport des organismes vivants entre les plans dôeau par le mat®riel 
et les embarcations contamin®s, et le rel©chement dôesp¯ces domestiques dans la nature. 
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Tableau 7 ð Principales espèces fauniques exotiques envahissantes aquatiques 

retrouvées dans la zone Haut-Saint-Laurent - Grand Montréal 

Espèces Habitat Impacts 
Efforts de suivi 

et prise en 
charge 

Carpe de roseau 
Ctenopharyngodon 

idella 

Lacs, étangs et rivière 
dotés de végétation. 
Supporte les faibles 
concentrations 
dôoxyg¯ne dissous.1 

La carpe altère de façon importante 
les herbiers aquatiques, occasionne 
une perte de biodiversité aquatique 
et cause lôeffondrement de lôoffre de 
pêche.12 

La présence de 
lôesp¯ce dans le 
fleuve et certains 
affluents a été 
confirmée par le 
MFFP en 2017. 
Des mesures de 
suivi et prise en 
charge suivront 
prochainement.12 

Cladocère épineux 
 
Bythotrephes 
longimanus 

Grands lacs profonds 
avec des eaux 
fraîches, oxygénées et 
oligotrophes. Aussi 
tolérant à des 
conditions eutrophes, 
à des variations 
importantes de salinité 
et de température de 
lôeau. 

Par sa pr®dation, lôesp¯ce entra´ne 
des diminutions de lôabondance, de 
la richesse et de la biomasse des 
communautés de zooplancton. Un 
déséquilibre entre le taux de 
production de phytoplancton et la 
consommation de celui-ci par les 
organismes zooplanctoniques 
herbivores peut alors favoriser la 
surproduction dôalgues 
microscopiques. En plus de se 
nourrir de phytoplanctpn, le 
zooplancton est une source de 
nourriture importante pour plusieurs 
espèces de poissons. 

Il nôexiste aucun 
programme de 
suivi et de prise 
en charge connu 
au Québec. 

Gobie à taches 
noires 
Neogobius 
melanostomus  

Berges des lacs et 
rivières au 
substrat rocheux.1 

Lôesp¯ce est un vecteur de 
maladies. Elle réintroduit les 
contaminants dans la chaîne 
alimentaire et diminue les 
populations indigènes de moules et 
de poissons.13 

Il nôexiste aucun 
programme de 
suivi et de prise 
en charge connu 
au Québec. 

Moule quagga 
 
Dreissena 
bugensis 

Cours dôeau ¨ faible 
débit, sur des 
substrats rocheux, 
sablonneux ou dense 
en 
macrophytes.1Capable 
de coloniser les 
grandes profondeurs. 

Lôesp¯ce obstrue les syst¯mes 
hydrauliques (approvisionnement en 
eau potable). Elle modifie 
lô®cosyst¯me puisquôelle fait 
comp®tition aux moules dôeau douce 
indig¯nes, facilite lô®tablissement 
des EEE aquatiques en rendant 
lôeau plus claire et limite la nourriture 
disponible en filtrant le 
phytoplancton et le zooplancton.3 

Il nôexiste aucun 
programme de 
suivi et de prise 
en charge connu 
au Québec. 

Moule zébrée 
Dreissena 
polymorpha 

Cours dôeau ¨ faible 
débit, sur des 
substrats rocheux, 
sablonneux ou dense 
en macrophytes.1 

Lôesp¯ce obstrue les syst¯mes 
hydrauliques (approvisionnement en 
eau potable), occasionne des 
blessures aux baigneurs par les 
coquilles, encrasse et brise les 
navires et est un vecteur de 
transmission du botulisme aviaire. 
Elle modifie lô®cosyst¯me puisquôelle 
fait comp®tition aux moules dôeau 
douce indigènes, facilite 
lô®tablissement des EEE aquatiques 
en rendant lôeau plus claire et limite 
la nourriture disponible en filtrant le 
phytoplancton et le zooplancton.3 

Programme de 
recherche et de 
suivi de la moule 
zébrée Centre 
Saint-Laurent 
dôEnvironnement 
Canda.15 
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Espèces Habitat Impacts 
Efforts de suivi 

et prise en 
charge 

Tanche 
 
Tinca tinca 

Lacs, étangs, marais 
et rivière à faible 
courant envahis de 
végétation. Tolère 
extrêmement bien les 
faibles concentrations 
dôoxyg¯nes dissous. 

Compétition avec les espèces 
indigènes, dont le chevalier cuivré 
(espèce menacée et endémique au 
Québec) et vecteur de transmission 
de parasites. 

Il nôexiste aucun 
programme de 
suivi et de prise 
en charge connu 
au Québec. 

Tortue à oreilles 
rouges 
Trachemys scripta 
elegans 

Cours dôeau calmes et 
lents, étangs, lacs et 
marais.1 Tolère les 
eaux saumâtres.  

Côest une f®roce comp®titrice aux 
espèces de tortues indigènes 
(habitats, sites de pontes, 
nourritures, aires de lézardage).3 

Réseau 
dôobservation des 
tortues de la 
rivière des Mille-
Îles par Éco-
Nature.14 

Une nouvelle menace : la carpe asiatique 

Les carpes asiatiques regroupent quatre espèces de cyprinidés originaires de la Chine et 
du sud de la Russie, soit la carpe de roseau, la carpe argentée, la carpe à grosse tête et 
la carpe noire. Ces espèces ont été introduites au début des années 70 en vue du contrôle 
des algues et des plantes aquatiques dans les bassins dôaquaculture aux £tats-Unis. Elles 
se sont échappées des bassins du sud des États-Unis lors dôinondations et ont atteint le 
fleuve Mississippi, o½ elles nôont pas tard® ¨ ®tablir des populations viables, puis ont 
rapidement migré le long de celui-ci. Lôarriv®e de la carpe asiatique dans un nouveau 
milieu engendre des probl®matiques dôordre environnemental, ®conomique et soci®tal 
dôimportance estim®es ¨ plusieurs milliards de dollars en raison des impacts négatifs 
générés sur les pêches (commerciales et sportives), la navigation récréative et le 
tourisme, en plus de menacer la salubrit® des plans dôeau. 

La carpe asiatique sôadapte bien ¨ nos eaux froides et se reproduit rapidement. Les jeunes 
atteignent en peu de temps une taille considérable, ce qui les rend moins vulnérables à la 
prédation comparativement aux alevins des espèces indigènes, et peuvent peser 40 kg à 
maturité. Une carpe asiatique consomme environ 40 % de sa masse en nourriture 
quotidiennement. Principalement herbivore, elle décime alors les herbiers aquatiques, 
habitat de nombreuses espèces indigènes, ou bien se nourrit de plancton, à la base de la 
chaîne alimentaire. Elle peut représenter près de 90 % de la biomasse dans les milieux 
infestés (MFFP, [s.d., a]). 

En 2009, des contrôles par ADN révèlent la présence de la carpe à proximité du lac Érié. 
Afin dô®viter son introduction, des barri¯res ®lectriques sont install®es dans les canaux 
sanitaires et navals. Malgré ces mesures, des spécimens de carpe argentée sont capturés 
dans des affluents du lac. En mai 2016, une femelle fertile dôune taille record a ®t® p°ch®e 
¨ Contrecîur. Pour faire suite ¨ cette d®couverte, le Ministère de la Faune, des Forêts et 
des Parcs (MFFP) a lancé le Programme québécois de lutte contre les carpes asiatiques, 
associé à une enveloppe de 1,7 million sur trois ans. Le MFFP a également procédé à 
détection hâtive par ADN environnemental, ce qui lui a permis de confirmer, en mars 2017, 
la présence de la carpe de roseau à plusieurs endroits dans le fleuve Saint-Laurent et 
dans certains affluents. Des démarches sont en cours avec les acteurs concernés afin 
dô®tablir un plan dôaction concert® (MFFP et Universit® Laval, 2017).  
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1.4 - Les sites dôint®r°t pour la conservation 

Le gouvernement du Québec et la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) 
se sont fixé des objectifs de conservation de 17 % pour le territoire terrestre et les 
eaux intérieures. Les milieux naturels de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal sont riches et diversifiés, mais soumis à de nombreuses pressions. Leur 
conservation sôinscrit dans un contexte o½ se superposent divers statuts diff®rents, 
lesquels permettent divers niveaux de conservation. Cette section pr®sente lô®tat 
actuel de la conservation des milieux terrestres et aquatiques de la zone, la 
situation des milieux humides et quelques pistes dô®valuation des milieux 

représentant un intérêt en matière de conservation. 

Faits saillants 

4 La zone regroupe plusieurs sites désignés par un statut de conservation appartenant 
à une quinzaine de désignations différentes : 

o Lôensemble des sites désignés par un statut de conservation couvre 
15,09 % du territoire. 58,40 % de ces aires visent la conservation de 
lôhabitat dôune esp¯ce en particulier (Niveau IV de lôUICN), 19,53 % sont 
des aires protégées de ressources naturelles gérées (Niveau VI de lôUICN) 
et 22,07 % sont des aires dont le statut est de niveau I, II ou III. 

o 13 897,24 ha de milieux terrestres sont couverts par un statut de 
conservation, soit 3,48 % du territoire. 82,64 % de cette superficie sont des 
aires dont le statut permet une conservation int®grale de lô®cosyst¯me (voir 
encadré dans le texte). 

o 46 481,98 ha de milieux aquatiques sont couverts par un statut de 
conservation, soit 11,63 % du territoire. 4,58 % de cette superficie sont des 
aires dont le statut permet une conservation int®grale de lô®cosyst¯me. 

o 73 sites aquatiques, terrestres et mixtes représentant 13 608 ha et 3,4 % 
du territoire forment le réseau de conservation intégrale de la zone : 2 parcs 
nationaux, 3 réserves nationales de faune, 6 réserves écologiques, 
42 milieux naturels de conservation volontaire, 17 réserves naturelles 
reconnues, 2 refuges fauniques et 1 parc régional. 

4 Les milieux humides occupent 34 080,90 ha, soit 8,52 % de la zone (données de 
Canards Illimit®s). ê lôint®rieur des limites de la CMM, les milieux humides occupent 
20 012 ha, soit 4,58 % du territoire.   

4 La présence de milieux en rive est inégalement répartie sur la zone. Une proportion 
importante des milieux humides en rive est concentrée autour des îles du fleuve Saint-
Laurent, du lac des Deux Montagnes et de la rivière des Mille Îles, de même que dans 
la partie sud-ouest du lac Saint-François.  

4 Les milieux humides ont connu entre les périodes 1999-2000 et 2007-2009 des 
dégradations allant de 12 % à 27 % dans les différents éléments physiographiques 
présents dans la zone. 

4 Dans les régions de Laval, des Laurentides et de Montréal, les pertes de milieux 
humides sont principalement dues au développement résidentiel, commercial et 
industriel alors quôen Mont®r®gie et dans Lanaudi¯re, côest le d®veloppement des 
activités agricoles qui est à la source principale de dégradation des milieux humides. 
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4 La zone compte plusieurs grands complexes de milieux humides de plus de 200 ha 
de superficie dont plusieurs abritent une ou plusieurs espèces à statut (Îles de la Paix, 
Parc dôOka, Ċles de Boucherville, Ċles de Contrecîur, etc.). 

 
LINFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

Donn®es dôoccupation du territoire (Territoires) 2016 Annuelle Au besoin 

Suivi de lô®tat du Saint-Laurent 2014 Aux cinq ans 2020 

Analyse de la situation des milieux humides au Québec 
(Poulin et Pellerin, 2013) 

2013 
Étude 

ponctuelle 
- 

Analyse de la situation des milieux humides dans la 
région métropolitaine (Canards Illimités et MELCC) 

2010 
Étude 

ponctuelle 
- 

Données sur les milieux humides (Canards Illimités) 2010 à 2015 En continu Au besoin 

Répertoire des milieux naturels protégés 2016 En continu En continu 

Cartographie des potentiels dôhabitat ï MFFP 
2017 Sur demande 

Sur 
demande 

 

1.4.1 - Utilisation du territoire et milieux naturels 

Le territoire de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal se situe entièrement dans la 
province naturelle des Basses terres du Saint-Laurent, dans lô®cozone des plaines ¨ for°ts 
mixtes de la classification f®d®rale et dans une ®troite bande des for°ts temp®r®es de lôEst 
de la classification nord-américaine de la Commission de coopération environnementale 
(CCE, 1997). À un niveau de classification écologique inférieur, la zone se situe sur quatre 
ensembles physiographiques : la plaine de Saint-Jean ï Beauharnois, la Plaine de 
Verchères ï Lanoraie ï Lac-Saint-Pierre et la plaine de Saint-Benoit ï Montréal (SGGE, 
consulté en ligne). 

La zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal a une superficie de près de 4 000 km2 
(399 991,63 ha)5. Une forte proportion de cette superficie est aquatique. En effet, plus de 
20 % de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal est compos® dôeaux de surface, 
notamment en raison de la présence des élargissements du fleuve Saint-Laurent et du lac 
des Deux Montagnes (313 179,99 ha terrestres / 86 811,64 ha aquatiques). Notons 
®galement quô®tant donn® que le territoire de la TCR se limite aux municipalit®s riveraines, 
il est en cons®quence normal dôy observer un fort pourcentage de territoires aquatiques.  

La Figure 7 et le Tableau 8 pr®sentent les divers types dôutilisations du territoire et la 
proportion relative à chacun6. En raison de la forte concentration de population dans la 
région du Grand Montréal, on observe sans surprise une forte proportion de territoires 
urbains et agricoles. La distribution de ces utilisations du territoire est par ailleurs inégale 
alors quôau centre de la TCR, une forte concentration des milieux urbains sôobserve sur le 
territoire des agglomérations de Longueuil et de Montréal, de la ville de Laval, de la rive 

 
5 La superficie utilisée est celle associée aux données géomatiques fournies par le MELCC dans 
le cadre des activités de la TCR. 
6 Les donn®es utilis®es pour lôoccupation du territoire sont les suivantes : pour les municipalités de 
la CMM, donn®es dôutilisation du sol de 2016 de la CMM ; pour les municipalit®s hors CMM, 
donn®es dôusages pr®dominants de 2016 produites par le MAMOT, r®cupérées de Territoires. 
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sud entre Châteauguay et Boucherville et de la rive nord entre Saint-Eustache et 
Repentigny. ê lôinverse, les secteurs amont et aval sont davantage agricoles. Lôagriculture 
représente au total 44,8 % du territoire, pourcentage montant à 66,7 % en dehors de la 
CMM. La fonction résidentielle occupe quant à elle 17,1 % du territoire (20,6 % dans la 
CMM). Notons par ailleurs lôimportance de la superficie occup®e par les infrastructures 
liées aux transports ï routes, ruelles, autoroutes, voies ferrées et aéroport ï qui est de 
14,2 % dans lôensemble de la TCR (18,9 % sur le territoire de la CMM). 

Dôautre part, on constate que 5,0 % du territoire regroupe des utilisations associées aux 
parcs, espaces verts et forestiers, activités de récréation et golf. Ce pourcentage est 
spécifiquement de 5,9 % dans la CMM et de 3,3 % hors CMM. Cette proportion nôest pas 
tout associée à un statut de conservation (voir après la section sur les sites désignés par 
un statut de conservation). Néanmoins, dans un secteur aussi fortement marqué par le 
développement de son territoire, il importe de souligner cet ensemble de fonctions qui 
peuvent contribuer au maintien de certaines fonctions écologiques ou être liées à la 
conservation dôhabitats de diverses natures. Dans le m°me sens, on notera que les 
terrains vagues ou vacants représentent 9,6 % du territoire (8,4 % dans la CMM et 12,1 % 
hors CMM). 
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Figure 7 ð Carte dôutilisation du territoire du Qu®bec (MELCC (2017). Donn®es de SIG [ArcMap, ESRI Canada].  
Minist¯re de lôEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques, Gouvernement du Québec, Québec. 

 



 

TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal / Conservation des milieux  45  

 

Tableau 8 ð Utilisations du sol de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Sources : 
CMM, 2016 ; MAMOT, 2016) 

Utilisation du sol ou 
usage prédominant 

CMM Hors CMM Total 

Ha % Ha % Ha % 

Agricole 70 463,44 33,8% 69 830,97 66,7% 140 294,41 44,8% 

Commercial 9 157,40 4,4% 532,59 0,5% 9 689,99 3,1% 

Industriel (inclut 
exploitation minière et 

services associés) 
9 091,39 4,4% 1 612,46 1,5% 10 703,85 3,4% 

Institutionnel 7 648,53 3,7% 1 076,99 1,0% 8 725,52 2,8% 

Parcs, espaces verts et 
forestiers, récréation et 

golfs 
12 229,18 5,9% 3 448,45 3,3% 15 677,62 5,0% 

Résidentiel 43 013,06 20,6% 10 518,48 10,0% 53 531,54 17,1% 

Terrains vagues ou 
vacants 

17 407,09 8,4% 12 682,18 12,1% 30 089,27 9,6% 

Transport et infrastructure, 
utilité publique 

39 407,37 18,9% 5 060,41 4,8% 44 467,78 14,2% 

TOTAUX 208 417,47 100,0% 104 762,52 100,0% 313 179,99 100,0% 

Lôindice de canop®e pour le territoire de la CMM 

La CMM produit pour son territoire lôindice canop®e, dont la dernière version date de 2015. 
Cet indice permet de faire état de la superficie du territoire occupé par le couvert 
arborescent. Il permet ®galement dôassurer le suivi de la situation et dôobserver les 
secteurs dôam®lioration ou de d®gradation de la canop®e. 

Cet indice d®coule dôun classement de lôensemble du territoire, selon quôil est v®g®talis® 
ou minéralisé, puis selon la hauteur observée en relation avec le sol naturel. La hauteur 
de 3 m est utilisée comme critère. Ainsi donc, la canopée est considérée comme étant le 
territoire végétalisé dont les végétaux observés font plus de 3 m. Lôanalyse du territoire 
est faite en consid®rant des pixels dôun m¯tre carr®7. Lôensemble des v®g®taux de plus 
de 3 m est ainsi consid®r®, quôils soient isol®s ou intégrés dans un massif forestier. 
Lôindice canop®e est calcul® par rapport ¨ la superficie terrestre. 

En 2015, ¨ lô®chelle de la CMM, la canop®e couvre 98 178 ha, soit 25,6 % du territoire 
(CMM, site web). La proportion de territoire couvert par la canopée varie toutefois 
grandement dôune municipalit® ¨ lôautre (voir Annexe 9). Si certaines municipalités voient 
plus de la moitié de leur superficie être couverte par la canopée (ex. : Oka, Hudson, 
Senneville), la concentration dôutilisations industrielles ou agricoles du territoire dans 
dôautres localit®s peuvent mener ¨ des indices canopée de moins de 15 % (ex. : Montréal-
Est, Dorval, Beauharnois, Varennes). La Figure 8 présente un exemple de carte produite 
par la CMM et permettant dôanalyser plus finement la distribution de la canop®e pour 

 
7 Le lecteur pourra consulter la m®thodologie compl¯te de lôindice canop®e de la CMM en visitant 
le lien suivant :  
http://cmm.qc.ca/fileadmin/user_upload/geomatique/IndiceCanopee/2015/CMM_indiceCanopee_
2015_methodologie.pdf  

http://cmm.qc.ca/fileadmin/user_upload/geomatique/IndiceCanopee/2015/CMM_indiceCanopee_2015_methodologie.pdf
http://cmm.qc.ca/fileadmin/user_upload/geomatique/IndiceCanopee/2015/CMM_indiceCanopee_2015_methodologie.pdf
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chaque municipalit®. Lôensemble des municipalit®s fait lôobjet dôune telle cartographie, 
disponible sur internet. 

La CMM a par ailleurs inscrit la protection du couvert forestier à ses objectifs de 
conservation. Le couvert forestier se distingue de la canopée : il intègre les superficies 
foresti¯res dôau moins 0,5 ha. Lors du dernier recensement du couvert forestier 
métropolitain réalisé en 2009, il avait été constaté que celui-ci représentait 19,2 % du 
territoire (CMM, 2013). Un nouveau recensement devrait être disponible au cours des 
prochaines ann®es. Cette information permet de constater que sur lôensemble de la 
canopée, environ 80 % sont compos®s de blocs forestiers dôau moins 0,5 ha. 

Notons quôil est pr®vu dans le Plan m®tropolitain dôam®nagement et de développement 
(PMAD) de mettre en place des initiatives pour atteindre 30 % de couvert forestier sur 
lôensemble du territoire m®tropolitain (CMM, 2012). 



 

TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal / Conservation des milieux       47  

 

Figure 8 ð Un exemple dôindice canop®e pour le territoire de la ville de Boucherville (Source : CMM, site web) 
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1.4.2 - Les milieux humides 

Selon les données recueillies par Canards Illimités afin de produire la Carte interactive 
des milieux humides du Québec, on compte dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal 34 080,90 ha de milieux humides, soit 8,52 % du territoire. La temporalité des 
donn®es varie l®g¯rement dôune r®gion ¨ lôautre : Montérégie : 2013 ; Laurentides : 2015 ; 
Lanaudière : 2015 ; Montr®al et Laval : 2010. Le Tableau 9 pr®sente le bilan dôoccupation 
absolu et relatif par type de milieu humide pour lôensemble de la zone. 

 

Tableau 9 ð Présence des milieux humides dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal (Source : Canards Illimités, 2017) 

Types Superficie (ha) % du territoire 

Eau peu profonde 5 700,15 1,43 

Marais 5 330,22 1,33 

Marécage 14 273,04 3,57 

Prairies humides 1 948,30 0,49 

Tourbière bog 468,77 0,12 

Tourbière boisée 5 512,36 1,38 

Tourbière fen 848,06 0,21 

TOTAL 34 080,90 8,52 

Dans le cadre du PMAD, la CMM note un total de 20 012 ha de milieux humides, soit 
4,58 % de son territoire (CMM, 2012). On constate ainsi ï voir Figure 9 ï lôimportance 
dans le bilan total de territoires hors CMM qui contribuent fortement à accroître la 
proportion de milieux humides sur le territoire (tourbières de Lanoraie, réserve nationale 
de faune du lac Saint-François, partie amont du lac des Deux Montagnes et Kahnawake). 

Comme côest g®n®ralement le cas dans le sud du Qu®bec, la zone Haut-Saint-Laurent ï 
Grand Montréal a connu une forte dégradation de ces milieux humides avec 
lô®tablissement historique des secteurs urbains et agricoles (Qu®bec, 2014). La Figure 10 
présente les pourcentages de milieux humides perturbés entre 1990 et 2011 pour la 
région des Basses terres du Saint-Laurent. On constate que les MRC et agglomérations 
de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal présentent des taux qui varient entre 
0-10 % et 21-30 %. Il est toutefois hasardeux de comparer les régions, car le nombre de 
milieux humides résiduels en 1990, la nature des interventions humaines réalisées et les 
pressions relatives ¨ chaque r®gion varient. N®anmoins, ¨ lôexception de quelques MRC 
(Vaudreuil-Soulanges, Argenteuil, Roussillon, Thérèse-De Blainville et Marguerite-
DôYouville), notons des taux de d®gradation sup®rieurs ¨ 10 % pour le reste des MRC et 
agglomérations de la zone. 

La Figure 11 montre quant à elle, par région administrative, les principales sources de 
perturbations pour les milieux humides. Les régions de Laval, des Laurentides et de 
Montréal présentent les plus importantes contributions des activités industrielles, 
commerciales et résidentielles sur le retrait et la dégradation des milieux humides 
répertoriés dans la province. En Montérégie et dans Lanaudière, ce sont surtout les 
activités liées au développement des cultures céréalières, fourragères et maraîchères qui 
sont à la source du retrait et de la dégradation des milieux humides. 



 

TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal / Conservation des milieux       49  

 

Figure 9 ð Répartition des milieux humides dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : Canards Illimités, 2017) 
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Figure 10 ð Proportion de milieux humides perturbés dans les Basses terres du 
SaintȤLaurent (Source : Québec, 2014) 

 

 

Figure 11 ð Proportion des sources de perturbations dans les régions administratives 
situées en partie ou en totalité dans les Basses-terres du Saint-Laurent 
(Source : Québec, 2014) 

Dans le cas de la section fluviale, le Suivi de lô®tat du Saint-Laurent réalisé dans le cadre 
du Plan dôaction Saint-Laurent concentre son analyse sur deux zones de concentration 
de milieux humides pour statuer sur lô®tat de la situation : le secteur des îles de 
Boucherville et celui du lac Saint-Pierre. Les autres secteurs dôint®r°t de la zone Haut-
Saint-Laurent ï Grand Montréal ne sont pas couverts dans le cadre de ce suivi. 
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Ainsi, pour le secteur des ´les de Boucherville, lôindicateur de suivi t®moigne dôun ®tat 
intermédiaire-bon et dôune tendance temporelle stable. Bien entendu, cette stabilit® est 
grandement favorisée par la présence du parc national et du fait que les Grandes battures 
Tailhandier, propriété du Port de Montréal ne faisant pas partie du parc national, ne font 
pas lôobjet de d®veloppement.  

Entre 2002 et 2010, les milieux humides du secteur ont néanmoins connu une perte de 
superficie, passant de 541 à 405 ha (Groupe de travail Suivi de lô®tat du SaintȤLaurent, 

2014). Cette perte de 136 ha est principalement le résultat dôune baisse des niveaux dôeau 
entre les deux dates, entraînant une baisse de la superficie des eaux peu profondes. Cette 
transformation, principalement observée autour des grandes battures Tailhandier de 
m°me quô¨ lôextr®mit® nord de lô´le Grosbois nôest toutefois pas consid®r®e comme une 
perte permanente. N®anmoins, çbien quôil nôy ait pas eu de perte ni de gain durable 
observé entre 2002 et 2010, il demeure que les 55 ha perdus entre 1990 et 2002 nôont 
pas ®t® r®cup®r®s è (Groupe de travail Suivi de lô®tat du SaintȤLaurent, 2014). 

En 2012, le MELCC confiait au Centre de la science de la biodiversité du Québec (CSBQ) 
le mandat de faire lôanalyse de la situation des milieux humides au Qu®bec (Poulin et 
Pellerin, 2013). Dans cette étude, les pertes et la dégradation des milieux humides sont 
évaluées pour lôensemble des basses terres du Saint-Laurent. Pour les secteurs 
chevauchant la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, les comparaisons entre la 
situation prévalant en 1999-2000 et 2007-2009 font état de transformation allant de 12,3 
à 26,9 % (Tableau 10). 

La dynamique interne des milieux humides est par ailleurs jugée intermédiaire. La 
proportion de milieux humides sôass®chant est depuis 1970 syst®matiquement plus 
grande que celle qui présente une tendance à être plus humide (Figure 12). 

 

Tableau 10 ð Superficies totales et perturbées de milieux humides dans chaque ensemble 
physiographique de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : 
Poulin et Pellerin, 2013) 

Ensemble physiographique Milieux humides 
(km2) 

Perturbés (km2) Proportion (%) 

Plaine de Saint-Jean ï Beauharnois 201,70 54,35 26,9 

Plaine de Saint-Beno t́ ï Montr®al 144,19 17,68 12,3 

Plaine de Verch r̄e ï Lanoraie ï 

Lac Saint-Pierre 
491,04 100,03 20,4 

Plaine de Joliette 94,67 20,54 21,7 

Le suivi le plus pr®cis de lô®tat de la situation pour les milieux humides dans la zone Haut-
Saint-Laurent ï Grand Montréal découle des travaux de Canards Illimités. Dans un 
premier temps, Canards Illimités et le MELCC ont publié en 2010 la cartographie détaillée 
des milieux humides de la CMM (Beaulieu et al., 2010). Dans un second temps, tel que 
mentionné au début de cette section, Canards Illimités met à jour et diffuse la carte 
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interactive des milieux humides du Québec réalisée en collaboration avec plus de 
60 organismes partenaires8. 

La majorité des résultats exposés dans Beaulieu et al. (2010) ont comme référence le 
territoire de la CMM, ce qui inclut plusieurs municipalités non riveraines et amène une 
certaine distorsion par rapport au territoire dôint®r°t de la TCR. On note toutefois dans ce 
rapport que pour le secteur de la TCR faisant partie de la CMM, on compte 3 360 milieux 
humides repr®sentant 6 865 ha et que la taille moyenne de ces milieux humides est de 
2,0 ha. En ordre dôimportance, les classes dominantes de milieux humides présents sont 

les eaux peu profondes, les marécages, les marais et les prairies humides. 

 

 

Figure 12 ð Dynamique interne dans les milieux humides du secteur des îles de 
Boucherville (Source : Jean et Létourneau, 2014) 

 

Le rapport fait par ailleurs mention des grands complexes de milieux humides. La zone 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal r®unit plusieurs dôentre eux (Tableau 11). 

 
  

 
8 Il est ¨ noter que cet exercice de cartographie nôa pas ®t® valid® sur le terrain et quôil sôagit dôun 
exercice de photo-interprétation. La carte interactive des milieux humides du Québec peut être 
consultée en utilisant le lien suivant : http://www.canards.ca/cartographie-detaillee-des-milieux-
humides-du-quebec/ 
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Tableau 11 ð Grands complexes de milieux humides de la CMM faisant partie de la zone 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : Beaulieu et al., 2010) 

Complexe de milieux humides 
Superficie 

(ha) 

Classes 
dominantes de 

milieux humides 

Présence 
dôesp¯ces ¨ 

statut 
précaire (féd. 

ou prov.) 

Îles-de-la-Paix / Châteauguay Ouest 851 EP, MS, PH, ME Oui 

Secteur du parc dôOka 614 ME, MS, EP Oui 

Ċles de Contrecîur 531 EP, MS, PH Oui 

Îles de Boucherville 465 MS, PH, EP, ME Oui 

Canal de Beauharnois ï partie nord-ouest 426 ME, EP, MS, PH Oui 

Île Bouchard 408 MS, PH, ME, EP Oui 

Tourbières de Lanoraie ï partie sud-ouest 312 TB, ME  

Secteur Kahnawake ï partie riverain 304 EP, ME, MS, PH Oui 

Secteur Kahnawake ï partie centrale 290 ME, MS, PH, EP Oui 

Tourbières de Terrebonne ï partie est 252 ME, BG, PH  

Secteur Lac des Deux Montagnes 223 ME, MS, PH, EP  

Canal de Beauharnois 218 EP, MS Oui 

1.4.3 - Sites ayant un statut de conservation 

On d®nombre sur le territoire de la TCR plus dôune centaine de sites désignés par un des 
statuts de conservation suivants : 

¶ R®serve nationale de faune ; 

¶ Habitat dôune esp¯ce floristique menac®e ou vuln®rable ; 

¶ Aire de concentration dôoiseaux aquatiques ; 

¶ Habitat du rat musqu® ; 

¶ H®ronni¯re ; 

¶ Milieu naturel de conservation volontaire ; 

¶ Parc national du Qu®bec ; 

¶ Refuge dôoiseaux migrateurs ; 

¶ Refuge faunique ; 

¶ R®serve ®cologique ; 

¶ R®serve naturelle ; 

¶ R®serve naturelle en milieu priv® ; 

¶ Parc national du Qu®bec ; 

¶ Parc urbain, régional urbain ou parc-nature ; 

¶ Zone dôimportance pour la conservation des oiseaux (ZICO). 
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Dans le cadre de ce portrait, lôensemble des sites d®sign®s par un statut de conservation 
a ®t® recens®. Le r®pertoire produit a fait lôobjet dôune cartographie disponible via la 
plateforme ArcGIS Online et peut °tre consult® en ligne ¨ lôadresse suivante : 

https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=4b9f1cd8586f49b4
af2ed52dfe1a7568 

La Figure 13 présente ces divers sites, alors que la Figure 14 présente les mêmes sites 
selon leur niveau de conservation par rapport aux crit¯res de lôUnion internationale pour 
la conservation de la nature (UICN). 

 

Conservation intégrale : Dans le propos qui suit, nous utiliserons lôexpression 
« conservation intégraleè pour faire r®f®rence aux d®signations qui permettent dôaborder 
la conservation selon une perspective ®cosyst®mique dôensemble. Celles-ci visent la 
protection des sites pour un ensemble de fonctions écologiques et limitent les usages du 
territoire à ceux dédiés à la conservation et à la récréation extensive. Selon les critères 
de lôUICN, elles se rapportent aux niveaux I, II et III. Les niveaux IV, V et VI prévoient un 
encadrement visant la protection dôune esp¯ce en particulier ou la coexistence entre des 
enjeux de conservation et la pratique dôactivit®s ®conomiques diverses. 

 

 

https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=4b9f1cd8586f49b4af2ed52dfe1a7568
https://zipseigneuries.maps.arcgis.com/apps/View/index.html?appid=4b9f1cd8586f49b4af2ed52dfe1a7568
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Figure 13 ð Sites dédiés à la conservation ou désignés en fonction de leur intérêt écologique de la zone  
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal 
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Figure 14 ð Classification des sites dédiés à la conservation selon les critères de l'UICN 
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Le Tableau 12 met en relation les divers statuts de conservation avec les niveaux de 
conservation reconnus par lôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN). 
On constate ainsi que sur lôensemble du territoire de la TCR, 15 % du territoire est désigné 
par un ou lôautre des statuts list®s pr®c®demment. La lecture de ces proportions doit elle 
aussi °tre contextualis®e. On constate dôun point de vue g®n®ral, que 1,36 % du territoire 
est couvert par un statut de conservation de niveau Ia ou II, soit les niveaux interdisant 
toute autre activit® que celles d®di®es ¨ la conservation et ¨ lôobservation, et dont la taille 
est suffisante pour maintenir des milieux naturels exemplaires ¨ des fins dô®tudes 
scientifiques, de surveillance de lôenvironnement et dô®ducation. Sur le territoire, les sites 
suivants se classent dans ces catégories : Réserve nationale de faune du lac Saint-
François, Réserve nationale de faune des Îles-de-la-Paix, Refuge dôOiseaux migrateurs 
de lô´le de Carillon, Parc national dôOka, Parc national des Îles-de-Boucherville, Réserve 
écologique des Îles-Avelle-Wight-et-Hiam, Réserve écologique de lôĊle-Garth et Réserve 
nationale de faune des ´les de Contrecîur.  

Une part importante du territoire est ainsi désigné par un statut de conservation de 
niveau IV (8,76 %) ou VI (2,93 %). Par rapport ¨ lôensemble des aires ¨ statut, côest 
77,93 % de la superficie conservée qui est désignée par ces niveaux de conservation. 
Ces aires g®r®es pour lôhabitat des esp¯ces ou aires prot®g®es de ressources naturelles 
g®r®es font partie dôun r®seau dôaires d®di®es ¨ la conservation, mais permettent 
lôexploitation des ressources naturelles dans lôoptique o½ celle-ci ne nuit pas ¨ lôobjectif du 
maintien des conditions dôhabitat (souvent pour une esp¯ce en particulier). 

 

Tableau 12 ð Proportion des statuts de conservation de lôUICN pr®sents sur le territoire 
de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (Source : Données 
dôoccupation du territoire, MELCC, 2014) 

Statut UICN Description Superficie % du territoire % des aires à 
statut 

Ha 

Ia Réserve naturelle 
intégrale 

1359,21 0,34 2,27 

II Parc national 4068,2 1,02 6,80 

III Monument naturel 4768,20 1,19 7,93 

IV Aire g®r®e pour lôhabitat 
des espèces 

35030,89 8,76 58,40 

V Paysage terrestre ou 
marin protégé 

1,39 0,001 0,001 

VI Aire protégée de 
ressources naturelles 

gérées 

11738,53 2,93 19,53 

Y Rés. nat. en milieu privé 457,07 0,11 0,73 

Autres Habitat esp. floristique 262,43 0,07 0,47 

Réserves 
naturelles 

Milieux naturels de cons. 
vol. 

2693,30 0,67 4,47 

TOTAL 60379,22 15,09 
 

Le Tableau 13 de son côté présente la manière selon laquelle se distribuent les aires 
ayant un statut de conservation entre les surfaces terrestres et aquatiques. On constate 
dôabord que sur les 15,09 % du territoire pour lequel il existe un statut de conservation, 
3,48 % se situent sur la terre ferme alors que 11,63 % se situent sur une surface 
aquatique. Côest ainsi 4,36 % de la superficie terrestre de la zone qui est couverte par un 
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statut de conservation, alors que 57,62 % de la superficie aquatique lôest. Enfin, les 
secteurs ayant un statut UICN de niveau I, II ou III se concentrent en terre ferme alors que 

les milieux aquatiques sont surtout caractérisés par des statuts de niveau IV et VII. 

Tableau 13 ð Distinction entre les aires de conservation en milieu terrestre et en milieu 
aquatique 

Statut 
UICN 

Superficie 
totale 

Milieu terrestre* Milieu aquatique 

Superficie % du 
territoire 

% des 
aires 

terrestres 
à statut 

Superficie % du 
territoire 

% des aires 
aquatiques 

à statut 

Ha Ha Ha 

Ia 1 359,21 1 359,20 0,34 9,78 0 0,00 0,00 

II 4 068,2 4 068,20 1,02 29,27 0 0,00 0,00 

III 4 768,20 2 905,16 0,73 20,90 1 863,04 0,47 4,01 

IV 35 030,89 985,91 0,25 7,09 34 044,98 8,51 73,24 

V 1,39 1,39 0,00 0,01 0 0,00 0,00 

VI 11 738,53 1 427,00 0,36 10,27 10 311,53 2,58 22,18 

Y 457,07 457,07 0,11 3,29 0 0,00 0,00 

Autres 262,43 0 0,00 0,00 262,43 0,07 0,56 

Réserves 
naturelles 

2 693,30 2 693,30 0,67 19,38 0 0,00 0,00 

TOTAL 60 379,22 13 897,24 3,48 100 46 481,98 11,63 100 

* La superficie de milieu terrestre inclut celle des milieux humides présents sur le territoire. 

La planification de la conservation  

Sur le territoire de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, de nombreux 
intervenants îuvrent depuis plusieurs ann®es en mati¯re de conservation. Des 
municipalités, des MRC, la CMM, des ministères, des entreprises, des organismes à but 
non lucratif dédiés à la conservation, ainsi que de nombreux individus agissent à titre de 
propriétaires, de gestionnaires ou de partenaires impliqués dans les activités de 
conservation et/ou de mise en valeur. 

Tous les secteurs d®sign®s par un statut de conservation ne sont pas dot®s dôun plan de 
conservation. Essentiellement, les secteurs correspondant à un niveau IV et VI de lôUICN 
sont d®sign®s par des statuts visant ¨ restreindre la pratique dôusages ou la réalisation 
dôouvrages qui ne sont pas compatibles avec la pr®servation des conditions favorables ¨ 
une ou plusieurs espèces. Ces secteurs représentent 77,93 % des aires à statut de la 
zone, soit 11,69 % de lôensemble du territoire. Pour ces secteurs, la r®glementation 
(notamment liée à la Loi sur la conservation du patrimoine naturel et à la Loi sur la 
conservation et la mise en valeur de la faune) fait état de ces restrictions. Ces secteurs 
doivent °tre int®gr®s de mani¯re coh®rente dans lô®laboration des affectations du territoire 
au sein des sch®mas dôam®nagement et dans les plans dôurbanisme. Notons que dans 
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les sch®mas dôam®nagement et de d®veloppement (SAD) des MRC et agglom®rations du 
territoire, plusieurs d®signations dôaffectations existent et ne sont pas toutes li®es de la 
même manière aux statuts de conservation prévus par la réglementation (voir section 5 
du portrait général). Par ailleurs, un seul SAD affecte la superficie aquatique de son 
territoire (MRC de Roussillon). Ailleurs, les surfaces aquatiques ne sont pas visées par le 
sch®ma dôam®nagement. Les sites ayant un statut correspondant ¨ un niveau Ia, II, III et 
Y de lôUICN ou encore les milieux naturels de conservation volontaire font quant ¨ eux 
lôobjet dôune approche davantage globale de la conservation. Pour ces sites, lôensemble 
des composantes de lô®cosyst¯me est consid®r®, souvent dans le cadre dôun plan de 
conservation9.  

Le tableau en Annexe 10 pr®sente les sites de conservation de la zone faisant lôobjet dôun 
statut et approche globale de la conservation, leur date de création et indique les acteurs 
impliqués. On constate la présence de 73 sites sur le territoire représentant environ 
13 608 ha, soit 3,4 % du territoire : 

¶ Habitats dôesp¯ces floristiques vuln®rables ou menac®es (12); 

¶ Milieux naturels de conservation volontaire : 42 ; 

¶ Parcs nationaux : 2 ; 

¶ Parc régional : 1 ; 

¶ Refuges fauniques : 2 ; 

¶ Réserves écologiques : 6 

¶ Réserves nationales de faune : 3 ; 

¶ Réserves naturelles reconnues : 17. 

1.4.4 - Les autres désignations  

Les zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) 

On compte 10 zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) dans la zone 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (ZICO, s.d.)10. Les ZICO, qui ne sont pas 
comptabilis®es parmi les sites conserv®s et ne profitent pas dôun ench©ssement l®gal, 
sont des aires reconnues scientifiquement comme ®tant dôimportance en raison des 
habitats quôelles fournissent ¨ une ou plusieurs esp¯ces dôoiseaux. Les ZICO du Haut-
Saint-Laurent ï Grand Montréal ont été désignées entre 1996 et 2001 et leur territoire 
peut recouper celui dôautres zones d®sign®es par un statut. Sur les 10 ZICO de la zone, 
seules les trois faisant partie du Parc régional de Beauharnois-Salaberry sont dot®es dôun 
plan de conservation (Canal de Beauharnois, Marais-de-Saint-Timothée et Marais-de-
Saint-Étienne). 

 
9 Lôappellation g®n®rique ç plan de conservation è est utilis®e. Il peut toutefois sôagir selon le cas 
de ç plan de protection è ou de ç plan de gestion è associ®s ¨ un site.  
10 Le programme Zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) est une initiative de 
coopération mondiale chapeautée par BirdLife International. 

http://www.birdlife.org/
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Les ®coterritoires de lôAgglom®ration de Montr®al 

Lôagglom®ration de Montr®al a par ailleurs d®fini 10 ®coterritoires sur lô´le de Montr®al 
(Figure 15). Un ®coterritoire nôest pas une aire prot®g®e. Il sôagit de territoires dôau moins 
15 ha dont la protection a été jugée prioritaire et qui sont reconnus dans le Plan 
dôurbanisme de la Ville de Montr®al (Ville de Montr®al, s.d.). Un ®coterritoire peut englober 
des secteurs bâtis (résidences, commerces et institutions), de même que les secteurs 
ayant un potentiel ®cologique ¨ conserver. Chacun des ®coterritoires peut faire lôobjet de 
mesures de protection qui peuvent être consultées sur le site suivant en ligne11.  

 

Figure 15 ð Les écoterritoires de l'île de Montréal (Source : Ville de Montréal, site web) 

Les zone dôam®nagement ®cologique particuli¯res de Laval 

De manière similaire, la Ville de Laval a identifié sur son territoire des zones 
dôam®nagements ®cologiques particuli¯res (ZAEP). ê la suite de lôadoption par la ville en 
2009 de la Politique de conservation et de mise en valeur des milieux naturels dôint®r°t, 

13 ZAEP avaient été identifiées. Une ZAEP : 

[E]st un vaste territoire de planification intégrant des secteurs de développement potentiel ainsi que 
des zones de conservation et de mise en valeur de grands ensembles à forte valeur écologique. 
Ce territoire pr®sente une forte densit® dô®l®ments dôint®r°t (bois, cours dôeau, ®cosyst¯mes 
forestiers exceptionnels, milieux humides, etc.). [é] Les ZAEP sont des territoires de grande 
superficie qui regroupent dans certains cas des secteurs bâtis, des sites naturels déjà protégés, et 

concentrent plusieurs ensembles naturels dôint®r°t biologique (Ville de Laval, 2017 : 2-95).  

 
11 Lien vers les mesures de protection des ®coterritoires de lô´le de Montr®al : 
http://ville.montreal.qc.ca/ortal/page?_pageid=7377,105171573&_dad=portal&_schema=PORTAL 
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Dans le cadre de lôadoption de son nouveau sch®ma dôam®nagement et de 
développement, la Ville de Laval a, en 2017, ajouté trois nouvelles ZAEP. Les 16 ZAEP 
de la Ville de Laval sont présentées à la Figure 16. Elles sont intégrées au schéma 
dôam®nagement çet celles situées ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre dôurbanisation constitueront 
des aires de planification privilégiées pour protéger et mettre en valeur les milieux 
naturels » (Ville de Laval, 2017 : 2-96).  



 

TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal / Conservation des milieux      62  

 

Figure 16 ð Les zones d'aménagement écologique particulières de la Ville de Laval 
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1.4.5 - Sites présentant un intérêt pour la conservation 

Le portrait des pressions témoigne de la forte influence du contexte dôurbanisation et 
dôutilisation du territoire sur la conservation des milieux naturels. Alors que les objectifs 
provinciaux et métropolitains de conservation se chiffrent à 17 % pour les territoires 
terrestres et les eaux intérieures12, de nombreux facteurs complexifient leur atteinte : 
lôhistorique de d®veloppement de la r®gion, la densit® des usages et de la d®mographie 
et la tenure fortement privée du territoire. 

Malgré cela, plusieurs sites peuvent être identifiés quant à leur intérêt pour assurer la 
conservation de la biodiversité sur le territoire et le maintien des fonctions écologiques. Il 
peut sôagir de nouveaux territoires ¨ d®signer ou encore, de sites pour lesquels une 
bonification du niveau de conservation actuel serait à étudier. En milieu terrestre et 
riverain, un premier niveau grossier dôidentification des sites pr®sentant un int®r°t pour la 
conservation sôop¯re en superposant les sites conserv®s aux milieux humides et forestiers 
présents sur le territoire. On constate alors que certains de ces milieux aquatiques se 
trouvent encore en territoire non d®sign® par un statut de conservation ou encore, quôils 
sont couverts par un statut de niveau IV ou VI qui ne permet pas dôenvisager une 
conservation globale de lô®cosyst¯me (Figure 17). 

 

 
12 Nous rappelons que le territoire de la TCR ne coµncide pas avec celui de la CMM et quôil ne sôagit 
pas dôun territoire de r®f®rence officiel en vue de lôatteinte des objectifs de conservation. 
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Figure 17 ð Superposition des sites de conservation visant une protection globale de l'écosystème et des milieux humides  
et secteurs forestiers de la zone 
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Évaluation générale de la valeur des habitats et des potentiels de gain 

Le contexte de forte urbanisation et dôutilisation de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal incite également à considérer la question des sites présentant un intérêt pour la 
conservation selon la valeur des habitats présents et le potentiel de restauration des 
habitats fauniques que lôon peut associer ¨ certains secteurs du territoire. Le ministère de 
la Forêt de la Faune et des Parcs (MFFP) a utilisé les données produites dans le cadre 
dôun projet interne pour produire, en vue de la r®alisation de ce portrait, une s®rie de cartes 
sôappuyant sur ces deux considérations (les cartes sont présentées en Annexe). 

La première série de cartes pr®sente les r®sultats dôune ®valuation de la valeur des 
habitats fauniques qui découlent de la superposition de couches de données ï en rouge 
ï disponibles pour certaines espèces ou sur certaines caractéristiques des habitats (en 
Annexes 11 à 14). La superposition de couches m¯ne ¨ des zones o½ lôopacit® de la 
couleur rouge t®moigne de lôint®r°t dôun secteur comme habitat potentiel pour un nombre 
®lev® dôesp¯ces. Plus un secteur est marqu® par une couleur rouge fonc®, plus son intérêt 
est grand en matière de valeur pour la conservation et la mise en valeur faunique. Cette 
lecture permet de considérer le territoire selon la richesse potentielle de la biodiversité 
potentiellement présente en un lieu considéré comme habitat. 

Pour réaliser ces cartes, les données utilisées font référence aux espèces suivantes : 

¶ Occurrences dôesp¯ces menac®es et vuln®rables ; 

¶ Habitats fauniques l®gaux ; 

¶ Zones de fray¯res connues ; 

¶ Banques de données fauniques régionales (pêches, captures, observation ou écoute) du 
MFFP ; 

¶ Cartographie des milieux humides ; 

¶ Cartes ®coforesti¯res ; 

¶ Syst¯me hydrographique ; 

¶ £cosyst¯mes forestiers exceptionnels ; 

¶ Sites dôint®r°t faunique. 

La cartographie obtenue doit toutefois °tre utilis®e de mani¯re nuanc®e. Dôabord, les 
données à la base de la cartographie contiennent certaines données historiques tirées du 
Centre de donn®es sur le patrimoine naturel du Qu®bec (CDPNQ) et dôautres banques de 
données. Certains éléments présentés sur les cartes peuvent donc témoigner de la 
pr®sence historique dôesp¯ces qui peuvent °tre incoh®rents avec la nature actuelle de 
lôutilisation des terres. Ensuite, la m®thode dô®laboration de ces cartes sôappuie sur la 
pr®sence de donn®es dôobservations fauniques ou dôinventaire du territoire. On ne peut 
donc pas bien distinguer lôabsence de donn®es de lôabsence dôesp¯ces ou dôhabitat, 
certaines portions du territoire ayant très peu couvert par des inventaires fauniques. Enfin, 
les secteurs sur le territoire peuvent accomplir différentes fonctions (aire de reproduction, 
aire de repos, aire dôalimentation, etc.). Ainsi, pour une esp¯ce, la conservation dôun lieu 
en particulier pourrait sôav®rer °tre insuffisante pour assurer sa protection. Une série de 
lieux pourrait ainsi devoir être considérée pour une espèce. Cette cartographie est 
r®alis®e pour une analyse globale et int®gr®e des donn®es fauniques du territoire et nôest 
pas con­ue pour lôanalyse particuli¯re de la situation dôune esp¯ce ou dôun site. Il est 
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®galement important de souligner que cette cartographie nôa pas ®t® compar®e par une 
démarche de photo-interpr®tation dôimages a®riennes et nôa pas fait lôobjet dôune 
validation terrain. 

La deuxième série de cartes pr®sente quant ¨ elle le potentiel de restauration dôhabitats 
fauniques sur le territoire (Annexes 14 à 17). Elle reprend essentiellement les données de 
la premi¯re s®rie de cartes, mais ne conserve que les portions dôoccurrences, des aires 
vitales ou des bandes tampons dôhabitats qui sont situ®es sur des terres ayant subi des 
perturbations anthropiques. Plusieurs de ces aires sont des secteurs urbanis®s quôil est 
difficile de ramener ¨ lô®tat naturel. Toutefois, certaines des aires identifi®es pourraient 
être r®am®nag®es en tenant compte des besoins fauniques afin dôagrandir les habitats 
existants et créer des corridors pour la faune. 

Le m°me principe est ®galement appliqu® que pour les cartes de potentiel dôhabitat. Plus 
le gris est fonc®, plus la restauration dôhabitat pourrait profiter ¨ un grand nombre 
dôesp¯ces ou dôhabitats fauniques. Ainsi, les secteurs les plus fonc®s peuvent représenter 
des secteurs prioritaires dôintervention. Les m°mes limitations doivent ®galement °tre 
consid®r®es dans lôinterpr®tation des donn®es. 

Cette analyse du potentiel faunique doit °tre combin®e ¨ dôautres analyses territoriales 
(par exemple, à propos des corridors écologiques, de la conservation des milieux humides 
et hydriques et de lôaugmentation de la canop®e) afin dôidentifier les sites prioritaires de 
conservation et de restauration. 

Évaluation fine des habitats et initiatives locales de conservation 

Un troisi¯me niveau dôanalyse est enfin utilis® sur le territoire. En effet, en vue de mettre 
en place des projets de conservation, des partenaires utilisent des méthodologies 
dôanalyse fines des sites visant ¨ identifier leurs potentiels de conservation. Ces 
d®marches int¯grent, souvent ¨ lô®chelle de quelques hectares, plusieurs indicateurs, tel 
que le t®moigne la m®thodologie mise de lôavant par Conservation de la nature du 
Canada : présence et intégrité des milieux humides, présence et intégrité des habitats 
aquatiques, pr®sence et int®grit® des milieux bois®s, pr®sence dôesp¯ces significatives, 
superficie du complexe naturel, distance par rapport à un autre site protégé, 
caractéristiques naturelles des rives, présence de milieux champêtres, menaces et 
fragmentation (CNC, s.d.). Lôanalyse fine obtenue permet dôidentifier un niveau de priorit® 
pour chaque unit® dôanalyse et dôen faire par la suite la correspondance avec le Plan du 
cadastre du Québec pour en vérifier le statut de propriété. Notons le caractère hautement 
strat®gique de lôinformation ainsi obtenue et la r®ticence ¨ la diffuser de la part des 
partenaires afin dô®viter la possible sp®culation qui en d®coulerait. Il est toutefois important 
de noter dans ce portrait lôexistence de cette information chez certains partenaires et sa 
potentielle utilisation dans le cadre des activités de concertation de la TCR. 

Par ailleurs, dans le contexte de forte privatisation du territoire, la conservation du territoire 
implique de considérer de manière attentive plusieurs initiatives en terres privées. 
Dôabord, la multifonctionnalit® des sites rev°t un int®r°t certain. Des sites ayant une 
vocation industrielle ou agricole, par exemple, et dont les propriétaires ne veulent ou ne 
peuvent initier une démarche de désignation de statut de conservation, peuvent 
néanmoins assurer un aménagement qui permet le maintien ou la restauration de 
fonctions ®cologiques jouant un r¹le positif en mati¯re de conservation. ê titre dôexemple, 
des projets agroenvironnementaux dans les bassins versants agricoles, des friches 
agricoles ou industrielles.  
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Ensuite, les mesures de conservation volontaire en terres privées représentent déjà 
4,47 % de la superficie des aires désignées par un statut de conservation. Dans le 
contexte où la réglementation québécoise est appelée à changer afin de considérer ces 
initiatives dans le calcul des aires conservées, le recours à ce mode de conservation 
pourrait représenter une solution au contexte de privatisation du territoire du Haut-Saint-
Laurent ï Grand Montréal. 
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1.5 - Les pressions sur la biodiversité 

Dans un secteur comme celui de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, les 
milieux naturels et la biodiversité sont soumis à de nombreuses pressions 
anthropiques. Lôimportance de ces pressions est notable, notamment en raison de 
la densité des populations sur le territoire et de la concentration de nombreux 
usages. 

Faits saillants 

4 Lôoccupation du territoire est fortement marquée par la présence de secteurs urbains 
et agricoles alors que les proportions de territoires terrestres restants pour les milieux 
forestiers et humides sont respectivement de 17,4 % et de 5,1 %. 

4 Les îles du Saint-Laurent, du lac des Deux Montagnes et de la rivière des Mille Îles 
influencent de mani¯re marqu®e le bilan alors quôon y trouve une grande proportion 
des milieux humides du territoire. 

4 Dans certains secteurs, lôartificialisation des rives par des structures anthropiques 
perméables et imperméables a grandement modifié la qualité des milieux naturels 
riverains. Plusieurs causes sont ¨ lôorigine de cette artificialisation : infrastructures 
portuaires, aménagement des propriétés privées, infrastructures de plaisance, 
infrastructures routières et ferroviaires, terres agricoles. 

4 La qualit® de lôeau affecte les ®cosyst¯mes aquatiques et riverains. Les principaux 
param¯tres de suivi de la qualit® de lôeau ï chlorophylle A, azote total, phosphore 
total, matières en suspension et turbidité ï sont préoccupants à plusieurs endroits de 
la zone : 

o On reconna´t une d®gradation g®n®rale de la qualit® de lôeau de lôamont 
vers lôaval. 

o Des dépassements de critères sont observés fréquemment dans la rivière 
des Mille Îles et la rivière des Prairies. 

o Dans le fleuve Saint-Laurent, les d®passements sôobservent 
principalement aux stations de Repentigny-Varennes (rive nord), de 
Contrecîur et de Lavaltrie (rive nord). 

o Le rejet dôeaux us®es municipales non d®sinfect®es affecte les 
communautés de macroinvertébrés benthiques. La mise en marche de 
lôusine dôozonation de la Ville de Montr®al viendra r®pondre ¨ une partie 
importante de ce problème. 

o Le rejet dôeaux us®es municipales d®passant les crit¯res pour les mati¯res 
en suspension et la demande en oxygène dissout affecte certains 
écosystèmes aquatiques situés en aval. 

o On note plusieurs ®v®nements de d®bordement des r®seaux dô®gouts par 
année (plus de 8 000 en 2013) dont certains surviennent par temps sec 
(150 en 2013). 

o Les tributaires de la zone qui se situent en territoire agricole font lôobjet de 
dépassements fréquents pour les paramètres mentionnés et connaissent 
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des fréquences élevées de dépassement du critère de vie aquatique 
chronique pour les pesticides. 

o Bien que peu documentée pour ce qui est de ses effets sur la biodiversité 
de la zone, la présence de contaminants émergents est observée dans le 
fleuve Saint-Laurent et dans certains de ses tributaires. 

4 La régularisation et la fluctuation des niveaux dôeau affectent les milieux naturels de 
la zone, notamment en raison de la réduction des superficies inondées lors des crues 
printanières. Le nouveau plan 2014 pour la régularisation du lac Ontario ne devrait 
pas modifier cette situation. 

4 Lô®rosion des berges affecte fortement le secteur fluvial de la zone contribuant à une 
diminution des superficies de certains milieux naturels et ¨ lôapport en s®diments dans 
dôautres milieux naturels. Les ´les du secteur fluvial ï îles de la Paix, îles de 
Contrecîur et îles de Varennes ï connaissent toutes des retraits de berges qui ont 
historiquement pu atteindre et dépasser 1 m par endroit. 

4 Des activit®s de plaisance motoris®es et non motoris®es sont susceptibles dôexercer 
une pression sur des milieux naturels sensibles, mais aucun portrait de la situation 
nôest disponible pour la zone. 

4 Les activités de chasse et de pêche sont présentes dans la zone, et attirent de 
nombreux pratiquants, mais il est difficile dô®valuer lôimportance de cette pression ¨ 
partir des données disponibles. 

4 La présence de digues et de barrages, de même que des écluses de la Voie maritime 
du Saint-Laurent, affecte la connectivité aquatique de la zone. Des efforts sont mis 
de lôavant aux barrages de Beauharnois et de la rivi¯re des Prairies pour faciliter le 
déplacement de certaines esp¯ces (anguille dôAm®rique et alose savoureuse). Des 
r®sultats sont tangibles, mais il est difficile dôappr®cier la port®e relative de ces efforts 
sur lôensemble des populations vis®es. 

4 Les infrastructures routières et ferroviaires traversent et bordent les cours dôeau en 
de nombreux points sur le territoire. Les travaux dôentretiens ou de construction 
peuvent causer momentanément des perturbations sur les milieux naturels. 

4 Le chenal de navigation est un habitat propice pour certaines espèces de poissons, 
mais pourrait agir comme barri¯re pour dôautres. 

4 Le secteur du Petit bassin de la Prairie est une zone isolée très peu connectée au 
reste du système hydrique du territoire. 

4 Le contexte de changements climatiques exacerbera vraisemblablement les 
pressions existantes en plus de générer de nouvelles pressions en lien avec 
lôaugmentation de la temp®rature de lôeau et la modification des conditions 
hydroclimatiques. 
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LINFO : COMMENTAIRE SUR LôINFORMATION UTILIS£E 

Description de lôinformation utilis®e 
Temporalité 
des données 

Mise à jour 
Mise à jour 

du PGIR 

Données de segmentation des rives (ECCC) 2015 Inconnue Au besoin 

Développement du secteur de Contrecoeur 
(communication avec le Port de Montréal) 

2016 
Selon 

lô®volution du 
projet 

Avec 
lô®volution du 

projet 

Stratégie maritime du Québec 2015 Inconnue Au besoin 

Qualit® de lôeau 
Voir sections pertinentes de la fiche 

thématique synthèse  

Érosion : Suivi de lô®tat du Saint-Laurent 2010 Aux 5 ans 
Suite à la 

publication 

Prises de chasse (MFFP) 2012-2017 Annuelle Au besoin 

Suivi dôHydro-Québec sur les infrastructures de 
contournement des centrales 

2016 Annuelle Au besoin 

Effets de la voie maritime : études ponctuelles Variée Inconnue 
Selon les 
études 

Effets des changements climatiques (Synthèse 
dôOuranos) 

2015 Aux 5 ans 
Suite à 

publication 

Le territoire de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal se trouve au cîur de la zone 
la plus densément peuplée du Québec et celle où se retrouve par le fait même la plus 
grande concentration dôactivit®s ®conomiques et r®cr®atives. Dans ce contexte, de 
nombreuses pressions sôexercent sur la biodiversit® du territoire. 

1.5.1 - Lô®volution de lôoccupation du territoire 

La région du Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal sôest, comme ailleurs au Qu®bec, 
grandement d®velopp®e ¨ partir des rives de ses cours dôeau. Les Premi¯res Nations se 
sont ®tablies en de nombreux points du territoire et lors de lôarriv®e des Europ®ens, la 
pr®sence des cours dôeau et les fonctions quôils permettaient ï transport, 
approvisionnement en eau, pêche, etc. ï ont favoris® lôinstallation des premiers 
®tablissements. De nombreux anciens noyaux villageois sont aujourdôhui le centre de 
municipalités riveraines. Au fil des ans, lôexpansion des municipalit®s a men® ¨ une 
anthropisation importante du territoire. La section 1.4 pr®sente les donn®es dôoccupation 
du territoire démontrant de cette importance par rapport à la superficie générale de la 
zone.  

Le développement en rive 

Les rives actuelles sont le résultat du développement urbain, maritime, industriel, agricole 
et récréotouristique des 375 derni¯res ann®es. Si lôon constate que 64,78 % des rives 
sont utilisées par des activités anthropiques (somme des utilisations agricole et 
anthropique), il importe de consid®rer que le niveau dôartificialisation des rives d®coulant 
de cette occupation peut varier considérablement. La Figure 18 présente la description 
des rives pour la zone.  

La segmentation réalisée couvre 75,27 % des rives de la zone. Les données qui suivent 
se rapportent donc à un ensemble pour lequel 24,73 % des rives ne sont pas classifiés. 
24,76 % des rives ont subi des transformations de nature anthropique, dont 10,09 % sont 
considérées comme des rives présentant une structure anthropique imperméable / solide. 
Les berges végétalisées représentent 14,17 % des rives, alors que 6,37 % sont 
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composées de divers types de marais. Notons enfin que 26,02 % des rives sont des 
plages (de sable, de cailloux, de galets, de blocs ou mixtes). 

Il est important de noter quô®tant donn® lôhistorique dôam®nagement de la r®gion et les 
nombreuses interventions qui ont eu lieu, la segmentation présentée ne traduit pas le 
niveau de naturalit® des rives, mais bien leur ®tat. Certaines rives ayant fait lôobjet par le 
pass® de travaux de remblayage peuvent aujourdôhui °tre cat®goris®es en tant que berges 
v®g®talis®es ou en tant que plages. ê titre dôexemple, côest notamment le cas dans le 
secteur de Verdun à Montréal, le long de la Voie maritime du Saint-Laurent et autour des 
îles Notre-Dame et Sainte-Hélène.  
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Figure 18 ð Description des rives et de leur niveau d'artificialisation (Source : Environnement et Changements climatiques Canada) 



 

TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal / Conservation des milieux  73  

Expansion des activités maritimes 

Lôhistoire du d®veloppement de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal est 
grandement liée à la présence des activités portuaires et du transport maritime. Déjà, le 
paysage de la r®gion est marqu® par des infrastructures ayant contribu® ¨ lôartificialisation 
des rives, voire ¨ la cr®ation de secteurs entiers qui aujourdôhui, sôimbriquent aux milieux 
naturels en place : port de Valleyfield, port de Montr®al, port de Contrecîur, canal de 
Beauharnois, canal de Soulanges, canal de Lachine et Voie maritime du Saint-Laurent. 

Depuis lôadoption de la Strat®gie maritime du Qu®bec en 2014, le d®veloppement 
économique associé au transport maritime est appuyé par de nouvelles mesures 
(Gouvernement du Qu®bec, 2015). Lôintensification de lôactivit® maritime dans la r®gion 
pourrait se refl®ter, notamment, par lôajout dôinfrastructures, par lôaugmentation du nombre 
de navires et par lôagrandissement des secteurs portuaires et industriels en rives. Ces 
transformations accentueront les pressions sur les écosystèmes aquatiques et riverains 
du fleuve Saint-Laurent. Par ailleurs, la mise en place dans la région de quatre zones 
industrialo-portuaires (Valleyfield, Sainte-Catherine, Montr®al et Contrecîur) visant ¨ 
favoriser lôaugmentation des activit®s industrielles ¨ proximit® des zones portuaires 
pourrait coµncider avec la pr®sence dôesp¯ces ¨ statut pr®caire dans les secteurs 
concernés. 

Le projet dôagrandissement du Port de Contrecîur  

Pour répondre à la croissance soutenue du trafic de conteneurs au port de Montréal 
depuis 1967, lôAdministration portuaire de Montr®al (APM) planifie actuellement le 
d®veloppement dôun terminal de 1,15 million de conteneurs équivalent vingt pieds (EVP) 
annuellement sur la partie ouest de sa propriété foncière de 468 hectares acquise entre 
1988 et 1992 ¨ Contrecîur. ê titre de comparaison, la superficie du port ¨ Montr®al est 
de 635 hectares. La configuration des deux sites est toutefois fort différente alors que le 
secteur de Montréal est étroit sur une longueur de façade sur le fleuve de près de 26 km, 
alors que le secteur de Contrecîur est moins ®troit et ne sô®tend que sur 4 km de façade 

sur le fleuve.  

Les principaux aménagements du projet sont :  

¶ Deux postes à quai (longueur totale de 675 m) et une aire dôapproche et dôamarrage ; 

¶ Une aire de manutention des conteneurs ; 

¶ Une cour ferroviaire intermodale et une gare de triage ; 

¶ Des installations de soutien ; 

¶ Des accès ferroviaires et routiers. 

Lôam®nagement de lôaire dôapproche et dôamarrage des navires n®cessitera le dragage 
dôenviron 840 000 m3 de s®diment, majoritairement constitu® dôargile glaciomarine de la 
mer de Champlain. La construction du quai, de même que le dragage, perturberont 
environ 24,3 hectares dôhabitats du poisson, dont 0,4 hectare dôherbiers consid®r®s 
comme un habitat dôalimentation du chevalier cuivr®, une esp¯ce en p®ril. Lôhabitat du 
chevalier cuivré est désigné légalement en vertu de la Loi sur les espèces en péril. Environ 
trois hectares de milieux humides seront touchés par les travaux. Aucun aménagement 
nôest pr®vu dans lôaire de reproduction de la rainette faux-grillon. LôAPM est actuellement 
¨ finaliser son programme de compensation notamment avec lôappui technique dôacteurs 
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locaux, dont la ZIP des Seigneuries. Des discussions sont également en cours avec le 
ministère Pêches et Océans Canada (MPO) pour faire reconnaître, à titre de travaux 
compensatoires, un projet dôhabitat de r®serve et de compensation de lôhabitat du poisson, 
de 28 hectares, r®alis® par lôAPM entre 2008 et 2013 aux Ċles-de-Boucherville.  

Au maximum de sa capacité, le terminal accueillera : 

¶ 3 navires par semaine de la taille similaire ¨ ceux fr®quentant le port ¨ Montr®al ; 

¶ 1 200 camions par jour ; 

¶ 1 à 2 train(s) par jour. 

La construction du nouveau terminal ¨ Contrecîur sô®talera sur une p®riode de quatre 
ans au début de la prochaine décennie (2020) et représente un investissement de plus de 
750 millions $. Les retombées économiques liées à la période de construction sont 
estimées à plus de 5 000 personnes-année en termes dôemplois, dont 80 % seront situés 
au Québec et à près de 100 millions $ en recettes fiscales pour les administrations 
publiques. Il est estim® que lôexploitation du terminal g®n®rera plus de 1000 emplois pour 
chaque ann®e dôexploitation et des recettes fiscales de pr¯s de 28 millions $ qui seront 
remises annuellement aux administrations publiques. Ces montants ne tiennent pas 
compte des emplois et retombées indirects, soit par exemple les retombées reliées aux 
activités connexes de camionnage, de services ferroviaires, de services logistiques et 
dôentreposage et toute autre activit® ¨ valeur ajout®e r®gionale connexe aux activit®s 
conteneuris®es. Ce bilan viendra sôajouter aux activit®s portuaires ¨ Montr®al, lesquelles 
génèrent annuellement 2,1 milliards de dollars dans lô®conomie canadienne et plus de 
16 000 emplois directs et indirects. 

Le projet est soumis au processus dô®valuation environnementale encadr® par lôAgence 
canadienne de lô®valuation environnementale (AC£E) en vertu de la Loi canadienne sur 
lô®valuation environnementale (2012). D¯s 2014, lôAPM a entrepris des pr®consultations 
qui ont visé plus de 90 parties prenantes de diff®rentes sph¯res dôactivit®s. Une s®ance 
dôinformation publique organis®e le 1er décembre 2014 pour les citoyens de Contrecîur 
et Verchères a rassemblé plus de 200 participants. En 2016, lôAPM a entam® un 
processus de consultations des nations mohawks (Kahnawake, Kanesatake et 
Akwesasne) et des Abénaquis (Odanak et Wôlinak) auxquelles sôest ajout®e, en 2017, la 
nation huronne-wendat. Quelque 42 personnes ont assist® ¨ une journ®e dôateliers 
thématiques en mars 2017 ¨ Contrecîur. Des portes ouvertes ont eu lieu ¨ Contrecîur 
et à Verchères, respectivement les 24 et 25 mai 2017. Ces deux évènements ont attiré 
plus de 210 personnes. LôAPM a soumis son ®tude dôimpact environnementale ¨ 
lôautomne 2017. Des consultations publiques organis®es par lôAC£E ont eu lieu les 27 et 
28 février ainsi que le 1er mars 2018. La d®cision de la ministre de lôEnvironnement est 
attendue en 2019. 

La pratique dôactivit®s agricoles 

La pratique dôactivit®s agricoles est dans le sud du Qu®bec un usage ¨ consid®rer de 
deux mani¯res en mati¯re dôinteraction avec la biodiversit®. Si dôun c¹t®, des pressions 
découlent des activités agricoles, les milieux agricoles comprennent de nombreux habitats 
à considérer avec intérêt : les milieux humides et aquatiques, les boisés, les bandes 
riveraines, les haies brise-vent ainsi que les champs agricoles (MRNF, 2007). Dans la 
zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, cette observation sôav¯re particulièrement 
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importante alors que les zones agricoles côtoient des zones souvent fortement 
urbanisées. 

Dans un rapport publié en 2010, le Comité sur la Gestion intégrée des Ressources en 
Milieu Agricole (COGIRMA) posait la question de lô®tat de la biodiversit® en milieu agricole 
ainsi (COGIRMA, 2010 : 25) : 

Avant lôimplantation de lôagriculture, le sud du Qu®bec ®tait couvert par la for°t feuillue 
(érablière à caryer, érablière à tilleul, érablière à bouleau jaune). Le milieu agricole 
actuel est lôaboutissement dôune longue transformation qui a vu progressivement des 
zones ouvertes sôinstaller et occuper de plus en plus dôespace. La tendance se 
poursuit dans le sud du Québec avec une agriculture plus intensive et spécialisée qui 
préfère de grandes surfaces ouvertes et homogènes. On ne retrouvera jamais les 
conditions qui existaient au d®part. Cependant, il est souhaitable dô®viter de cr®er un 
paysage banalis® ¨ lôextr°me o½ il nôy aurait place que pour un seul usage agricole.  

Les espèces fauniques présentes dans le sud du Québec sont ainsi, soit des espèces qui 
ont subsisté lors des transformations passées du territoire, soit des espèces arrivées du 
sud et de lôouest et qui ont profit® de lôouverture du paysage, soit celles qui ont été 
introduites volontairement et qui étaient bien adaptées à ces milieux (COGIRMA, 2010). 

Le rapport fixe pour les divers types dôhabitats des objectifs dô®tat pour les milieux 
humides, les cours dôeau, les zones riveraines et les bois®s en milieux agricoles, de m°me 
que pour les champs et les haies brise-vent. Nous ne reprenons pas ici chacun de ces 
objectifs, mais nous citons les objectifs généraux qui devraient guider les actions en 
matière de conservation en milieu agricole pour le sud du Québec (COGIRMA, 
2010 : 27-) :  

Améliorer la fertilité des sols cultivés, leur structure et leur conservation en faisant 
dôabord appel ¨ la vie microbienne, ¨ la communaut® dôinvert®br®s et aux ®l®ments 
du paysage (les haies brise-vent et riveraines et les milieux humides) ;  

Identifier les sols à risque (pentes fortes, sols minces, ravins, zones de glissement de 
terrain ou inondables) et les soustraire aux dommages caus®s par la culture ;  

Maintenir une qualit® dôeau de surface et dôeau souterraine ad®quate qui permet une 
multitude dôusages comme le pr®l¯vement dôeau potable, la baignade et les loisirs, 
dont la p°che ; 

Adopter une gestion équilibrée des eaux souterraines et de ruissellement pour 
permettre lô®vacuation des eaux jug®es exc®dentaires pour la pratique de lôagriculture 
et leur r®tention pour pr®venir des probl¯mes hydriques en aval tels que lô®rosion des 
rives et les inondations ;  

Favoriser le contrôle des ravageurs en utilisant préférablement leurs ennemis naturels 
et les approches de la lutte int®gr®e ;  

Entretenir un paysage et un environnement propices pour accueillir dôautres 
utilisateurs du territoire pouvant contribuer ¨ lô®conomie des communaut®s locales ;  

Éviter que des espèces fauniques indigènes ne deviennent en situation précaire et 
supporter celles qui le sont d®j¨ ;  

Éviter que des milieux naturels ne deviennent sous-représentés ou dégradés 
(improductifs) et restaurer ceux qui le n®cessitent ; 
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Favoriser une approche collective, basée sur la gestion intégrée des ressources, dans 
un territoire aux limites naturelles comme le bassin versant.  

1.5.2 - La qualit® de lôeau 

La d®gradation de la qualit® de lôeau a un impact sur la qualit® des ®cosyst¯mes 
aquatiques et riverains. Dans la région métropolitaine, de nombreuses causes peuvent 
entraîner une d®gradation de la qualit® de lôeau. Au niveau des param¯tres faisant lôobjet 
dôun suivi par le MELCC, la chlorophylle a, lôazote total, le phosphore total, les MES 
(matières en suspension) et la turbidité sont ceux pour lesquels une forte présence dans 
les milieux naturels peut entraîner une dégradation de la qualité des habitats aquatiques 
ou indiquent un niveau dôeutrophisation possiblement avancée. Dans le cadre du suivi des 
rejets des ouvrages municipaux dôassainissement des eaux us®es, les MES et la DBO5 
(mesure de la consommation dôoxyg¯ne dôun effluent apr¯s cinq jours dôincubation ¨ vingt 
degrés Celsius) sont également à considérer. 

Dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, les dépassements observés varient 
beaucoup dôun secteur ¨ lôautre. Cependant, les secteurs du lac Saint-François et du lac 
Saint-Louis sont moins bien dot®s en stations dô®chantillonnage par rapport aux secteurs 
en aval. Ainsi, on constate une différence importante entre les niveaux relativement bas 
dépassements observés dans le fleuve Saint-Laurent, où la dilution est supérieure en 
raison des débits, et ceux des rivières des Mille Îles et des Prairies où les débits sont 
inférieurs (voir Fiche synthèse de la thématique Qualit® de lôeau, section 1.3). 

Pour les rivi¯res des Mille Ċles et des Prairies, la chlorophylle A, lôazote total, le phosphore 
total, les MES, et la turbidité connaissent tous certains épisodes de dépassement des 
crit¯res de qualit® de lôeau, m°me si le phosphore et les MES font plus fréquemment 
lôobjet de d®passement. Dans le fleuve Saint-Laurent, les d®passements sôobservent 
essentiellement en aval de lô´le de Montr®al, principalement aux stations de Repentigny-
Varennes (rive nord), de Contrecîur et de Lavaltrie (rive nord).  

Dans le Rapport sur lô®tat de lôeau et des ®cosyst¯mes aquatiques au Qu®bec (MELCC, 
2014), on note aussi que : 

[d]ans le Saint-Laurent, la qualit® de lôeau est mauvaise dans le centre du fleuve et le 
long de la rive nord, entre Montréal et le lac Saint-Pierre, en raison principalement des 
stations dô®puration [é] qui rejettent des eaux non d®sinfect®es. Parmi les 
communaut®s benthiques ayant fait lôobjet de suivis dans ce secteur, une nette 
diminution du nombre dôesp¯ces et un accroissement des esp¯ces tol®rantes ¨ la 
pollution sont relev®s, traduisant aussi une d®gradation de la qualit® de lôeau dans ce 
secteur.  

Le rejet dôeaux us®es non d®sinfect®es repr®sente un enjeu de plus en mati¯re de qualit® 
de lôeau et de sant® des ®cosyst¯mes aquatiques. Notons que lôajout de lôozonation dans 
le processus de traitement des eaux usées de Montréal améliorera la situation en 
r®duisant significativement les rejets de virus et de bact®ries en provenance de lô´le de 
Montr®al. Toutefois, lôabsence de traitement biologique ¨ la station J.-R. Marcotte laisse 
présager un maintien du niveau élevé de DBO5 carbon®e r®siduelle ¨ lôeffluent au-delà de 
la norme de 25 mg/l prévue par la réglementation. 

Plusieurs municipalités connaissent par ailleurs des épisodes de surverses de leur réseau 
dô®gout. ê titre dôexemple, notons quôen 2013, 13 réseaux (sur les 47 que compte la TCR) 
ont obtenu des notes de respect des exigences au niveau des surverses inférieures à 
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85 % (MAMOT, 2014). Les donn®es du Suivi des ouvrages municipaux dôassainissement 
des eaux (SOMAE) indiquent que plus de 8 000 épisodes de surverse ont eu lieu en 2013 
sur le territoire de la TCR et que 150 dôentre eux sont survenus par p®riode de temps sec. 

Il faut ®galement noter que lôensemble des tributaires de la zone ï ¨ lôexception du fleuve 
Saint-Laurent et de la rivière des Outaouais ï font lôobjet de d®passements fr®quents pour 
les quatre paramètres (chlorophylle A, azote total, phosphore total et MES). Pour les 
tributaires des bassins versants drainant des territoires à vocation agricole et pour 
lesquels un suivi est effectué, on note des fréquences élevées de dépassement du critère 
de vie aquatique chronique pour les pesticides ï Mascouche (100 %), À la Tortue (100 %), 
Châteauguay (100 %) et LôAssomption (72,7 %) (Giroux, 2015) ï et des charges 
excédentaires importantes pour les matières en suspension (MES), phosphore (P) et 
azote (N) ï Saint-Jacques, À la Tortue, Châteauguay, Saint-Louis, Mascouche, Du Nord 
et LôAssomption (Patoine, 2017). 

Enfin, la qualit® de lôeau en provenance des Grands Lacs est depuis plusieurs ann®es un 
sujet de préoccupation. Même si peu de MES proviennent du lac Ontario en raison du 
long processus de décantation qui y a cours, certains contaminants solubles atteignent le 
cours inférieur du fleuve Saint-Laurent et pourraient avoir un impact sur la qualité des 
écosystèmes aquatiques. 

Dans le contexte o½ lôadministration f®d®rale des £tats-Unis laisse entrevoir la réduction 
drastique du financement f®d®ral pour la protection de lôeau des Grands Lacs, lôAlliance 
des villes des Grands Lacs et du Saint-Laurent a fait part de ses inquiétudes par rapport 
à cette décision (AVGLSL, 2017). 

La présence de cyanobactéries 

Des apports importants en phosphore peuvent mener à la prolifération des cyanobactéries 
dans les cours dôeau. M°me dans des conditions de forts d®bits, des zones de courants 
plus faibles ou lôeffet des vagues et du vent peuvent favoriser lôapparition de phénomènes 
habituellement observés dans les lacs plus calmes (Lévesque et al., 2015). 

Plusieurs études localisées dans des secteurs de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal (Lévesque et al., 2015 ; Lévesque et al., 2016 ; Lévesque et al., 2017 ; Hudon et 
al., 2016). Par ailleurs, le Tableau 14 pr®sente la liste des plans dôeau touch®s par une 
fleur dôeau dôalgues bleu-vert entre les années 2004 et 2016 permettent de constater de 
la pr®sence du ph®nom¯ne ¨ lôoccasion dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal (MELCC, 2017). Pour ce portrait, nous avons conservé la période 2007 à 2016. 
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Tableau 14 ð Plans d'eau touchés par un événement de fleur d'eau d'algues bleu-vert 
entre 2007 et 2016 (Source : MELCC, 2017) 

Municipalité Plan dôeau 
Année 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

Montréal 
Lac des Battures 
(´le des Sîur) 

  X        

Montréal Canal de Lachine      X X    

Blainville 
Petit bassin de 
Blainville-sur-le-

Lac 
     X     

Blainville 
Grand bassin de 
Blainville-sur-le-

Lac 
X       X   

Saint-André-
dôArgenteuil 

Lac des Deux 
Montagnes 

X   X X      

Sainte-Marthe-
sur-le-Lac 

Lac Val des 
Sables 

   X       

Longueuil Lac de la Cité  X  X X X X    

La Prairie Lac de la Citière        x   

Salaberry-de-
Valleyfield 

Lac Saint-
François (fleuve 
Saint-Laurent) 

     X     

Longueuil 
Fleuve Saint-

Laurent 
     X     

1.5.3 - La fluctuation des niveaux dôeau 

Depuis la régularisation des débits en provenance du lac Ontario, le fleuve Saint-Laurent 
a vu sa dynamique naturelle être profondément transformée. Brodeur et al. (2006) 
décrivent les impacts de la régularisation sur la reproduction de certaines espèces de 
poissons (brochet et perchaude) pour plusieurs secteurs du Saint-Laurent. De manière 
générale, les auteurs dénotent une réduction de 5 % à 15 % de la superficie des habitats 
printaniers disponibles, habitats liés à la reproduction des espèces étudiées. La sensibilité 
varie grandement dôun secteur ¨ lôautre et est grandement li®e ¨ lôhydraulicit® naturelle. 
Les auteurs précisent que la variabilité naturelle des débits disponibles est de loin plus 
importante que celle attribuable à la régularisation. Les impacts de la régularisation 
seraient sans doute r®duits, mais viendraient amplifier ceux se produisant lors dôann®e de 
faible hydraulicité.  

Le plan de régularisation 1958-D a néanmoins eu comme conséquence de diminuer 
lôampleur des crues printani¯res et de rehausser les niveaux dôeau en p®riode dô®tiage 
afin de permettre de maintenir des niveaux dôeau propices ¨ la navigation commerciale. 
Se faisant, les conditions des milieux naturels riverains, notamment en ce qui a trait à la 
création de milieux inondés favorables à la reproduction de nombreuses espèces de 
poissons, ont ®t® alt®r®es. Cette transformation est dôailleurs particuli¯rement ressentie 
dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal et dans le lac Saint-Pierre. 
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Christiane Hudon (2006) dans une analyse des impacts de la régularisation des débits sur 
le Saint-Laurent fluviale conclut : 

[é] que pour le Saint-Laurent, tout comme pour dôautres grands fleuves [é], la sant® 
des milieux humides et des habitats fauniques requiert la conservation dôun cycle 
hydrologique dont les variations saisonnières et interannuelles (amplitude, durée, 
saisonnalité, fréquence, taux de changement et séquence interannuelle), se 
rapprochent le plus possible des conditions naturelles. Cependant, si la réduction 
chronique de niveaux anticipée par les scénarios de changements climatiques se 
matérialise, les pressions accrues pour emmagasiner lôeau dans le lac Ontario afin de 
maintenir les d®bits dô®tiage auront pour effet de stabiliser davantage le niveau en 
diminuant lô®cart entre les niveaux de printemps et dô®t®. Par ailleurs, les p®riodes de 
bas niveaux facilitent lôempi®tement sur la plaine inondable et les rives, r®sultant en 
une demande accrue des riverains pour un plus grand contr¹le des crues afin dô®viter 
les inondations lorsque les niveaux retournent à la normale.  

Lôadoption dôun nouveau plan de r®gularisation, Plan 2014, pour la régularisation des 
d®bits du lac Ontario vise ¨ retrouver des ®l®ments dôune dynamique fluviale plus 
opportune en ce qui a trait à la qualité des milieux naturels. Les travaux de la Commission 
mixte internationale (CMI) indiquent que les plus grandes pertes par le passé ont été 
observées autour du lac Ontario et dans la partie supérieure du fleuve Saint-Laurent, entre 
Kingston et Cornwall. Lôadoption du Plan 2014 devrait permettre de retrouver plusieurs 
conditions environnementales importantes dans ces secteurs. Le plan ne devrait pas, par 
ailleurs, modifier la situation pour le cours inférieur du Saint-Laurent, côest-à-dire celui de 
la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal (CMI, 2014 : 48) : 

[L]e passage du mode de régularisation des débits du Plan 1958-DD à celui du 
Plan 2014 ne suffirait pas à modifier de façon significative les écosystèmes du cours 
inférieur du fleuve étant donné la sensibilité des indicateurs aux modifications de ces 
param¯tres. La variabilit® des d®bits de la rivi¯re des Outaouais et dôautres affluents 
atténuent les effets des versements du barrage Moses-Saunders.  

1.5.4 - Lô®rosion des rives 

Lô®rosion des rives est un processus qui touche fortement le secteur fluvial du fleuve Saint-
Laurent. Des ph®nom¯nes naturels (niveaux dôeau, vents, dynamique des glaces) et 
anthropiques (régularisation des débits, artificialisation des rives, navigation commerciale, 
navigation de plaisance) se combinent pour favoriser ce processus. Les conséquences 
de lô®rosion sur la biodiversit® sont doubles. Elle g®n¯re des MES qui peuvent contribuer 
¨ la d®gradation dôhabitats aquatiques et elles repr®sentent in situ une perte ou une 
modification souvent importante des habitats.  

Entre Cornwall et Montmagny, sur les 920 km de rives naturelles encore présentes, 
480 km seraient stables alors que 440 km subiraient de lô®rosion (MELCC, 2014). Les îles 
sont particulièrement sensibles. Les îles de la Paix dans le lac Saint-Louis sont 
particulièrement exposées, notamment en raison des vagues générées par le vent dans 
lôest du plan dôeau (Houde, 2015) : 

De fa­on g®n®rale, lô®rosion a particuli¯rement affect® la rive nord de lôarchipel, o½ le 
recul des rives les plus expos®es a entra´n® une perte dôhabitats riverains estim®e ¨ 
2,2 hectares par année. Au total, ce sont plusieurs dizaines de mètres de berges qui 
auraient été perdus entre 1964 à 1997.  
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Des mesures de protection par la mise en place dô´les artificielles pour bloquer les vagues 
ont ®t® instaur®es dans le cadre des projets de compensation de lôautoroute 30.  

Dans la section aval, les secteurs des ´les de Varennes, de Verch¯res et de Contrecîur 
sont également suivis. Des retraits de berges dôun mètre ou plus par année sont observés 
par endroit (Figure 19). 

 

 

Figure 19 ð Retrait des berges dû à l'érosion dans le secteur aval de la zone Haut-Saint-
Laurent ï Grand Montréal (Source : Richard, 2010) 

Le tron­on aval de la zone a par ailleurs ®t® le t®moin de la mise en place dôune mesure 
de réduction volontaire de la vitesse des navires commerciaux en 2000. La Figure 20 
présente les mesures de recul des berges générales pour les années ayant précédé et 
ayant succédé à la mise en place de la mesure. La figure témoigne de la complexité des 
ph®nom¯nes dô®rosion. En effet, les cons®quences de la mesure de r®duction de la 
vitesse sôentrem°lent ¨ dôautres facteurs pouvant influencer lô®rosion des rives. ê lôheure 
actuelle, si les données permettent de constater que la mesure volontaire est respectée 
dans plus de 85 % du temps, il demeure impossible de statuer formellement sur les gains 
qui en d®coulent en mati¯re dô®rosion. 
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Figure 20 ð Recul des berges et mesure de réduction volontaire de la vitesse des navires 
(Source : Richard, 2010) 

1.5.5 - La pratique dôactivit®s dans des secteurs sensibles 

Le portrait sur lôacc¯s aux rives et aux cours dôeau fait ®tat dôune vaste gamme dôusages 
récréotouristiques, motorisés et non motorisés (voir Fiche synthèse de la thématique 
Accès, section1.2). Couplée à la forte démographie des secteurs qui bordent les plans 
dôeau, la pratique de ces activit®s ¨ proximit® ou dans des secteurs naturels sensibles est 
une source de pression à considérer. 

Parmi les impacts potentiels, on note : 

¶ La contribution ¨ lô®rosion des berges ; 

¶ Lô®crasement et le pi®tinement des habitats en rives ; 

¶ La perturbation du fond de lôeau et le relargage des s®diments ; 

¶ Lôarrachement des plantes aquatiques ; 

¶ Arrachage et dispersion des EEE ; 

¶ La destruction dôhabitats. 

Peu dôinformations sont disponibles par rapport ¨ cette source de pression dans la zone 
Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal. On note toutefois que le sujet est une 
préoccupation grandissante alors que plusieurs intervenants mettent en place des 
initiatives et des publications visant à conscientiser les usagers à leurs impacts potentiels 
sur les milieux naturels (ex. : Coalition pour une navigation responsable et durable, 
Association maritime du Québec, Fondation de la faune du Canada). 
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La chasse et la pêche 

Les activités de chasse et de pêche exercent une pression sur les populations fauniques. 
Ces pressions sont néanmoins encadrées par des plans de gestion qui définissent les 
modalit®s dôexploitation assurant la p®rennit® des ressources fauniques vis®es par le 
prélèvement sportif. Dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal, les activités de 
p°che commerciale sont relativement modestes alors quôun peu moins de 150 tonnes ont 
été pêchées lors des années 2013 à 2015 (voir fiche synthèse de la thématique Accès, 
section 1.3). Les principales espèces pêchées sont la barbotte, la carpe allemande, 
plusieurs esp¯ces de crapets, lôesturgeon jaune et la marigane. 

Sur le plan sportif, il est beaucoup moins ais® dôappr®cier lôimpact de la p°che. En effet, 
ne connaissant que le nombre de d®tenteurs de permis de p°che par r®gion, il nôest pas 
possible de conna´tre pr®cis®ment lôimportance des pr®l¯vements, la pression résultant 
de la p°che sportive sur le territoire. Par ailleurs, il est impossible de conna´tre lôampleur 
de la pêche sportive réalisée sans permis, alors que plusieurs intervenants soulignent 
cette réalité. 

Dans ce contexte, il est particuli¯rement difficile dô®valuer lôimportance relative de cette 
source de pression sur la biodiversité aquatique du territoire. Néanmoins, même si les 
chiffres disponibles laissent entrevoir une pression faible en provenance de la pêche, il 
faut garder ¨ lôesprit que celle-ci se pratique dans des secteurs déjà fortement sous 
pression et dans un contexte où les indicateurs de qualité des populations de poissons 
sont moyens ou faibles. 

La situation est différente pour la chasse. Contrairement à la pêche où une forte 
impr®cision peut d®couler de la pratique non encadr®e de lôactivit®, la pratique de la 
chasse est moins sujette à ce phénomène. Les chasseurs doivent ainsi déclarer les 
prélèvements fauniques réalisés pour plusieurs espèces13. Dans le cadre de ce portrait, 
nous présentons les prélèvements recensés entre 2012 et 2017 pour le dindon sauvage, 
le cerf de Virginie et lôorignal (Figure 21).  

Il est important de noter que les données de recensement présentées sont fournies par 
les chasseurs eux-m°mes et quôelles ne font pas lôobjet dôune v®rification. Ainsi, il peut y 
avoir quelques cas discordants, notamment dans la précision de la localisation des prises 
r®alis®es. On constate notamment certains points dans des zones dôhabitation. Par 
ailleurs, si le recensement tient également compte des décès dus aux accidents routiers, 
ces données ont été retirées en vue de la confection de la carte. 

 

 
13 En p®riode de chasse, les chasseurs doivent proc®der ¨ lôenregistrement obligatoire des gros 
gibiers et dindons sauvages abattus : http://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/stations-denregistrement/  

http://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/stations-denregistrement/
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Figure 21 ð Prélèvements fauniques déclarés entre 2012 et 2017 pour l'orignal, le cerf de Virginie et le dindon sauvage dans la zone Haut-
Saint-Laurent ï Grand Montréal 
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1.5.6 - Les pressions sur la connectivité 

Lôimportance de la connectivit® des milieux naturels aquatiques et riverains du Haut-Saint-
Laurent ï Grand Montréal est abondamment relatée (Gonzalez et al., 2013 ; Fondation 
David-Suzuki et Nature-Action Québec, 2012). Elle est également reconnue par la CMM 
dans le cadre de la Trame verte et bleue, de même que par les programmes qui la 
supportent. 

Les milieux aquatiques et riverains de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal sont 
vari®s et leur interconnexion est importante afin dôassurer le maintien de nombreuses 
espèces aquatiques et terrestres. Ces milieux cohabitent néanmoins avec de nombreux 
usages et infrastructures qui favorisent la fragmentation des milieux naturels et qui nuisent 
au déplacement des diverses espèces animales.  

Lôanalyse de la connectivit® a jusquôici surtout ®t® r®alis®e pour les milieux terrestres avec 
comme objectif le déploiement de la Trame verte métropolitaine ou de la Ceinture verte 
du Grand Montréal (CMM, 2012 ; Fondation David-Suzuki et Nature-Action Québec, 
2012). Le volet « bleuè de ces initiatives est pr®sent® et support®, mais peu dô®tudes font 
état des causes qui nuisent à la connectivité des milieux aquatiques et riverains. Les 
observations qui suivent découlent des constats de terrain exprimés par divers partenaires 
de la TCR et, le cas échéant, des quelques études qui les supportent. 

La présence de barrages et digues 

Parmi les causes actuelles de fragmentation du territoire, notons dôabord la pr®sence de 
barrages, de digues et des centrales hydroélectriques. Ces infrastructures nuisent à la 
libre circulation des espèces de poissons. Si les digues et barrages représentent des 
obstacles bloquant la circulation des poissons, les centrales quant à elles peuvent 
provoquer la mort des spécimens qui sont aspirés dans le courant des turbines.  

Pour diminuer lôimpact des barrages et centrales sur la connectivit®, certains 
aménagements ont été mis en place. La centrale hydroélectrique de Beauharnois a été 
®quip®e en 2002 de passes migratrices visant ¨ faciliter la migration de lôanguille 
dôAm®rique (Guillemette et al., 2016). Deux passes ï une ¨ lôouest et lôautre ¨ lôest du 
barrage ï ont ®t® install®es sur dôanciennes passes ¨ d®bris, ¨ 90 m des turbines. Les 
systèmes mis en place permettent un comptage électronique des poissons. À cela 
sôajoute un comptage manuel une fois par semaine. Les taux dôerreur admis pour 2016 
sont de lôordre de 3,5 %. 

Les r®sultats obtenus sont diff®renci®s pour les deux passes. Cô®tait ®galement le cas 
pour les ann®es pr®c®dentes. Selon les estimations, en 2016, 11 169 anguilles seraient 
passées par la passe ouest en 133 jours dôop®ration (17 juin ï 28 octobre). Les mois où 
les r®sultats sont les plus significatifs sont ao¾t et juillet. La migration dôanguilles par cette 
passe est inférieure à 2015 : 17 379 anguilles en 127 jours dôop®ration. Il appara´t que 
lôann®e 2016 est la plus faible depuis 2002, soit depuis lôinstallation du système. Sur les 
5 derni¯res ann®es, le nombre de jours dôop®ration de la passe ouest, est la plus 
importante : 133 jours en 2016, contre 127 jours en 2015 ou 119 jours en 2012.  

Concernant la passe est, aucune anguille nôy a ®t® comptabilis®e. Le dispositif fonctionne, 
car il y a eu des vérifications manuelles. Si une comparaison est faite entre les estimations 
des passes ouest et est, beaucoup moins dôanguilles franchissent la passe est qui est 
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situ®e plus en amont de la centrale. Les statistiques sont les m°mes pour lôensemble des 
ann®es dô®tudes. 

Les anguilles qui franchissent ces passes mesurent entre 200 mm (la plus petite) et 
748 mm (la plus grande). La taille moyenne des anguilles est de 377,7 mm pour 
lôann®e 2016. Côest sensiblement plus ®lev® que pour la p®riode de 2003 ¨ 2013. 

De mani¯re g®n®rale, les dispositifs fonctionnent, bien que lôon constate une baisse du 
nombre dôanguilles qui franchissent les passes. Il nôy a pas de raison mise en ®vidence 
pour expliquer cette baisse du nombre. Les anguilles seraient moins nombreuses. 
Notamment, les journ®es de forte migration, côest-à-dire où les estimations indiquent le 
passage quotidien de plus de 300 anguilles sont rares en 2016, cela ne sô®tant produit 
que 3 fois.  

Ailleurs, depuis 2002, les populations des aloses savoureuses sont étudiées notamment 
au niveau du barrage sur la Rivière-des-Prairies afin dô®valuer lôimpact de la centrale dans 
le processus de dévalaison (Guindon et Desrochers, 2016). Pour limiter la mortalité des 
aloses passant dans les turbines, la centrale a mis en place un système de répulsions afin 
de les rediriger vers lô®vacuateur de crues. 

En 2016, un nouveau syst¯me de guidage ultrasonique est utilis® comme r®pulsif dôaloses 
en amont de la centrale. Ce syst¯me cr®® par lôInstitut de Recherche dôHydro-Québec se 
compose de trois sonars utilisés comme barrière sonore. Les sonars via la diffusion de 
leurs faisceaux ralentissent le déplacement des aloses vers les turbines et les redirigent 
vers lô®vacuateur de crues. Lôefficacit® est reconnue notamment ¨ une fr®quence de 
125 kHz. 

Il est difficile de calculer le nombre dôaloses pour savoir si ce dispositif est r®ellement 
efficace. Hydro-Qu®bec a recours ¨ une m®thode dô®chantillonnage pour ®valuer la 
pr®sence dôaloses savoureuses en amont du barrage : lôindice dôabondance pond®r®. Les 
statistiques sont étudiées séparément pour la période diurne (6 h-20 h 59) et nocturne 
(21 h-5 h 59). Les aloses sont plus actives et donc davantage présentes devant la centrale 
en période diurne avec une pointe vers 15 h.  

Lôanalyse de lôefficacit® du syst¯me mis en place est complexe. En effet, côest dôabord par 
lôabsence dôobservation que lôon peut constater cette efficacit®. Par ailleurs, dôautres 
facteurs comme le d®bit et la r®alisation dôop®ration de transfert de d®bit peuvent 
influencer le passage de lôalose. N®anmoins, les analyses r®alis®es tendent ¨ d®montrer 
que le syst¯me de guidage contribue ¨ diminuer le nombre dôaloses savoureuses 
présentes en amont du barrage et donc, à favoriser la dévalaison. 

Les infrastructures routières et ferroviaires 

De nombreuses infrastructures routi¯res traversent les cours dôeau de la zone. On compte 
plus de 20 ponts routiers dôimportance, 1 pont-tunnel et 8 ponts ferroviaires. De même, la 
pr®sence de routes en bordure des plans dôeau a contribu® ¨ transformer de manière 
importante certaines portions de rives.  

Les conséquences de la présence de ces infrastructures sont multiples : enrochement 
des rives et du littoral, retrait du couvert forestier et pertes de milieux humides, apports en 
sels de voirie en hiver, ruissellement accéléré, obstacle important à la connectivité. 
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Il est à noter que les milieux naturels sont également affectés par les travaux de 
construction et de rénovation que peuvent subir ces infrastructures. Ces travaux génèrent 
de conséquences importantes sur les milieux environnants : ouvrages temporaires, 
dérivations temporaires de cours dôeau, apports en s®diments dans les cours dôeau, etc. 
Au moment dô®crire ce portrait, la construction du nouveau pont Champlain ®tait en cours. 
Plusieurs aspects de ce chantier sont dans le cadre de lô®valuation environnementale du 
projet et les enjeux suivants sont à considérer (Transport Canada, 2013) : 

¶ Enjeux du milieu physique : 

o Migration  de contaminants vers le fleuve ; 

o Pr®sence de sédiments contaminés dans le fleuve et relargage potentiel ; 

o Variation  de la turbidit® de lôeau et de lôabondance des MES; 

¶ Enjeux du milieu biologique : 

o Pr®sence du lycope du Saint-Laurent et du lycope rude (espèces susceptibles 

dô°tre d®sign®es vuln®rables ou menac®es);  

o Pr®sence de frayères en eaux vives  ̈proximit® de lô´le des Sîurs et dôherbiers 

aquatiques ; 

o Pr®sence de la couleuvre brune (esp¯ce susceptible dô°tre d®sign®e vuln®rable ou 

menacée) ; 

o Pr®sence de faucons pèlerins (espèce vulnérable) ; 

¶ Enjeux  du milieu humain : 

o Maintien  de la navigation de plaisance dans le chantier ; 

o Maintien  des activités touristiques sur le fleuve ; 

o Communication  relative ¨ lôouverture de la piste cyclable sur la rive sud, sur la rive 

nord et sur lôEstacade; 

o Att®nuation du bruit en bordure du chantier ; 

o Identification  de quatre zones à potentiel archéologique ; 

o Aspects visuels et esthétiques. 

Au moment dô®crire ce portrait, aucune ®tude ne permet de documenter les cons®quences 
actuelles des travaux.  

Certaines lignes directrices existent néanmoins pour encadrer la conservation des 
habitats fauniques lors de tels projets. Notamment, le ministère de la Forêt, de la Faune 
et des Parcs a élaboré les lignes directrices pour la conservation des habitats fauniques 
(MFFP, 2015) et des outils pour la compensation financière (MFFP, 2016). Notamment, 
ces outils précisent la séquence éviter-minimiser-compenser comme approche de 
conservation. Cette dernière est appliquée par le MFFP, le MELCC, et rejoint dôautres 
acteurs institutionnels impliqués dans la conservation des milieux naturels. 

Enfin, dôautres projets dôentretien dôimportance amorc®s ou annonc®s seront r®alis®s au 
cours des prochaines années dans la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand Montréal :  

¶ Rénovation du pont-tunnel Louis-H. Lafontaine ; 

¶ R®novation du pont Mercier ; 
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¶ Construction du Réseau électrique métropolitain. 

Les courants, le chenal de navigation et la Voie maritime du Saint-Laurent 

Le chenal de navigation pourrait par ailleurs entraîner un effet de cloisonnement dans le 
fleuve Saint-Laurent. En effet, les secteurs dédiés à la navigation commerciale étant plus 
profonds, la vitesse du courant y est favoris®e. Dôautres ouvrages comme le barrage de 
Beauharnois contribuent ®galement ¨ cet accroissement de la vitesse de lôeau (Figure 
22). Une ®tude de Leclerc (2007) souligne lôidentification de profils g®n®tiques distincts 
pour des populations de perchaude (perca flavescens) dans plusieurs secteurs du fleuve. 
Notamment, des populations distinctes existeraient pour le secteur comprenant le nord du 
lac Saint-Louis et le lac des Deux Montagnes et le secteur incluant le sud du lac Saint-
Louis au lac Saint-Pierre. Lôimpact de la pr®sence du chenal de navigation doit toutefois 
°tre consid®r® en parall¯le avec la pr®sence dôautres facteurs (ex. : distribution des aires 
de fraie et dôalimentation dans lôespace, autres facteurs influen­ant la connectivit®). Dans 
le cadre dôune ®tude men®e à la fin des années 1980, Dumont (1996) avait démontré 
lôimportance de cette analyse combin®e des sous-populations et des conditions 
environnementales de leurs habitats. Il a ainsi ®t® d®montr® quôen plus dôune nette 
distinction de sous-populations de perchaudes dôun point de vue génétique, les habitats 
du nord et du sud du lac Saint-Louis avaient favorisé le développement de population 
ayant un potentiel reproductif moindre (dans la partie sud).  

De la Chenelière et al. (2015) ont par ailleurs réalisé une première étude exploratoire sur 
la biodiversit® du chenal de navigation. Ils ont constat® la pr®sence dôesp¯ces pour 
lesquelles lôeau profonde et rapide du chenal repr®sente un habitat ad®quat. Toutefois, 
cette ®tude nôabordait pas lôimpact de cette zone de fort courant sur la connectivit® entre 
les zones la bordant au nord et au sud. On peut ainsi avancer que si le chenal de 
navigation sôagit dôun habitat propice à la présence de certaines espèces, mais quôil 
pourrait ®galement constituer une barri¯re physique pouvant mener ¨ lôisolement dôautres 
populations de poissons. 
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Figure 22 ð Exemple de vélocité du courant dans le lac Saint-Louis (Source : Bibeault et 
al., 2004) 

 

Enfin, la Voie maritime du Saint-Laurent forme quant à elle le Petit bassin de La Prairie, 
entre les écluses de Sainte-Catherine et de Saint-Lambert (Figure 23). Ce sous-secteur 
fluvial est tr¯s peu connect® au cours principal du fleuve et prend davantage la forme dôun 
lac au sein duquel les esp¯ces peuvent difficilement rejoindre les autres plans dôeau de la 
zone. Un bilan de lô®tat du bassin de La Prairie ï incluant le petit bassin de La Prairie ï a 
été réalisé en 1997 (Robitaille, 1997). Ce rapport indique la situation potentiellement 
préoccupante pour ce sous-secteur. En effet, le Petit bassin de La Prairie est enclavé, 
b®n®ficie dôun faible d®bit et accueille les tributaires de bassins versants agricoles, 
pouvant retarder le retour de conditions plus favorables aux organismes aquatiques et à 
la pratique dôactivit®s r®cr®atives. çLe petit bassin forme en quelque sorte un piège à 
sédiments. Plusieurs substances toxiques liées aux particules se sont accumulées dans 
ce plan dôeau artificiel depuis sa cr®ationè (Robitaille, 1997). Notons quôaucune autre 
analyse dôensemble nôa depuis ®t® r®alis®e sur ce secteur depuis. 
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Figure 23 ð Secteur des Grand et Petit bassins de La Prairie (Source : Robitaille, 1997) 

1.5.7 - Les changements climatiques 

Le contexte de changements climatiques perturbera la dynamique des températures, des 
précipitations et des événements extrêmes sur le territoire (voir section 4 du portrait 
général). Ces transformations exacerberont certaines des pressions précédemment 
list®es en plus dô°tre, en elles-mêmes, des causes de modifications potentielles des 
milieux naturels et de la biodiversité (Hudon, 2004 ; Ouranos, 2015). 

Une premi¯re source de pr®occupation est li®e ¨ lôimpact des changements climatiques 
sur la quantit® dôeau pr®sente dans les syst¯mes des Grands Lacs et de la rivi¯re des 
Outaouais, et donc sur lôimportance des d®bits et des niveaux dôeau pour la zone Haut-
Saint-Laurent ï Grand Montréal. Dans sa synthèse 2015, le Consortium Ouranos (2015 : 
31) précise que : 

Plusieurs facteurs hydroclimatiques (variation des niveaux dôeau) et ®cologiques (arriv®e 
dôesp¯ces envahissantes) auront des cons®quences directes sur la qualit® et la 
disponibilité des habitats essentiels, tels que les frayères naturelles et les marais 
aménagés le long du fleuve Saint-Laurent. Cette d®gradation de lôhabitat du poisson 
pourrait se traduire par des impacts sur la reproduction, la survie et la croissance de 
diff®rentes esp¯ces dôimportance ®conomique, dont la perchaude, lô®perlan, les 
esturgeons jaunes et noirs et le grand brochet. 

Plusieurs milieux naturels en rives sur le territoire d®pendent de niveaux dôeau permettant 
une inondation printani¯re favorisant lôapparition de sites de reproduction propices ¨ 
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plusieurs espèces. Une diminution des crues printanières pourrait mener à la diminution 
de la superficie ou à la disparition de sites de reproduction (Brodeur et al., 2004 ; 
Mingelbier et al., 2001a ; Nilo et al., 1997 ; Verreault et Trencia, 2011). De même, de 
nombreux milieux humides en rive sont intimement li®s ¨ la dynamique des niveaux dôeau. 
Une diminution marquée de ceux-ci aurait comme conséquence de favoriser 
lôass¯chement de certains secteurs et la perte de milieux humides. 

Lôaugmentation de la temp®rature de lôeau est ®galement une source de pr®occupation. 
En contribuant ¨ une stratification thermique accrue de la colonne dôeau, ce ph®nom¯ne 
entraîne une diminution des habitats thermiques propices à certaines espèces de 
poissons. Dôautre part, une augmentation de la temp®rature de lôeau a comme effet de 
r®duire la concentration de lôoxyg¯ne dissout dans lôeau. Quelques exemples de 
d®passements des seuils de tol®rance ¨ la temp®rature ou ¨ lôoxyg¯ne dissout ont ®t® 
observés, notamment en 2001 dans le fleuve Saint-Laurent où la carpe commune a subi 
une mortalit® intensive ¨ lô®t® 2001 (Mingelbier et al., 2001b)14. 

La qualit® de lôeau peut aussi °tre affect®e par les changements climatiques. Une 
diminution des débits aurait comme conséquence de limiter la capacité de dilution des 
rejets dans le milieu r®cepteur alors quôune hausse des ®pisodes de pr®cipitations 
intenses en ®t® pourrait favoriser lôav¯nement de d®bordement des r®seaux dô®gouts 
municipaux et ainsi impacter la qualit® de lôeau en rive (Ouranos, 2015). 

La transformation du contexte climatique pourrait également favoriser la dispersion des 
EEE. En effet, une augmentation des températures pourrait avantager les EEE au 
détriment des espèces indigènes. En plus de la compétition induite aux espèces 
floristiques indigènes, la propagation des EEE floristiques a comme conséquence de 
transformer des habitats dôimportance pour certaines esp¯ces animales aquatiques et 
terrestres. Entre autres, la colonisation des rives par lôalpiste roseau, pourrait réduire de 
moitié les frayères pour le grand brochet et la perchaude (Tougas-Tellier et al., 2013).  

La disponibilit® de lôeau dans les plus petits cours dôeau est aussi une source de 
préoccupation, notamment dans le contexte de la zone Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal où les petits ruisseaux jouent un rôle clé dans la biodiversité des milieux 
développés. Les dynamiques de précipitation durant la période estivale peuvent influencer 
grandement la disponibilit® et la qualit® de lôeau n®cessaire au maintien dôhabitats. 

 
 

 
14 Il est ¨ noter que lôavis scientifique produit suite ¨ lô®v®nement de lô®t® 2001 souligne que dôautres 
causes sont aussi ¨ consid®rer pour expliquer la mortalit® importante quôa connue la population de 
carpe commune. 
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2 - DIAGNOSTIC 

Les ®l®ments de portrait pr®sent®s au cours des pages pr®c®dentes ont ®t® au cîur des discussions tenues dans les diverses activités de la TCR Haut-Saint-Laurent ï Grand 
Montréal (conseil stratégique, comité de concertation sur la conservation et la mise en valeur des milieux naturels, forum régional annuel). De ce portrait et de ces discussions sont 
ressortis les éléments de diagnostic retenus qui se déclinent par rapport aux neuf sujets suivants : 

¶ Une biodiversit® riche et fragile ; 

¶ Les pressions sur les habitats, les populations animales et v®g®tales et la connectivit® ; 

¶ La pr®sence dôesp¯ces exotiques envahissantes ; 

¶ Le r®seau dô®cosyst¯mes prot®g®s dôune zone fortement peupl®e ; 

¶ Le r¹le des ®cosyst¯mes comme support des populations et des usages ; 

¶ La complexit® institutionnelle, lôapplication de la r®glementation et la surveillance ; 

¶ Les consid®rations ®conomiques li®es ¨ la conservation ; 

¶ La production et le partage de connaissances ; 

¶ La mise en valeur et la sensibilisation ¨ lô®gard des milieux naturels. 

Nous présentons dans les pages qui suivent les éléments de diagnostic. Nous ne répétons pas les aspects du portrait qui les soutiennent, mais nous mentionnerons, le cas 
échéant, les expériences et préoccupations manifestée des intervenants lors des diverses activités de la TCR et qui supportent le diagnostic. 
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SUJET 1 : 

Le r®seau des acc¯s publics et priv®s aux rives et aux plans dôeau 

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC SECTIONS OU ÉLÉMENTS DE PORTRAIT PRÉOCCUPATIONS ADDITIONNELLES 

1.1 La zone Haut-Saint-Laurent 
ï Grand Montréal se caractérise 
par une grande diversité 
écologique, représentative du 
sud de la province. 

SECTIONS 1.2 et 1.4 

La gamme de milieux naturels à considérer en vue de la 
conservation est importante : fleuve et rivières de la zone, lacs 
fluviaux, rives, ´les, petits cours dôeau, plaines inondables, 
milieux humides, de même que les bassins versants des 
tributaires de la zone. 

Lôensemble des intervenants souligne que malgr® le niveau ®lev® de d®veloppement de la r®gion, on 
retrouve plusieurs sites à haute valeur écologique sur le territoire. 

La proportion de milieux humides résiduels est faible et leur conservation et leur restauration 

apparaissent comme une nécessité. 

Dans un contexte où le développement urbain et agricole date de plusieurs décennies, la gamme de 

milieux naturels à considérer en vue de la conservation doit inclure les friches agricoles et urbaines, 
dans leur état actuel et en vue de possibles efforts de restauration. 

1.2 Lô®tat de la situation est 

préoccupant pour plusieurs 
espèces fauniques et 
floristiques indigènes. 

SECTION 1.2 

La présence de nombreuses espèces désignées par un statut 
de la Loi sur les espèces en péril ou de la Loi sur les espèces 
vulnérables et menacées témoigne de la fragilité de la 
biodiversité. 

Les indicateurs ð communautés benthiques, communautés 

de poissons et espèces exotiques envahissantes ð indiquent 
un niveau de préoccupation intermédiaire ou mauvais. 

Une d®gradation de lôamont vers lôaval de la qualit® des habitats et de certaines populations est 

soulignée par des intervenants.  

Des intervenants soulignent le caract¯re pr®occupant des enjeux concernant lôapplication de la politique 
de protection des rives, du littoral et de la plaine inondable. 
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SUJET 2 : 

La pression sur les habitats, les populations animales et végétales, et la connectivité 
(les pressions suivantes sont considérées comme ayant un impact sur les habitats et les populations animales et végétales ou sur la connectivité entre ses habitats) 

ÉLÉMENTS DE DIAGNOSTIC SECTIONS OU ÉLÉMENTS DE PORTRAIT PRÉOCCUPATIONS ADDITIONNELLES 

2.1 La qualit® de lôeau affect®e 

par les activités agricoles, 
domestiques et industrielles 
présentes sur le territoire. 

SECTION 1.5 

Des dépassements de critères de qualit® de lôeau sont 

préoccupants pour la rivière des Mille-Îles et la rivière des 
Prairies (azote, phosphore, MES). 

La qualit® de lôeau ¨ la sortie de plusieurs tributaires est 
préoccupante alors que le critère de vie aquatique chronique 
(CVAC) pour les pesticides est fréquemment dépassé à 
lô®missaire. Les apports en phosphore, en azote et en MES 
sont importants (pour les cours dôeau ®tudi®s). 

Des ®pisodes de d®bordement de syst¯mes dô®gouts 
municipaux entra´nent le rejet dôeaux us®es non trait®es et 
sont des sources de préoccupations pour la situation des 
milieux naturels en rives en aval des points de rejets. 

Bien que peu documentée, la présence de contaminants émergents, notamment des perturbateurs 
endocriniens et des microplastiques, et de leurs impacts possibles sur la biodiversit® fait lôobjet de 
nombreuses préoccupations. 

Si les forts débits du fleuve Saint-Laurent permettent une dilution importante des charges rejetées, il 

demeure que des préoccupations sont manifestées par rapport à la charge totale générée et à ses 
impacts sur le lac Saint-Pierre en aval. 

2.2 La qualit® de lôeau des Grands 

Lacs. 
 

Malgr® la qualit® de lôeau g®n®ralement bonne de lôeau en provenance du lac Ontario en ce qui a trait 
à la présence de MES et de contaminants sous forme particulaire, des préoccupations existent quant à 
la présence de pesticides et de polybromodiphényléthers (PBDE) et à leur impact sur les milieux 
aquatiques, de même que pour divers contaminants émergents. 

Plusieurs intervenants soulignent les impacts potentiels de lôabandon du programme de restauration 

des Grands Lacs par le Gouvernement fédéral américain. 

2.3 Les facteurs menant à 
lô®rosion des berges, ¨ la 
s®dimentation dôhabitats et 
lôaccroissement des mati¯res en 
suspension dans lôeau. 

SECTION 1.5 

Plusieurs facteurs contribuent ¨ lô®rosion des rives dans la zone 
et sont des sources de préoccupations par rapport à la perte 
directe dôhabitats naturels, ¨ la s®dimentation ou ¨ lôaugmentation 
des MES. Notamment, les îles du Saint-Laurent (de la Paix, de 
Varennes, de Verch¯res et de Contrecîur) sont consid®r®es 
comme particulièrement vulnérables. 

Lô®rosion des berges est surtout associ®e ¨ la variation des niveaux dôeau. Selon plusieurs intervenants, 

la dynamique des glaces en contexte de changements climatiques est toutefois source de 
pr®occupation alors que leur effet protecteur de la rive (lôhiver) et leur effet abrasif (au printemps) sont 
perturbés. 

La navigation de plaisance et commerciale g®n¯re des vagues contribuant aux ph®nom¯nes dô®rosion 
dans des zones sensibles. La mesure de réduction volontaire des navires commerciaux est en place et 
bien suivie dans la zone, bien que lôimpact concret de celle-ci sur lô®rosion demeure ¨ ®valuer. La 
pratique dôactivit®s de plaisance g®n®ratrices de vagues ne fait pas quant ¨ elle lôobjet de suivi, mais 
est considérée comme préoccupante pour les secteurs sensibles. 






























































































































































